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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce huitième (8e) jour

          du mois de juillet :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du huit (8) juillet deux mille trois (2003),

          dossier R-3515-2003. Demande d'approbation des

          contrats d'approvisionnement en électricité découlant

          de l'appel d'offre A/O 2002-01.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Anita Côté-Verhaaf, présidente, madame Francine Roy

          et maître Benoît Pepin.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Simon Turmel.

          Les participants sont :

          TransCanada Energy Ltd, représentée par maître

          Stéphane W. Miron;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques et Association canadienne

          d'énergie éolienne, représentées par maître Dominique

          Neuman;

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Je demanderais

          également de vous assurer que votre cellulaire est

          fermé durant la tenue de l'audience. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs. Nous étions rendus à

          des engagements que Hydro-Québec avait pris hier et

          que vous pensiez pouvoir fournir aujourd'hui, est-ce

          que vous avez déjà quelque chose pour nous?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, Madame la Présidente. D'abord, bonjour, Madame

          la Présidente, et Madame et Monsieur les régisseurs.

          L'engagement numéro 1, qui était de fournir des

          listes de consultants prévisionnistes, nous avons

          effectivement deux listes, que j'intitulerais

          « Listes des firmes qui réalisent des prévisions

          économiques et des prévisions des prix du gaz

          naturel », que nous déposerions comme pièce HQD-2

          document 9. Alors nous avons des copies ici.

          HQD-2 doc 9 :  Listes des firmes qui réalisent des

                         prévisions économiques et des

                         prévisions des prix du gaz naturel

                         (réponse à l'engagement 1)

          Relativement au second engagement, qui était une

          question qui découlait de maître Neuman, je crois, à

          savoir est-ce que TCE, TransCanada Energy, fait

          partie des quatres soumissionnaires qui ont demandé

          la confidentialité sur les états financiers, alors je

          laisserais le témoin, monsieur Jean-Pierre Léveillé,
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          répondre à cette question.

          Mais avant, je pourrais passer à la question de la

          proposition. Nous avons ici, et monsieur Léveillé va

          plus amplement élaborer, suite à la réponse au

          deuxième engagement, sur notre proposition. Donc j'ai

          des copies d'une proposition que nous déposons sous

          pli confidentiel à la Régie ainsi qu'aux procureurs

          de la Régie. Alors nous avons quatre copies.

          Nous garderions la même numérotation, c'est-à-dire

          les annexes techniques 1 à 6, et que nous

          appellerions « Version expurgée ». Alors dépôt sous

          pli confidentiel pour examen et pour poursuivre

          l'interrogatoire de la part de, le contre-

          interrogatoire, pardon, de la part de maître Fortin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Avez-vous indiqué une cote pour ceci?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est la même, c'est sous la même cote sauf que c'est

          « Annexes techniques 1 à 6 - version expurgée ».

          HQD-2 doc 3 (exp.) :    SOUS PLI CONFIDENTIEL -

                                  Annexes techniques nos 1 à 6,

                                  version expurgée
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          Alors je laisserais, pour maître Fortin

          effectivement, je laisserais maintenant la parole à

          monsieur Léveillé pour qu'il répondre au second

          engagement, à savoir si TCE faisait partie des quatre

          soumissionnaires, ainsi que pour poursuivre et

          expliquer la proposition et poursuivre le contre-

          interrogatoire de maître Fortin. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Maître Turmel, juste une petite question : est-ce que

          les annexes techniques 1 à 6 expurgées ont été

          remises à d'autres personnes dans la salle qu'à la

          Régie?

          Me SIMON TURMEL :

          Sous pli confidentiel, considérant que c'est une

          proposition pour examen qui pourrait faire partie de

          la décision de la Régie, alors on le dépose,

          effectivement, sous pli confidentiel.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Parfait. Je vous demanderais de le tenir confidentiel

          pour l'instant de façon à vous assurer qu'on puisse

          en prendre connaissance et que ça ne limite pas notre

          flexibilité quant à la décision à rendre. Donc, pour
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          l'instant, on va le traiter de façon confidentielle.

          Me SIMON TURMEL :

          Aucun problème.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Merci.

                         -------------------------

          L'AN DEUX MILLE TROIS, le huitième (8e) jour de

          juillet, a comparu :

          JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ

          et

          BARRY J. SHEINGOLD,

          sous le même serment;

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL, procureur de la

          requérante :

   1  Q.  Je peux demander à monsieur Léveillé de répondre au

          deuxième engagement : est-ce que les lettres...

      R.  Alors, après vérification, TransCanada Energy ne fait

          pas partie des quatre soumissionnaires qui ont

          demandé un traitement confidentiel spécial pour leurs

          états financiers.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, Madame, Monsieur

          les régisseurs. Ma question ne comportait pas les

          mots « états financiers » puisque la page 11 du

          document de Samson Deloitte & Touche ne fait pas

          mention des états financiers. Donc j'imagine, ma

          question, c'était : est-ce que ça faisait partie des

          quatre soumissionnaires qui avaient demandé un

          traitement confidentiel de certaines données, et...

      R.  Ma réponse demeure la même : TransCanada Energy ne

          fait pas partie des quatre soumissionnaires qui ont

          demandé un traitement confidentiel spécial en vertu

          de l'article 4.20.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

   2  Q.  O.K. D'accord, donc je comprends que la première fois

          qu'une demande de confidentialité vous a été

          transmise, c'était la lettre du mois de mai deux

          mille trois (2003), qui a été déposée sous HQD-3

          document - excusez - HQD-1 document 3... le premier

          document que vous avez reçu qui vous demandait la

          confidentialité, c'était ce document-là du mois de

          mai deux mille trois (2003)?

      R.  Non.

   3  Q.  Est-ce que vous pouvez expliquer?

      R.  Un, je voudrais rappeler qu'en vertu de l'article

          4.15, les soumissions sont gardées confidentielles.

          En plus de ça, dans le cas de TransCanada, chaque

                               - 12 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          8 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 2                              Me Simon Turmel

          page de sa soumission porte la mention

          « Confidentiel ».

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fortin?

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN (suite), procureur

          de la Régie :

          Je m'excuse, j'avais compris que monsieur Léveillé

          était pour fournir certaines explications par rapport

          au document de ce matin, plus...

      R.  C'est déjà fait.

   4  Q.  Parfait.

      R.  Alors, enfin, est-ce que vous référez à la

          proposition?

   5  Q.  On va l'appeler « proposition ».

      R.  Oui?

   6  Q.  Oui, effectivement, parce que, évidemment, hier,

          j'avais commencé un certain exercice de vérification

          des motifs d'Hydro-Québec et on regardait en

          parallèle les mesures d'accommodement qui seraient

          possibles dans l'hypothèse où la Régie recevrait

          votre demande de traitement confidentiel, évidemment.

          Alors on était rendus, à ce moment-là, à l'annexe 4,

          on comparait avec l'annexe 3, et c'est à ce moment-là
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          que vous avez eu, vous avez pris l'engagement. Alors

          dans quelle mesure celui-là peut modifier ce que vous

          avez dit hier, ou pas, ou le préciser.

      R.  Alors, à ce moment-là, une façon simple de procéder,

          ça consisterait à passer à travers la proposition. Je

          voudrais faire juste une mention au début pour dire

          que l'avantage de faire une proposition comme ça,

          c'est que ça permet de prendre en compte les

          interactions qu'il y a entre les différentes annexes.

          Et lorsqu'on les regarde une par une, comme on l'a vu

          hier, ça peut mener à certaines problématiques.

          Alors c'est une proposition globale et qui constitue

          un tout. Je veux dire par là qu'on ne peut pas

          nécessairement en modifier une partie sans entraîner

          d'autres changements ailleurs, en raison de

          l'interaction qu'il y a entre les différentes

          annexes.

          Alors si je repars, Maître Fortin, à l'annexe

          technique numéro 1, alors conformément à ce qu'on a

          discuté hier, et je n'ai pas l'intention de redire ce

          que j'ai dit hier, nous avons déjà fourni une

          prévision agrégée de la croissance en termes réels

          des prix du gaz sur l'ensemble de la période et il y

          aurait un préjudice à divulguer la source ou les

          sources de prévisions en ce qui concerne les

          prévisions économiques.
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          Alors c'est la raison pour laquelle, à l'annexe

          technique 1, au tableau A1, on retrouve les

          différentes années ainsi que les entêtes des

          colonnes. Alors les valeurs ne sont pas incluses au

          tableau. Les commentaires qui accompagnent ce tableau

          y sont; nous avons simplement biffé une ligne qui

          faisait référence à une source précise de prévisions.

          Alors est-ce que c'est clair?

   7  Q.  Parfait.

          (9 h 45)

      R.  En ce qui concerne le tableau A2 qui constitue de

          fait de l'annexe 2, je vais faire mention des

          colonnes qui seraient présentées. Alors, pour les

          projets en base seulement, je reviendrai sur ce

          sujet-là après, les valeurs sous les colonnes

          « Expérience pertinente », les valeurs sous les cinq

          colonnes « Faisabilité du projet » avec les sous-

          colonnes « Raccordement au réseau, Plan directeur de

          réalisations, Plan d'approvisionnement en

          combustible, Autorisation environnementale et Sous-

          total » les valeurs sont présentes au tableau.

          Au chapitre de la flexibilité, le sous-total donc, on

          a agrégé ici, sont présentées. Et ce tableau-là, il

          est en ligne avec le témoignage que j'ai fait hier en

          réponse à vos questions sur chacune des différentes
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          colonnes en regard des éléments qui figurent à 32 a).

   8  Q.  Est-ce que je peux vous interrompre tout de suite

          simplement pour la précision. Donc, les colonnes

          « Coût unitaire de l'électricité » et « Solidité

          financière », vous maintenez votre position que ça

          pourrait permettre à des concurrents de...

      R.  Oui.

   9  Q.  ... connaître la structure de coûts du fournisseur

          enfin tous les motifs qui sont énoncés au paragraphe

          32 a) de votre demande?

      R.  Oui.

  10  Q.  Et c'est la même chose en ce qui a trait à la

          flexibilité?

      R.  Aux sous-éléments...

  11  Q.  Aux sous-éléments.

      R.  ... sous la colonne de « Flexibilité » puisque nous

          avons fourni l'agrégat sous forme d'un sous-total.

  12  Q.  Maintenant, en ce qui a trait à la colonne, la

          dernière colonne, la colonne intitulé « Total sur

          cent (100) », est-ce qu'on doit comprendre que

          l'ouverture que vous aviez manifestée hier au nom

          d'Hydro-Québec qu'il puisse y avoir le montant

          maximum et le montant minimum, qu'on voit l'échelle,

          est-ce que ça fait encore partie de ce qui pourrait

          être rendu public?

      R.  Ce n'est pas sur la feuille comme...

  13  Q.  C'est ça.

      R.  ... parce que le format ne s'y prête pas là.
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  14  Q.  Hum, hum.

      R.  Et il faudrait que ce soit sur une feuille différente

          peut-être et mais, oui, on n'aurait aucune objection.

  15  Q.  Parfait. Alors, poursuivez, s'il vous plaît?

      R.  Juste une note là, je l'avais mentionné, les valeurs

          sont présentées pour les projets en base, ils ne sont

          pas présentés pour les projets cyclables en raison du

          faible nombre de projets ce qui permet d'identifier

          directement, à notre avis, quel est le

          soumissionnaire qui est en cause.

          Alors, dans le cas de la base, il y a plusieurs

          projets alors, ce n'est pas évident tandis que pour

          les projets cyclables, compte tenu du nombre faible

          d'offres, dès qu'on met des chiffres, on les accole à

          un nom de soumissionnaire immédiatement. On pourrait

          passer à l'annexe 3?

  16  Q.  Annexe 3, oui.

      R.  En ce qui concerne l'annexe 3 qui est le tableau A3

          qui donne la description des combinaisons formées à

          partir des soumissions retenues aux termes de l'étape

          2. Cette annexe 3 en conjonction avec l'annexe 4, 5

          et 6 permettent de retrouver les chiffres que nous ne

          voulons, dont on a dit au tableau A2 qu'on souhaitait

          qu'ils ne soient pas divulgués. Alors, par

          conséquent, l'annexe A3, il n'y aurait, au tableau

          A3, il n'y aurait que les têtes de chapitres alors,

          les têtes de colonnes.

                               - 17 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          8 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 2                          Me Pierre R. Fortin

          Il y a un texte qui accompagne l'annexe 3, il y a

          deux paragraphes qui pourraient être divulgués, le

          troisième réfère spécifiquement à un soumissionnaire

          et ça révèle une partie de sa stratégie de soumission

          alors, pour cette raison-là, ce serait biffé. Est-ce

          que je peux passer à l'annexe 4?

  17  Q.  Oui. C'est parfait.

      R.  L'annexe 4, le tableau A4.1 serait divulgué

          entièrement. Le tableau A2 qui porte sur les

          caractéristiques des options de flexibilité, il n'y

          aurait que les en-têtes des différentes colonnes

          puisque ça réfère directement aux modalités et au

          coûts des options de report.

  18  Q.  Sur la tableau A4.1?

      R.  A4.1, oui.

  19  Q.  Oui. Vous venez de préciser que comparativement à

          hier, l'ensemble du tableau pourrait être divulgué,

          évidemment, c'est dans la proposition que vous faites

          ce matin mais est-ce que votre propos, doit-on

          comprendre ce matin que de toute façon, vous n'auriez

          pas objection à ce que l'annexe technique 4, tableau

          A4.1 soit produite? Hier, nous ne parlions que du

          tableau prédicteur appliqué à toutes les

          combinaisons?

      R.  Oui, c'est ça. Alors, il faut voir ici là, ça, dans

          le cadre de notre proposition de ce matin où sur le

          tableau A3 de l'annexe 3, il n'y a que les en-têtes

          de colonnes.
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  20  Q.  Oui.

      R.  Dans ce contexte-là, il nous est possible, à ce

          moment-là, de divulguer complètement le tableau A4.1.

  21  Q.  Parfait. Mais ce que je veux savoir, vous avez dit

          que c'était une proposition globale?

      R.  Oui.

  22  Q.  De l'ensemble du document?

      R.  Oui.

  23  Q.  Mais à supposer que la Régie, pour quelques raisons

          que ce soit, ne retienne pas votre proposition et

          fasse une analyse annexe par annexe, c'est ce que

          nous faisions hier, entre autres...

      R.  Oui.

  24  Q.  ... est-ce qu'à ce moment-là, je dois comprendre de

          votre réponse ce matin que l'annexe technique 4

          pourrait quand même être rendue publique à la

          condition que l'annexe technique 3, elle, ne le soit

          pas?

      R.  Je voudrais peut-être être plus général, c'est que,

          comme je l'ai mentionné, c'est global et on sait que

          ça forme un tout cohérent et s'il y a une

          modification, il faudrait que l'on réexamine pour

          voir quelles sont les conséquences. Dans certains

          cas, peut-être qu'il n'y aura pas de conséquences,

          dans d'autres cas, il pourrait y avoir conséquence.

          Alors, je vous dirais que la divulgation complète de

          A4.1 est liée à ce que A3 ne soit pas divulguée parce

          qu'il y a une interaction très forte entre l'annexe
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          3, l'annexe 4, l'annexe 5 et l'annexe 6, c'est

          l'interaction. Ce n'est pas nécessairement le contenu

          de l'annexe 3 mais c'est l'interaction qui fait qu'il

          devient possible de retrouver toutes les informations

          sur la dispersion des résultats, les prix et les

          structures de coûts.

  25  Q.  Je comprends mais j'essaie d'y aller...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Maître Fortin?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Me permettez-vous juste une petite intervention?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Oui, certainement.

          Me BENOÎT PEPIN :

  26  Q.  Je ne suis pas sûr d'avoir bien compris votre

          réponse. Est-ce que l'interaction entre le tableau

          A4.1 sur les combinaisons est liée principalement à

          l'identifié de la combinaison ou est-ce qu'elle est

          liée aussi aux autres informations qui sont données

          dans A3, dans les colonnes 2 et 3?

      R.  Elle est liée...
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  27  Q.  Liée à quoi?

      R.  ... à la définition, à la composition détaillée de la

          combinaison. Une fois que toutes les combinaisons,

          une fois que la description de chaque combinaison est

          connue, lorsqu'on combine ça avec les informations

          qui sont données au tableau A4.1 et ceux qui sont en

          A6, il est possible de retrouver les informations sur

          les prix implicites, sur le coût de chacune des

          soumissions qui sont concernées par ça.

  28  Q.  D'accord.

      R.  Par différence, par... Alors notre proposition vise à

          divulguer le plus d'information possible sans

          toutefois, mais ça demeure cohérent avec notre

          demande que certaines informations ne soient pas

          divulguées.

  29  Q.  Oui, oui. Non, j'essaie juste de comprendre à l'égard

          du tableau A3 l'interaction particulière des

          différentes colonnes avec le tableau A4.1?

      R.  Écoutez, il y en a deux interactions principales. Il

          y a, bien sûr, la description fournit le détail

          complet de cette combinaison. On sait quelles sont

          les offres qui composent cette combinaison et à

          partir de ce moment-là, lorsqu'on recoupe avec les

          différentes informations données à A4.1, on peut

          retrouver par différence les prix associés à

          différentes soumissions qui sont là.

          L'élément puissance donne également un autre élément
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          d'information en ce sens qu'il y a un nombre fini de

          soumissions et lorsqu'on connaît la puissance totale

          qu'il y a dans une combinaison, il est possible de

          retrouver, juste par la connaissance du chiffre,

          quelles sont les soumissions qui composent cette

          combinaison-là parce que les chiffres sont précis. Il

          n'y a pa un infinité de solutions. Il y en a une dans

          chaque cas. Alors, est-ce que j'ai réussi à me faire

          comprendre?

          (9 h 55)

  30  Q.  Très bien oui.

          Me PIERRE R. FORTIN :

  31  Q.  Poursuivez sur l'annexe 5.

      R.  Alors on en était à l'annexe technique numéro 5, qui

          n'est qu'un texte?

  32  Q.  Oui. Et, là, j'apprécierais, évidemment, qu'avant de

          passer à votre proposition, là, j'aimerais qu'on

          fasse l'exercice qu'on faisait hier, cependant, en

          parallèle, pour pouvoir comprendre votre proposition.

          Nous étions rendus aux motifs de 32 a) pour que vous

          indiquiez à la Régie que contient, dans la mesure où

          vous pouvez l'identifier publiquement, indépendamment

          de votre proposition de ce matin, le sujet qui est

          traité à l'annexe technique 5 et les motifs pour

          lesquels vous demandez le traitement confidentiel,
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          c'est-à-dire être plus explicite quant aux motifs

          invoqués à 32 a). Et ensuite, je vous demanderais

          bien sûr ensuite, de nous expliquer votre proposition

          comparativement au document original.

      R.  D'accord. Je vais peut-être faire les deux en même

          temps, maître Fortin...

  33  Q.  Oui, c'est ce que je vous propose.

      R.  ... parce que je me rends compte que ce n'est peut-

          être pas difficile, que c'est peut-être...

  34  Q.  C'est ce que je vous propose de faire.

      R.  Il n'y a peut-être pas d'autres moyens de le faire.

          Alors dans l'annexe technique numéro 5, il n'y a

          qu'un bout de phrase dans le cinquième paragraphe qui

          est biffé. Parce que ce bout de phrase permet de

          donner des informations sur la stratégie de

          soumission d'au moins un soumissionnaire. Et ça, ça

          réfère à 32 a), au troisième élément, la stratégie

          adoptée par le fournisseur pour répondre à l'appel

          d'offres. Alors c'est le seul élément qui serait

          biffé.

  35  Q.  Là, vous parlez de votre proposition.

      R.  Oui.

  36  Q.  Si votre proposition globale que vous déposez ce

          matin n'était pas retenue et que la Régie doive

          considérer individuellement les annexes.

      R.  Oui.

  37  Q.  Est-ce que vous maintenez la demande de

          confidentialité pour l'annexe technique numéro 5 au
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          complet ou est-ce qu'on doit comprendre qu'elle

          pourrait être publiée avec l'exception du passage qui

          est biffé dans votre proposition?

      R.  Oui, sur une base... Écoutez, les annexes 4, 5 et 6

          forment un tout. Alors tout ce que j'ai dit sur

          l'annexe 4, c'est également pour l'annexe 5 et ça va

          être également vrai pour l'annexe 6.

          L'interaction qu'il y a entre l'annexe 3 et 4, elle

          existe de la même façon entre 3 et 5 et 3 et 6. Mais

          une fois que l'annexe 3 n'est pas divulguée, ça

          permet d'aller de l'avant avec les annexes 4, 5 et 6.

          Alors est-ce que ça...

  38  Q.  Donc pour être bien sûr que je vous comprends bien.

      R.  Oui.

  39  Q.  Si l'annexe 3 n'était pas publiée d'aucune façon, les

          annexes 4, 5 et 6, telles que vous les proposez là,

          pourraient être dans votre proposition de ce matin,

          pourraient être publiées intégralement?

      R.  Exactement. Exactement, oui.

  40  Q.  Et est-ce qu'on peut faire le même raisonnement,

          indépendamment de votre proposition, en excluant

          l'annexe 1 et l'annexe 2, par exemple? Parce que vous

          avez présenté votre proposition ce matin comme étant

          globale pour toutes les annexes.

      R.  Oui.

  41  Q.  Les six annexes. Moi, ce que j'essaie de bien

          identifier pour que la Régie sache ce qu'elle a à
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          décider, c'est est-ce que la proposition globale,

          annexes 1 à 6, est une chose mais est-ce qu'il y a

          aussi une possibilité de publication des annexes 4, 5

          et 6, telles que amendées dans votre document de ce

          matin, dans la mesure où l'annexe 3 ne soit pas

          publiée et indépendamment de ce qui serait décidé

          pour l'annexe 1 et l'annexe 2? Est-ce que vous

          comprenez ma question?

      R.  Oui. Je vous dirais que l'annexe... Je vous dirais

          que la logique qu'il y a derrière la demande de non

          divulgation sur l'annexe 2 est la même qui sous-tend

          notre position en ce qui concerne l'annexe 3, d'une

          part, et les annexes 4, 5 et 6. Alors je vous dirais

          que ça forme un tout et que si l'annexe 3 n'est pas

          divulguée, notre proposition de 4, 5 et 6 tient mais

          je pense qu'il faut que j'étende ça à l'annexe 1 et

          l'annexe 2.

          Cependant, sur un point spécifique, ça pourrait être

          différent. Mais si j'y vais de façon globale,

          L'interaction est très forte. Nous sommes allés au

          maximum de ce qui pouvait être possible. Nous avons

          choisi une façon qui maximise ce qui est divulgué,

          également en termes de pertinence.

  42  Q.  Peut-être que je pourrais préciser davantage, je vous

          donne ça à tire d'exemple, là, puis corrigez-moi si

          j'ai mal compris.

      R.  Oui.
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  43  Q.  L'annexe technique 1 porte sur les prévisions

          économiques et de prix de gaz.

      R.  Oui.

  44  Q.  Si, par hypothèse, la Régie en ordonnait la

          divulgation malgré votre demande, est-ce que ça a un

          impact sur la proposition que vous faites ce matin

          des annexes 4, 5 et 6? Quelle est peut-être

          L'interaction compte tenu de ce que vous proposez de

          retrancher dans les annexes 4, 5 et 6 pour qu'elles

          puissent être rendues publiques? C'est L'interaction

          avec l'annexe 1 surtout qui m'intéresse.

      R.  Ah!

  45  Q.  Est-ce que ça peut être traité de façon distincte? En

          d'autres termes, compte tenu de votre proposition

          pour les annexes 4, 5 et 6 ce matin.

      R.  En ce qui concerne l'annexe 1, le traitement pourrait

          être différent, mais pas en ce qui concerne l'annexe

          2.

  46  Q.  L'annexe 2?

      R.  Oui.

  47  Q.  J'anticipais cette réponse. Bien. Alors sur l'annexe

          technique 5, le motif principal que vous invoquez

          pour le traitement confidentiel, c'est le troisième

          trait ou enfin du sous-paragraphe a) de l'article 32?

      R.  Oui.

  48  Q.  Du paragraphe 32.

      R.  Oui.

  49  Q.  C'est exact?
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      R.  Oui.

  50  Q.  L'annexe technique 6 maintenant s'il vous plaît.

          Me SIMON TURMEL :

          Juste une précision, Madame la présidente, pour les

          fins des notes sténographiques. Je ne voulais pas

          interrompre le témoignage et l'interrogatoire lorsque

          monsieur Léveillé a témoigné, mais monsieur Léveillé

          a souligné que c'était le cinquième paragraphe qu'il

          y avait un bout de phrase de biffé alors que dans les

          faits, c'est le quatrième, un, deux, trois, quatrième

          boulet.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

          Vous avez raison, merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Excusez-moi, Confrère, référez-vous à l'annexe

          technique 5?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me PIERRE R. FORTIN :
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          Moi, c'est le un, deux, trois... Vous dites le

          quatrième bout de phrase? Vous avez raison.

          Me SIMON TURMEL :

          Le quatrième, mais monsieur Léveillé avait mentionné

          que c'était le cinquième.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Parfait, merci.

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

          On avait fait la même erreur, Maître Fortin?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Absolument. Pourtant il est tôt.

  51  Q.  Alors annexe technique 6, s'il vous plaît.

      R.  En ce qui concerne l'annexe technique numéro 6, c'est

          le tableau A6.1, alors que dans notre proposition, le

          tableau serait divulgué sauf les éléments suivants...

  52  Q.  Excusez. Je note quelque chose pour que les

          intervenants puissent nous suivre, nous n'avons pas

          encore identifié ce dont parle le tableau même, comme

          hier.

      R.  Ah! Excusez-moi.

  53  Q.  Alors peut-être que ce serait approprié de le faire.

      R.  Oui, merci.

  54  Q.  Le tableau actuel original puis ensuite la

          proposition.
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      R.  Alors c'est le tableau A6.1 intitulé « Synthèse des

          résultats » et qui donne, pour un certain nombre de

          combinaisons, le coût de la combinaison, si je lis

          les têtes de colonnes, et le coût d'exercice de

          l'option.

          Il y a également une colonne qui n'est pas identifiée

          comme telle, là, mais je le dis pour le bénéfice de

          tous, qui donne le coût total anticipé de chacune des

          combinaisons, c'est la colonne de gauche. Mais elle

          n'est pas identifiée comme telle, là, parce que le

          contexte est net lorsqu'on a la feuille devant nous.

          Alors...

  55  Q.  Alors quels seraient les motifs pour lesquels,

          indépendamment de votre proposition de ce matin, vous

          demandez à la Régie qu'elle traite de façon

          confidentielle, l'annexe technique 6 en relation avec

          les motifs de 32 a)?

      R.  Hum, hum. Alors l'annexe, le tableau A6.1 indique les

          coûts d'exercice d'options et à cet égard-là, ça se

          réfère aux arguments qu'on a invoqués sur les options

          de report.

  56  Q.  Oui, mais plus spécifiquement au paragraphe 32 a) de

          la demande, il y a différents motifs spécifiques qui

          sont mentionnés.

          (10 h 05)

      R.  Mais est-ce qu'on ne pourrait pas le faire également
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          en... Alors, ça donne le détail, ça donne des

          informations sur le détail des prix soumis sur les

          options de report et ça réfère également à toute

          l'argumentation que nous avons présentée sur les

          raisons pour ne pas divulguer les options de report.

  57  Q.  Parfait. En ce qui a trait maintenant à votre

          proposition de ce matin?

      R.  Notre proposition de ce matin, ce qu'elle fait, le

          tableau A6.1 serait divulgué, à l'exception des

          valeurs reliées au coût d'exercice des options et de

          l'identification de la composition de chaque

          combinaison. Les noms figurent avec les quantités. Le

          reste du tableau serait divulgué.

  58  Q.  Voulez-vous aussi indiqué à la Régie, je crois qu'il

          y a autre chose sur l'annexe 6?

      R.  Oui.

  59  Q.  Pouvez-vous être...

      R.  Il y a le tableau A6.2...

  60  Q.  ... plus spécifique?

      R.  ... et le texte.

  61  Q.  Et le texte, c'est ça.

      R.  Toujours dans le cadre de notre proposition, compte

          tenu que l'annexe 3 ne serait pas divulguée, la

          totalité du tableau et du texte serait divulguée. Et

          pour, avant que vous ne me le demandiez, la raison

          qui nous amène à invoquer que ce soit confidentiel en

          prenant chaque élément de façon séparée, c'est que ça

          donne ici des informations sur les prix de chacun des
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          soumissionnaires lorsqu'on prend l'ensemble des

          informations présentées dans nos annexes. Ça donne

          des détails sur le prix et sur certaines structures

          de coûts. Alors, ceci résume ce qu'on a appelé une

          proposition.

  62  Q.  Parfait. Je vous ramène à l'annexe 2. J'aimerais

          obtenir une précision de votre part au sujet des

          valeurs qui sont indiquées et là, je parle sur

          l'annexe technique numéro 2 originale?

      R.  Oui.

  63  Q.  Ça va de soi aussi pour la proposition mais est-ce

          que les valeurs qui sont indiquées là sont des

          valeurs pour un coût unitaire ou pour un coût agrégé?

      R.  Vous référez à quelle colonne, s'il vous plaît?

  64  Q.  Toutes les colonnes. S'il y a des distinctions, je

          vous invite à les faire.

      R.  Bon. Alors, vous voulez que je repasse chaque colonne

          numérique?

  65  Q.  Il faut comprendre une chose, Monsieur Léveillé, et

          je ne peux pas divulguer ce que j'ai devant moi.

      R.  D'accord.

  66  Q.  Alors, je vous laisse l'opportunité de rendre public

          les distinctions que vous jugez opportun de faire à

          partir de la question générale que je vous pose.

      R.  D'accord. Alors, bon, on va y aller. Alors, en ce qui

          concerne les mégawatts, hein, c'est une valeur

          numérique qui n'est pas agrégée. En ce qui concerne

          le coût global, ce sont des dollars par
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          mégawattheure. Alors, tous les éléments qui sont sous

          « coût unitaire de l'électricité » donc « coût

          global, transport coûts et pertes », ce sont des

          éléments qui sont en dollars par mégawattheure, qui

          ne sont pas agrégés.

          Le score sur soixante (60) n'est pas agrégé mais

          évidemment c'est un score sur soixante (60) points,

          ce ne sont pas dollars par mégawattheure.

          Sous la colonne de la « solidité financière », ce

          n'est pas une donnée agrégée. C'est un score. Il en

          est de même pour l'« expérience pertinente ».

          En ce qui concerne la « faisabilité du projet », la

          ligne de raccordement au réseau n'est pas une valeur

          agrégée ni le plan directeur, ni le plan

          d'approvisionnement combustible, ni autorisation

          environnement, le sous-total est évidemment un valeur

          agrégée.

          Sous l'en-tête « flexibilité » option de report,

          possibilité de devancement et règles de programmation

          ne sont pas des agrégats mais le sous-total est un

          agrégat.

          Le total est une agrégation des pointages mais pour

          un même soumissionnaire. Alors, c'est une agrégation
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          mais strictement sur les données d'un même

          soumissionnaire alors, ce n'est pas un agrégat dans

          le sens là, que c'est un composé de plusieurs

          soumissionnaires.

  67  Q.  Juste une précision, je ne suis pas certain de vous

          avoir bien compris concernant le coût unitaire de

          l'électricité, c'est un coût agrégé ou ça ne l'est

          pas?

      R.  Le coût unitaire n'est pas un coût agrégé en ce sens

          que ça reflète, ah! il agrège le coût global, il

          inclut le coût de transport mais c'est toujours pour

          les éléments d'un même soumissionnaire.

  68  Q.  Si c'est un coût agrégé, quelle est la raison pour

          laquelle vous invoquez que ça devrait quand même être

          traité de façon confidentielle parce que monsieur

          Sheingold, je vous pose la question, parce que

          monsieur Sheingold parle de cette possibilité comme

          mesure d'accommodement de fournir des données

          agrégées alors, le coût qui était là dans le mesure

          où ne pourrait pas l'identifier à un soumissionnaire,

          quelle est la raison pour laquelle il ne devrait être

          quand même pas être fourni et je comprends que votre

          proposition ce matin l'exclut également?

      R.  Oui. La raison est très simple. Si vous regardes les

          informations qu'il y a sous l'entité « coût

          unitaire », il y a le coût global dont on peut dire

          d'une certaine façon qu'il est agrégé mais on donne

          également les deux éléments d'agrégats qu'on ajoute
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          au prix de la soumission. Alors, il suffit de

          soustraire le coût de transport et les pertes du coût

          global pour retrouver le prix de la soumission.

          Alors, c'est peut-être une agrégat mais lorsqu'on

          regarde les informations présentées au tableau, c'est

          un agrégat qui donne toute l'information lorsqu'on la

          combine aux deux colonnes qui sont juste à côté.

  69  Q.  Et à ce moment-là, je comprends que c'est parce que

          le coût unitaire est divisé en trois colonnes enfin

          sous trois chefs, si on peut dire, mais si vous

          additionniez les trois colonnes pour chacun des

          soumissionnaires, ça donnerait un nouveau coût

          agrégé, est-ce que là, votre réponse serait la même?

      R.  Si on donnait, si vous voulez répéter?

  70  Q.  Si on additionnait le coût global avec le coût de

          transport et des pertes.

      R.  On ne peut pas parce qu'il le comprend. Si on a

          convenu que c'était agrégé tout à l'heure, c'est

          parce que ça les comprenait.

  71  Q.  Parfait. Si vous excluiez, cependant, les coûts des

          pertes et des transports, est-ce que votre réponse

          serait la même?

      R.  Bien, je vous répondrais que ce n'est plus agrégé.

  72  Q.  Mais est-ce que votre réponse...

      R.  Oui .

  73  Q.  ... quant au traitement confidentiel serait la même?

      R.  Oui, parce que, oui, parce que ça donne, à ce moment-

          là, le détail des prix soumis pour tous les
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          soumissionnaires, la dispersion des résultats avec

          toutes les conséquences que nous avons eu l'occasion

          d'énoncer hier.

          (10 h 15)

  74  Q.  Voulez-vous me donner un moment, s'il vous plaît? Je

          vais vous demander un effort de résumé, encore une

          fois, Monsieur Léveillé. On n'est pas certain de ce

          côté ici de la salle, qu'on a bien compris votre

          réponse et on n'est pas certain si vous avez bien

          compris notre question. Alors je vais tout simplement

          vous demander, au niveau du coût global,

          indépendamment des coûts de transport et de pertes,

          là, qui sont indiqués là, le coût global, avez-vous

          bien dit qu'il était, lui, qu'il n'était plus agrégé

          ou qu'il l'est encore?

      R.  Le coût global?

  75  Q.  Quand on exclut le transport?

      R.  Tel qu'il est là...

  76  Q.  Et quand on...

      R.  Lorsqu'on regarde le chiffre qui est dans la colonne

          « Coût global ».

  77  Q.  Oui.

      R.  Il inclut les deux éléments des deux colonnes qui

          sont à sa droite.

  78  Q.  Donc il est, lui, agrégé.

      R.  Il est agrégé, c'est ce qu'on a dit tout à l'heure.
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  79  Q.  Bon. Et dans l'hypothèse où on exclut, on ne divulgue

          pas le nom des soumissionnaires, ni les valeurs pour

          la capacité, les mégawatts, on doit comprendre, de

          votre réponse, que ce coût agrégé, seulement la

          colonne « Coût global », doit quand même rester

          confidentiel parce qu'il permettrait d'identifier des

          soumissionnaires? C'est ça qu'on veut être sûr de

          bien comprendre.

      R.  Je veux juste être certain d'avoir bien compris ce

          que vous proposez. C'est comme si vous disiez, nous

          allons enlever les deux colonnes « Transport », est-

          ce que ça revient à ça?

  80  Q.  Exactement.

      R.  Bon. S'il y avait seulement le coût global, nous

          demanderions à ce que l'ensemble de la colonne ne

          soit pas divulgué parce que ça donne la dispersion

          des résultats et on peut en inférer, quoiqu'on en

          dise, même si les noms ne sont pas inscrits, on peut

          en inférer, par déduction, quel est le

          soumissionnaire qui est en cause.

  81  Q.  Simplement par le montant du coût global, sans la

          capacité?

      R.  Bien, joint aux autres informations qui seraient

          données dans ce tableau, et la structure du tableau a

          une particularité aussi, là, c'est que c'est classé

          selon un ordre décroissant. Alors ça ne prend pas,

          Maître Fortin, un gros effort d'analyse, je pense,

          pour trouver les coûts respectifs de la plupart des
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          soumissions et ça donne, effectivement, toutes les

          informations sur la dispersion des résultats, ce qui

          donne, à certains soumissionnaires, éventuellement,

          un avantage.

  82  Q.  Est-ce que vous êtes à ce moment-là sur le tableau A2

          original ou sur le tableau de votre proposition?

      R.  Je suis sur le tableau A2 original mais ma dernière

          réponse était faite sur la base du tableau A2 de

          notre proposition, même si je n'ai pas changé la

          feuille que j'ai devant moi, je sais très bien ce

          qu'il y a dans l'autre.

  83  Q.  Bon. Et dans la proposition de ce matin, il n'y a pas

          de total, de colonne total sur cent (100).

      R.  Oui.

  84  Q.  Il y a certaines colonnes « Expérience pertinente »,

          « Faisabilité du projet » pour lesquelles des valeurs

          sont fournies et le total de la colonne

          « Flexibilité » sans les sous-totaux pour y arriver.

          Ce que vous nous dites c'est qu'en raison de ces

          informations-là sur votre proposition, lues

          conjointement avec la colonne « Coût global »

          uniquement, sans les pertes, sans le transport, les

          pertes, il y aurait possibilité d'identifier quand

          même le soumissionnaire en raison de l'ordre

          décroissant. C'est bien ça?

      R.  Et du contenu de l'information qu'il y a dans les

          autres colonnes. Quelqu'un qui se met, qui analyse

          peut faire des recoupements et fatalement il va
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          dériver les éléments d'information et en arriver à

          identifier certains soumissionnaires, ou peut-être

          pas la totalité, mais un grand nombre.

  85  Q.  Mais...

      R.  Surtout que le tableau a un certain ordre, Maître

          Fortin.

  86  Q.  Oui. Oui, mais j'allais vous demander, la question

          est prévisible : dans la mesure où vous ne le

          mettriez pas, ne le présenteriez pas dans l'ordre

          décroissant de façon à ce que les gens ne puissent

          pas en tirer la déduction automatique, est-ce que,

          effectivement, l'exercice est aussi facile? Ou est-ce

          qu'il peut être réussi de la même façon de la part

          d'un soumissionnaire qui voudrait identifier ses

          concurrents?

      R.  Il va subsister certains éléments d'information qui

          me conduiraient, moi, au premier regard, à dire : ah!

          Ah! Voilà. Même si je ne connaissais rien. C'est sûr

          que la tâche, à chaque fois qu'on coupe quelque

          chose, ça va être plus difficile. Mais n'oubliez pas

          que même dans la version, dans votre dernière

          version, ça donnerait toute l'information sur la

          dispersion des résultats, qui est un élément de

          32 a).

  87  Q.  Parfait. Quant à moi, ça complète mon interrogatoire

          sur ce sujet-là spécifique. J'avais l'intention hier

          de vous demander certains renseignements concernant

          les motifs invoqués à l'article 32 b) mais je pense
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          que vous les avez implicitement couverts, finalement,

          par vos réponses sur 32 a). Alors je vais renoncer à

          cette partie d'interrogatoire.

          Cependant, j'aimerais vous ramener au paragraphe 29

          de la demande, qui concerne la demande de

          confidentialité relativement aux options de report.

      R.  Oui.

  88  Q.  Et les motifs que vous invoquez sont résumés, sont

          indiqués, c'est-à-dire, aux paragraphes a) à e) et

          vous   là, je paraphrase ou je résume   à toutes fins

          pratiques, vous prétendez que la connaissance des

          modalités d'options de report aurait un effet, à

          toutes fins pratiques, sur le prix du marché, sur

          lequel Hydro-Québec Distribution pourrait

          éventuellement avoir à revendre si elle décidait de

          ne pas exercer l'option de report. Est-ce que j'ai

          bien résumé la position d'Hydro-Québec sur ce

          paragraphe?

      R.  Ça pourrait exercer un impact sur le coût des autres

          alternatives qui pourraient se présenter à Hydro-

          Québec Distribution.

  89  Q.  Maintenant, est-ce que vous pouvez préciser à la

          Régie de quel marché parle-t-on où Hydro-Québec

          pourrait être appelée à envisager de vendre? Est-ce

          qu'on parle du marché québécois, du marché américain?

      R.  Ça pourrait être sur les marchés de gros, en général.

          Je pense que notre argument n'est pas spécifique
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          nécessairement à un marché.

  90  Q.  Et est-ce qu'on parle d'un marché pour le long terme,

          le court terme, le marché spot?

      R.  Vraisemblablement, ce ne serait pas pour du long

          terme, ici on parlerait plus, là, pour une période...

          Écoutez, dans la mesure où est-ce que... Une période

          qui ne serait pas plus longue que le report envisagé

          lui-même, alors on parle d'une période d'un an à ce

          moment-là.

  91  Q.  Maintenant, si on parle du marché du Nord-Est

          américain, quelle est à peu près la quantité de

          puissance qui peut faire l'objet, là, du marché spot?

          Est-ce qu'on parle, en terme de mégawatts, est-ce

          qu'on peut parler de cent mille mégawatts

          (100 000 MW) et plus, à votre connaissance?

      R.  Si on agrège entre les différents réseaux, oui, oui.

  92  Q.  Et pouvez-vous expliquer à la Régie, dans quelle

          mesure la connaissance des modalités de l'option de

          report pour la quantité qui fait l'objet ici de votre

          demande, là, on parle d'un maximum, vous corrigerez

          le chiffre, là, je pense que c'est mille cent sept

          mégawatts (1 107 MW) au total?

      R.  Hum, hum.

  93  Q.  Sauf erreur, dans quelle mesure ça peut avoir une

          incidence réelle sur le marché, en termes des prix

          que vous pourriez obtenir?

      R.  Oui. Alors même s'il y a cent mille mégawatts

          (100 000 MW) comme vous le suggériez, si on fait la
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          somme des quatre marchés, on sait que ce n'est pas le

          cent mille mégawatts (100 000 MW) qu'on peut trouver

          partout puisqu'il y a une dispersion géographique

          très importante et il y a des limitations quant aux

          interconnexions, hein? L'autre chose, c'est que c'est

          beau dire qu'il y a cent mille mégawatts (100 000 MW)

          mais il y a également une demande équivalente.

          Alors ici, on doit se mettre dans le cadre d'un

          scénario où est-ce que la demande serait plus faible

          que celle prévue, alors c'est déjà... Et lorsque ça

          nous arrive à nous, souvent ça arrive aux autres.

          Alors on parle d'une situation où déjà le marché

          pourrait être un peu déprimé. Alors de rajouter ça,

          alors c'est un marché qui est moins bon. Ce n'est pas

          une période où est-ce que les prix sont

          nécessairement florissants et dans la mesure où est-

          ce que les gens, où est-ce que les acheteurs

          potentiels auraient connaissance de nos autres

          alternatives, ils pourraient très bien en tirer

          profit et nous soumettre des prix qui seraient moins

          intéressants, surtout dans un marché déprimé.

           Alors même si les chiffres sont très grands, il

          reste qu'on peut parler ici de quantités quand même

          importantes, on peut parler, les options de report

          portent sur nos contrats, alors ça peut être trois

          cent cinquante mégawatts (350 MW), ça peut être deux
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          cent cinquante mégawatts (250 MW) mais ça peut

          également être cinq cents mégawatts (500 MW). Alors

          ce ne sont pas des quantités négligeables.

          De là à vous dire quel est l'impact de ça de façon

          précise, c'est extrêmement difficile parce qu'on est

          dans une conjoncture, à ce moment-là, qui n'est pas

          favorable. Mais c'est un marché, je dirai que le

          marché de l'électricité est un marché peut-être

          beaucoup moins liquide depuis un an ou deux, que le

          nombre de joueurs est beaucoup plus petit et je pense

          que dans un marché où il y a très peu de joueurs,

          comme on voit présentement, il pourrait très bien

          arriver que la connaissance parfaite de nos

          alternatives amènerait les gens à nous soumettre des

          prix moins intéressants.

          (10 h 28)

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Madame la Présidente, ça complète mon interrogatoire

          de ces deux témoins. Merci, Monsieur Léveillé, thank

          you, Mr. Sheingold.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fortin.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce que la Régie me permet de poser une question?

          LA PRÉSIDENTE :

          Certainement.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'aurais une question, je m'excuse, Madame la

          Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est une promesse qu'on vous avait faire.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF, procureur de

          UC :

          J'en ai une, j'ai relu rapidement les notes

          sténographiques ce matin dès que je les ai obtenues,

          donc j'ai une question qui mérite précision.

  94  Q.  Pour avoir été depuis tous les dossiers

          d'électricité, Monsieur Léveillé, vous indiquez,

          Hydro-Québec indique, au paragraphe 29 de sa requête,

          29 a) :

                   a)    d'une part, si la demande en

                         électricité est faible, le

                         Distributeur pourrait soit exercer son

                         option de report, soit s'abstenir

                         d'exercer ladite option et revendre
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                         l'électricité sur les marchés de gros;

          Ça va? Est-il exact que Hydro-Québec Distribution,

          que ce soit dans le dossier, en tout cas dans le

          dossier Transport, elle n'était pas là mais on avait

          des représentants qui la représentaient, dans

          d'autres dossiers, dans le 3470, ce que j'ai compris

          de la position de HQD, de Hydro-Québec Distribution,

          c'est qu'elle ne voulait pas revendre des quantités

          d'électricité, c'est ce qu'elle avait dit, c'est ce

          pourquoi elle ne faisait pas, elle n'était pas

          intéressée à faire ça.

          Et, entre autres, elle n'était pas intéressée à avoir

          des possibilités de contrats pour utiliser les

          réservoirs, et cetera, on a eu tout un débat là-

          dessus, que Hydro, HQD n'était pas intéressée à faire

          la revente d'électricité, c'était ma compréhension.

          Est-ce que je me trompe?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Vous avez mentionné beaucoup de choses dans votre

          introduction, les réservoirs et tout, Hydro-Québec

          Distribution n'a pas de réservoirs alors...

  95  Q.  Non, mais ça, je le sais, on avait suggéré, dans

          3470, qu'elle pouvait tenter de voir, avoir des

          possibilités.

      R.  Hum-hum.
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  96  Q.  Et il n'y avait pas d'intérêt à ça parce que Hydro-

          Québec n'était pas intéressée à faire de la revente

          d'électricité.

      R.  Alors si on retourne au Plan d'approvisionnement,

          Maître Tardif?

  97  Q.  Oui.

      R.  Et on, il y a une discussion qui est présentée dans

          ce plan-là sur le produit modulable. Et dans la

          discussion sur le produit modulable, nous avons

          envisagé différentes alternatives à ce produit-là.

          L'une de ces alternatives aurait été, effectivement,

          d'acheter de la base à long terme pour plus que nos

          besoins et, lorsque dans le court terme, nous n'en

          avons pas besoin, de le revendre sur les marchés.

          Nous avions esquissé cette possibilité-là. Et nous

          l'avions rejetée, d'ailleurs, parce que l'on disait,

          justement, que ça, c'était faire, qu'à notre avis,

          c'était bien compliqué, c'était potentiellement

          risqué et que ce n'était pas notre vocation que de se

          lancer là-dedans. Il y a des risques élevés à acheter

          à long terme pour vingt ans puis dire : « Si je n'en

          ai pas besoin, je vais revendre à court terme. »

          Ici, dans la problématique que nous posons, c'est

          beaucoup plus ponctuel que ça. C'est, lorsqu'on se

          demande, dans une situation de trajectoire de demande

          plus faible, que nous avons déjà contracté de
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          l'électricité, nous avons, et que nous entrevoyons

          une situation où si nous ne faisons rien, que nous

          pourrions nous retrouver avec un surplus - en ne

          faisant rien, on va en avoir, un surplus. Alors là,

          il y a différentes alternatives qui se proposent.

          Il y en a une, ça peut être d'exercer une option de

          report. Alternativement, si l'option n'est pas

          intéressante, ou si ces modalités ne sont pas là,

          nous pourrions également considérer, parce que c'est

          temporaire, parce qu'il n'y a pas d'autres

          alternatives, de faire ça.

          Il y a également des situations un petit peu plus

          complexes. Il n'y a rien qui nous dit que la taille

          de l'option de report que nous avons va être

          équivalente à l'ampleur du surplus que nous avons,

          vous savez?

  98  Q.  Ah! c'est vrai.

      R.  Alors pour toutes ces raisons-là, bien, je vous

          dirais, nous sommes toujours dans la même veine, que

          ce n'est pas notre rôle de se mettre dans la revente

          de façon systématique et chronique. Maintenant, il

          est possible qu'on ait des surplus parfois.

  99  Q.  Et, continuons dans la même veine, est-ce que HQD, le

          Distributeur, est équipé pour faire la revente

          d'électricité?

      R.  Écoutez, ça pourrait être fait par appel de
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          propositions.

 100  Q.  Puis avez-vous imaginé, avez-vous des scénarios,

          avez-vous des plans, non?

      R.  On ne les a pas creusés de façon approfondie parce

          que jusqu'à maintenant, nous n'avions pas d'option de

          report. Alors lorsque ça sera utile, on va

          l'envisager s'il le faut.

 101  Q.  Est-ce qu'on peut qualifier en termes de

          pourcentages, est-ce que ça serait exact de dire

          qu'on est dans l'exception très, très loin la

          possibilité qu'il y ait un surplus et qu'on doive

          revendre l'électricité pour le Distributeur, on parle

          de quoi, de la possibilité, en termes...

      R.  Écoutez, nul ne connaît l'avenir.

 102  Q.  O.K.

      R.  Et si vous vous référez à notre Plan

          d'approvisionnement, on a mis beaucoup d'emphase sur

          la volatilité qu'il y avait dans les besoins et le

          besoin de flexibilité. Alors quoi qu'on puisse penser

          une journée, tant qu'on a l'option, c'est justement,

          ça nous donne le privilège de l'exercer strictement

          si on en a besoin, alors peu importe la probabilité.

 103  Q.  Et pour exercer cette option-là, puis dépendamment de

          la possibilité, vous allez aussi loin que de

          demander, que de dire que si on dévoilait certaines

          données, ça pourrait vous priver d'exercer pleinement

          votre revente de cette potentiabilité-là vraiment que

          je qualifierais, on ne connaît pas personne l'avenir
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          mais moi, j'ai tendance à dire qu'on est dans

          l'exception très, très loin, là, est-ce qu'on doit

          aller...

      R.  Moi, lorsque vous dites que c'est l'exception...

 104  Q.  ... est-ce qu'on doit aller jusqu'à avoir la

          confidentialité?

      R.  ... écoutez, vous pouvez avoir, c'est votre opinion,

          vous dites que c'est l'exception; moi, je vous dis,

          lorsqu'on a une option, c'est notre privilège de ne

          pas avoir à se poser cette question-là, on l'a; alors

          lorsqu'on en a besoin, on l'exerce. Alors je vous

          dirais, c'est bien plus utile de l'avoir que de ne

          pas l'avoir.

          Mais ce que j'ai mentionné hier également, c'est que

          c'est un jeu où est-ce que lorsque l'on divulgue, on

          ne peut pas gagner - on ne peut pas gagner - mais on

          peut perdre. Alors un jeu où est-ce qu'on ne peut pas

          gagner et on a une chance de perdre, ce n'est pas un

          bon jeu.

 105  Q.  Mais vous admettez avec moi que c'est votre opinion

          également?

      R.  Bien, c'est sûr et certain que c'est mon opinion.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.
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          INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :

 106  Q.  Est-ce que, Monsieur Léveillé, vous pourriez prendre

          le rapport de Samson Bélair à la page 11, s'il vous

          plaît? Alors, une toute petite question. Il y est

          question au troisième point de l'engagement de

          confidentialité qui a été transmis à quatre

          soumissionnaires, il en a été question dans le cadre

          de l'audition hier; est-ce que vous pourriez

          mentionner, ce paragraphe-ci parle du traitement

          confidentiel de quel type d'informations?

      R.  Les cas que nous avons eus étaient des cas d'états

          financiers qui n'étaient pas du domaine public et ça

          référait, comme maître Turmel l'avait mentionné hier,

          à des questions qui nous avaient été posées au cours

          de l'appel d'offres et ça référait également à

          l'article 4.20.

 107  Q.  Et j'ai compris de ce que vous avez indiqué ce matin

          comme remarques préliminaires qu'en fait, il ne

          s'agit que d'états financiers? C'est ça l'information

          qui est visée par ces quatre demandes spécifiques-là?

      R.  Les quatre demandes que nous avons eues touchaient

          ça, oui, elles étaient toutes à peu près du même type

          là, je vous dirais, c'est que les gens voulaient que

          cette information-là ne soit vue que par les gens,

          strictement les gens qui en avaient besoin pour faire

          une évaluation.

 108  Q.  D'accord. Et hormis l'utilisation que vous en avez

          faite là, mais les données brutes qui ont été
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          transmises ne sont pas des données qui ont été

          produites à la Régie, ce ne sont pas des données qui

          sont visées par la demande de confidentialité

          aujourd'hui? Est-ce que je fais erreur en vous

          suggérant ça?

      R.  Il y a des évaluations qui découlent...

 109  Q.  Oui.

      R.  ... de ces données-là...

 110  Q.  Qui en découlent?

      R.  ... dans un certain nombre de cas et les évaluations

          font l'objet d'une demande de non-divulgation. Mais

          les états financiers comme tels ou ces données-là ne

          font pas l'objet d'une telle demande puisqu'ils n'ont

          pas été produits.

 111  Q.  D'accord. Le contenu de ces engagements de

          confidentialité, est-ce qu'il vous apparaîtrait utile

          que la Régie en prenne connaissance aux fins de la

          décision à rendre dans le présent dossier?

      R.  Je ne sais pas comment répondre à votre question, je

          ne sais pas, selon moi, il n'y a rien d'important.

 112  Q.  Dans l'entente de confidentialité?

      R.  Non. C'était un engagement de notre part simplement à

          ce que ce soit strictement les gens qui soient

          affectés au dossier qui voient ces documents-là et

          que les documents soient retournés le jour où est-ce

          qu'ils ne seraient plus utiles.

 113  Q.  D'accord.  Et finalement, un dernier sujet. Dans les

          années quatre-vingt-dix (90), les contrats de
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          fourniture d'électricité n'étaient-ils pas publics?

          Ou accessibles par le biais de, accessibles au

          public?

      R.  Vous parlez des contrats d'exportation ou des

          contrats de?

 114  Q.  De contrats de fourniture alors, ça peut comprendre

          des petites centrales, des unités de co-génération.

      R.  Oui, je pense que vous avez raison, oui.

 115  Q.  Oui. A ce moment-là, dans le cadre de votre requête,

          qu'est-ce qui motive un traitement différent, qu'est-

          ce qui motive un traitement dans le cadre de la

          demande que vous faites présentement à la Régie par

          rapport à ce traitement de ces autres contrats dans

          le passé?

      R.  C'est que le cadre dans lequel Hydro-Québec

          Distribution évolue, celui qui a été créé par les

          modifications à la Loi sur la Régie de l'énergie nous

          demande de combler nos besoins d'approvisionnement

          supplémentaires en électricité en procédant par appel

          d'offres, ce qui n'était pas le cas au début des

          années quatre-vingt-dix (90), à la période à laquelle

          vous référez. Il y a eu des contrats d'achat

          d'électricité mais ils n'étaient pas systématiques,

          c'était plutôt ponctuel. Mais ce n'était pas

          systématique comme ça l'est maintenant qu'Hydro-

          Québec Distribution doit s'approvisionner par appel

          d'offres pour tous ses besoins additionnels par

          rapport à l'électricité patrimoniale, ce qui nous met
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          dans un contexte de marché qui n'existait pas à ce

          moment-là.

          Alors, c'est le fait d'avoir plusieurs appels

          d'offres en séquence, répétés; à chaque année on va

          être sur le marché, sur les marchés de court terme,

          sur les marchés de long terme et on évolue maintenant

          dans un contexte commercial, ce qui est une

          différence fondamentale par rapport à la situation

          qui prévalait au début des années quatre-vingt-dix

          (90) où les achats d'électricité auprès des petites

          centrales et auprès des co-générateurs était plutôt

          perçue comme une mesure ponctuelle, une mesure

          d'appoint pour répondre à une situation précise alors

          qu'aujourd'hui, c'est devenu le mode normal avec

          toutes les conséquences qui en découlent.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, ceci complète nos questions et je vous

          demanderais si vous avez un réexamen à faire de vos

          témoins avant de les libérer?

          (10 h 40)
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          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas d'autres questions, Madame la

          Présidente, sous réserve évidemment d'une contre-

          preuve suite à la preuve qui pourrait être

          administrée par les intervenants.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait, merci. Donc les témoins sont libérés, avec

          nos remerciements. Maître Miron, ce serait à votre

          tour.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Comme premier témoin, j'appelle monsieur Finn

          Greflund, vice-président chez TransCanada Energy.

                         ---------------------

          IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THREE, on this eighth

          (8th) day of July, PERSONALLY CAME AND APPEARED:

          FINN GREFLUND, vice-president - Business Development,

          TransCanada Energy Ltd, 55 Yonge Street, Toronto;

          WHO, after having made a solemn affirmation, doth

          depose and saith as follows:

          EXAMINED BY Me STÉPHANE W. MIRON, attorney for TCE :

 116  Q.  Good morning, Mr. Greflund. For the benefit of the
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          Court, could you please explain your schooling and

          work background, please?

      A.  Okay. I'm a graduate from the University of Toronto,

          I have a degree in Mechanical Engineering from the

          University of Toronto. I joined TransCanada Pipelines

          in nineteen seventy-four (1974), and I have worked as

          an engineer on pipeline projects and liquified gas

          projects for a number of years. And in the late

          eighties ('80s), I joined the fledgling TransCanada

          Power Group and had responsibilities over the years

          covering business development, operations and

          maintenance of power plants, as well as construction

          of power plants.

          And presently, for the last six years, I've been

          vice-president of Business Development for

          TransCanada Energy, essentially responsible for

          business development activities in Eastern Canada,

          which includes Quebec, Ontario, and Atlantic Canada.

 117  Q.  You mentioned that you're involved with business

          development, what do you mean by business

          development?

      A.  Well, business development is a very colourful

          subject, and essentially, business development, in

          the power business, is the identification of power

          development, power generation opportunities, whether

          they be obtained through a bid process such as we're

          discussing here today with Hydro-Québec Distribution,
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          or whether they're negotiated with a third party, I'm

          certainly familiar with both approaches.

          My job not only involves the preparation of bids or

          the negotiation of the power contract, you know,

          depending on which way we go, as well as all its

          supporting documentation and contracts that go with

          it. In the case of the Bécancour cogeneration

          project, we have had extensive negotiations with our

          two steam customers located in that part to negotiate

          long-term steam contracts, you know, that we will be

          supplying to them.

          Also, I'm responsible overall for the environmental

          permitting procedure for the project and, you know, I

          have people working on that aspect of the project.

 118  Q.  We've been talking about TransCanada Energy, we've

          heard a lot about TransCanada Pipelines, can you

          please explain to the Court this group of companies

          and the role of TransCanada Energy in it?

      A.  Certainly. TransCanada Energy is a wholly-owned

          subsidiary of TransCanada Pipelines. The TransCanada

          Group of Companies is twenty billion dollar ($20B)

          company. Essentially, TransCanada Energy holds the

          non-regulated assets of TransCanada Pipelines. As you

          may know, TransCanada Pipelines is a regulated

          utility regulated by the National Energy Board, and

          so all the non-regulated activities are essentially
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          carried by TransCanada Energy.

          We have approximately four thousand megawatts

          (4,000 MW) of generation currently in our generation

          portfolio, and we have approximately twenty-five

          hundred megawatts (2,500 MW) of projects under

          development, including the Bécancour project, a large

          gas-fired project in Downtown Toronto, and a large

          cogeneration project in the Western U.S.

 119  Q.  So please explain to the Court in what geographical

          market you are presently involved.

      A.  As I said before, my responsibility covers that of

          Ontario, Quebec, and Atlantic Canada, although I have

          had experience in other parts of Canada, I've been

          involved in power generation projects in Alberta, and

          as well in the United States.

 120  Q.  In this geographical market, do you know your

          competitors?

      A.  Oh! absolutely. I would say that the, particularly in

          Canada, the independent power generation fraternity

          is a very small group of companies, I would say less

          than ten companies, you know, who participate in

          solicitations such as the one we're discussing here

          today -- at least ten companies who, in my view,

          would be able to execute projects such as the

          Bécancour project.

 121  Q.  You've mentioned ten companies, we've been hearing

          that there was nineteen bidders on this project, why
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          do you mention ten companies?

      A.  Well, the ten companies I mention are -- and I don't

          really want to round them off by name, although I

          could because, every bid, there's always the usual

          suspects that show up, you know, for the bidding

          process. If you look at the companies that bid in

          Quebec, there were a number of U.S. companies which I

          didn't include in that, you know, the ten companies.

          And there were also a number of smaller projects

          that, you know, smaller developers would tackle.

          But given the complexity and the, in our view, the

          risks associated with a project such as Bécancour, I

          believe that the number of companies that could, you

          know, participate there are significantly limited.

 122  Q.  I heard you mention the word "small fraternity"

          earlier on, could you please explain to the Court

          what you mean by that?

      A.  Well, you know, like in many other businesses, I know

          my competitors, I know many of them, you know, on a

          personal basis. Although we never share any

          confidential information, I mean, we have lunch once

          in a while with people like that. But certainly, we

          guard the information that pertains to our business

          with a great deal of zest.

 123  Q.  Okay. In this context, how and when did you find out

          about the Bécancour project?

      A.  Well, TransCanada has been involved in Quebec for a
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          number of years. We participated in the, I believe it

          was in nineteen ninety-one (1991), a tendering

          process in Quebec which was terminated subsequent to

          that. And since that time, we have, you know, kept a

          tab on the, you know, on Quebec in terms of power

          requirements. You know, we have our forecasting

          people paying attention to the forecast of power

          demands in Quebec.

          I certainly know people in Quebec that I, you know,

          communicate with over the years. And also through our

          wish to be a significant power and pipeline player in

          this province, we have been actively looking at

          opportunities. And so, when we heard about this

          upcoming request for proposals, we certainly were

          gearing up to bid, including making, or trying to

          consummate arrangements with our steam hosts or steam

          customers even before the bid came out, so we had

          anticipated this bid.

 124  Q.  Now once you found out about this bidding procedure,

          what were the important considerations for

          TransCanada Energy before bidding, or the

          conditions...

      A.  Well, certainly, confidentiality was, you know, a

          very important feature for us. And as we read the Bid

          Document, we took comfort in some of the clauses in

          the call-for-tender document that indicated that the

          information that we provided to Hydro-Québec
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          Distribution would be kept confidential, albeit they

          were obviously going to share it with the Régie as

          they have done, but beyond that, it was our

          understanding that the information would be kept

          confidential. And to that extent, we went through the

          effort of marking every page in our document as

          "Confidential".

 125  Q.  When you mention "document", what document are you

          talking about?

      A.  This is our Bid Document to Hydro-Québec -- I'm

          sorry, I should have explained that. And we also sent

          a letter to Hydro-Québec back in, I guess it was in

          May of this year, requesting that they specifically

          keep certain sections of our proposal, our bid,

          confidential.

 126  Q.  That would be, it would be a letter dated May eight

          (8) two thousand and three (2003)?

      A.  Yes. I should correct -- that was not the proposal,

          it's the power purchase contract.

          (10 h 50)

 127  Q.  Now, when you prepared this bid, how much time did it

          take to prepare this bid and would it be possible for

          you to tell us generally what costs are associated to

          prepare such a bid?

      A.  Well, as I said the bid proposal or the Bid Document,

          I believe, was issued in February and it was actually
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          a fairly short time frame for a very complex bid such

          as this was. So that gave us what? About four months

          approximately to prepare a bid.

          Considering that we had to also negotiate steam

          contract with the two steam customers that, in

          itself, took a considerable length of time and then

          on top of that prepare a bid, we hired a number of

          engineering firms, law firms, environmental firms,

          and the cost that TransCanada has spent on the

          project up until the time that we signed the power

          purchase contract is in the order of a million

          dollars.

 128  Q.  Now, today there's a hearing with respect to the

          treatment of certain confidential information which

          TransCanada Energy does not want to be disclosed.

      A.  Hum, hum.

 129  Q.  How does TransCanada Energy treat the information it

          does not wish to be disclosed today?

      A.  You talk about how we treat it internally?

 130  Q.  Yes.

      A.  Yes. Typically, the way we handle a project of a

          magnitude of the Becancour Project is that we put

          together a project team and that team consists of

          engineers, financial analysts, you know, obviously we

          have lawyers involved both internal and external

          lawyers, and the information, the technical

          information and the commercial information is really
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          separated. So we have our engineers doing the

          technical evaluation and preparation of the bid and

          they are not privy or they're not privy as to see any

          of the economics of the project.

          The economics and the returns and the risks

          management that we include is kept on a fairly close

          watch and really only the analysts, people like

          myself the negotiators to the contracts and senior

          management are privy to this type of information.

 131  Q.  And has this information been disclosed to anyone

          else except the persons that you've mentioned?

      R.  No. No it has not.

 132  Q.  You've mentioned earlier on that you work in a

          geographical context and that you know your

          competitors. Are you aware, based on your experience,

          the way in which your competitors treat similar

          information which is before the Court today?

      A.  Well, certainly all my competitors, you know, guard

          information such as we're talking about here today,

          guard it very closely and certainly don't release

          information to their competitors, even though we

          might have, you know, a very nice lunch or a diner

          with the person, that kind of information is never

          really, you know, transmitted.

 133  Q.  Could you please explain to the Court, without

          obviously disclosing the content of the information

          we do not wish to disclose, the nature of the
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          information you do not wish to disclose, that the

          Court disclose?

      A.  Well, I think there's a lot of information in the bid

          and in the contract that we prefer not to disclose

          but the key information is what's contained in

          Section 16 which is really the price, the price

          escalators, the gas supply arrangements and

          elsewhere, there's appendices that contain the

          deferment options.

          The deferment options that Quebec have were very

          difficult to prepare, you know. It took us

          approximately three months to do this in parallel

          with the rest of the bid procedure. And you have to

          understand what goes into that.

          Essentially, the options work such as when Hydro-

          Québec asks for the a deferment, we have to move or

          we have to hold certain prices, we have to hold

          certain schedules we have to adhere to, which means

          that we have to negotiate with our engineers and

          contractors, you know, an arrangement for them to

          allow prices to float into the future and so as soon

          as there's uncertainty, it always adds costs.

          We also had to forecast exchange rates and escalators

          and try to estimate, you know, how those would impact

          on the project economic viability in the future in
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          the event that Hydro-Québec exercised their option.

          So it was a very difficult process to go through, I

          understand why Hydro-Québec asked for it but

          certainly it was a large effort for TransCanada to

          put that together.

 134  Q.  Just for clarity, if you could pull out your letter

          of the eighth (8th) of May, two thousand and three

          (2003) which, I believe, is alleged in Hydro-Québec's

          motion. I think it's HQD-1, document 3.1.

      A.  Hum, hum.

 135  Q.  So you've mentioned in your testimony pricing

          deferment options. In your letter at the, before the

          last paragraph   and I believe you have an english

          translation of the french letter that you've signed,

          yes?

      A.  Yes, I have. I have an english translation here.

 136  Q.  Well, basically, in your letter you're objecting to

          the disclosure of Article 16, as well as Annexe 2 and

          Annexe 6. That's right?

      A.  That's correct, yes.

 137  Q.  Now what is Article 16 basically?

      A.  Article 16 is the pricing formulas that are contained

          in the contract.

 138  Q.  Okay. And the Annexe...

      A.  Sorry, I should also include, and includes gas

          indices and gas supply arrangements.

 139  Q.  Okay, and what would that be for the benefit of the
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          Court, without obviously telling what's in there?

      A.  Well, I mean the pricing formulas are, you know, the

          price that Hydro-Québec Distribution and TransCanada

          have agreed to that would be paid over the term of

          the contract. The gas supply arrangement covers, you

          know, the sourcing of the gas and the indices against

          which gas is priced.

 140  Q.  So that would be 16, and Annexe 2...

      A.  That's 16 and Annexe, I'm sorry, Annexe 2, I believe,

          is the deferral options.

 141  Q.  Okay.

      A.  And the last one again is the part of...

 142  Q.  Annexe 6, I think, it's just the numbers you plug in

          to the price formulas?

      A.  Yes, it's part of the price formulas.

 143  Q.  Now, based on your experience in this industry, what

          would happen if this information was to be disclosed?

      A.  First of all, let me say that TransCanada has been

          very fortunate in that all the contracts that we have

          and we have probably something in the order of

          eighteen (18) different contracts, that we have not

          had any breach of confidentiality so we are, you

          know, nothing has ever been released other than what

          is anticipated in the contracts. So we're very

          pleased with that. I don't know if it answers your

          question...
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          Me PIERRE R. FORTIN :

          Excuse me, sir, to interrupt, would you please speak

          a little louder because it's very hard to hear you

          clearly of this side of the room.

          Mr. FINN GREFLUND :

          I'm sorry.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          I'm sorry to interrupt.

          Mr. FINN GREFLUND :

          I'll repeat... Maybe if you'll repeat the question

          and...

          Me STÉPHANE W. MIRON:

 144  Q.  Based on your experience, what would happen if the

          information which is the object of the proceedings

          today, if it is disclosed, based on your experience?

      A.  Okay. The first comment was that TransCanada today

          has been fortunate in that the contracts we have,

          which number something in the approximately, I think,

          eighteen (18) contracts or so, that the

          confidentiality in those contracts has been respected

          and has not been disclosed other than as anticipated

          in any contract.

          My concern would be with a release of confidential
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          information that a group of qualified engineers and

          financial analysts could really reverse-engineer the

          project and I think that was mentioned yesterday and

          I know it may be a buzz word but reverse-engineering

          is possible. I mean, we always try to understand what

          our competitors do and we try to understand, you

          know, how they would bid a project just like they try

          to understand how we bid.

          So if you have an understanding of the pricing, the

          capital cost, the operating cost, the risk mitigation

          measures and we take a great deal of effort,

          obviously, to mitigate risks where possible, if you

          have a clear understanding of that by the disclosure

          of a contract, it is in my view possible that, you

          know, a group of qualified people could estimate very

          closely what kind a rate of return TransCanada would

          be bidding as well as the escalators that we use. You

          know, that type of information, we certainly feel is

          information that should be well guarded to protect

          our competitive situation, not only in Québec but

          elsewhere.

 145  Q.  Now the explanation that you've just given does that

          apply specifically to the specific information to

          which TransCanada Energy is objecting to disclosure

          today?

      A.  It applies to that information. There may be other

          parts of the contract that we prefer not to disclose
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          as well but the primary concern we have is the

          Section 16 and the appendices that are listed in our

          letter.

 146  Q.  You've mentioned earlier on that you had eighteen

          (18) contracts, I guess, you've bided on all those

          contracts. If you were to chose out of all those

          contracts and bids the one that you would want to

          keep confidential, which one would it be?

      A.  First of all, let me clarify. Eighteen (18)

          contracts, I certainly can't take credit for all

          those.

 147  Q.  Okay.

      A.  But my experience and as I said before, my experience

          in Ontario, Atlantic Canada and now Québec, certainly

          the contract in my view that is the most challenging

          has been the Hydro-Québec. Not only the bid but the

          contract itself. It is a very formal process, I have

          not participated in a process, I don't want to call

          it rigid but it certainly is a very formal process,

          there is significant amount of disclosure that's

          required to support the bid that was made to Hydro-

          Québec and a lot of that information is contained

          within the power purchase agreement.

          Other contracts that we had been involved in are bids

          that are certainly less formal than what we've seen

          here.

 148  Q.  You've mentioned earlier on the buzz word which was
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          reverse-engineering.

      A.  Right.

 149  Q.  What do you believe would happen if we were to apply

          this reverse-engineering to the information that you

          object to the disclosure of?

      A.  Well, I believe that a competitor would be able to

          determine the rate of return that TransCanada is

          prepared to do with this project at and the risks,

          you know, that we take, they would understand the

          escalators, they would understand how we mitigate

          risks like foreign exchange in the operating

          agreements. All those things, in our view, would

          permit somebody to perhaps underbid us on a future

          solicitation, maybe just by a margin, by simply

          understanding the philosophy and the approach of

          TransCanada for a given risk.

 150  Q.  I have one last question. Earlier on, we were

          mentioning discussing another question to another

          witness with respect to requests of confidentiality,

          with respect to financial statements.

      A.  Right.

 151  Q.  And I think you've heard the previous witness say

          that TransCanada did not want request that its

          financial statements be kept confidential. Could you

          explain that?

      A.  Yes, I'll be glad to. TransCanada is a public traded

          company so our annual report is available to anybody

          who cares to look at it and you know, we included
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          copies of our annual report in our original bid

          documentation to Hydro-Québec, and we're not a

          private company for that perspective.

 152  Q.  I thank you very much, I have no more questions.

          Thank you.

          (11 h 00)

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense que ce serait un bon moment pour une petite

          pause, nous reprendrons à onze heures (11 h).

          SUSPENSION DE LA SÉANCE

          __________________

          REPRISE DE LA SÉANCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Miron, avant de commencer ou de continuer,

          nous voudrions une petite précision. Avez-vous

          mentionné ce matin que vous aviez un témoin ou plus

          qu'un?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          C'est notre seul témoin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait, merci.
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          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Alors nous avons terminé avec le témoignage.

          Évidemment, les différentes clauses de prix et de

          « deferral options », on pourrait vous expliquer plus

          en détail pourquoi ces documents-là sont

          confidentiels en rentrant dans les documents eux-

          mêmes et en vous expliquant. Mais, là, on a

          évidemment un problème de présence d'intervenant.

          Alors, quant à nous, on considère que la preuve que

          nous avons faite est suffisante pour remplir les

          critères qu'on vous plaidera à la fin. Mais s'il est

          nécessaire pour vous de mieux comprendre... I shall

          say it in English. If it's necessary for you to

          better understand the reasons why TCE is objecting to

          disclosure and you feel that it is necessary for Mr.

          Greflund to explain more into detail, we are ready to

          proceed « in camera » with the Court to explain in

          more detail, referring to the specific details of the

          different clauses.

          LA PRÉSIDENTE :

          Well, we'll continue with the cross-examination and

          see what that brings.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Thank you.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Je ne procède pas par un ordre particulier mais selon

          ma liste et... j'imagine que Hydro-Québec - non, je

          vais vous laisser parler pour vous-même, vous n'avez

          pas de questions pour monsieur Greflund?

          Me SIMON TURMEL :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Alors Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous n'avons pas de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Tardif?

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai aucune question.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Aucune question.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Fortin?

          CROSS-EXAMINED BY Me PIERRE R. FORTIN :

 153  Q.  Good morning, Mr. Greflund. Following the last

          conversation that Maitre** Miron had with the

          Chairwoman, as no cross-examination has yet been made

          of your testimony, I would suggest, as much as

          possible, as you may go through the confidentiality

          item with respect with Sections 6 and 16 of your

          contract, is there any kind of further information

          that you could provide the Board with in order for it

          to assess as fully as possible whether it should

          grant or not the confidentiality that is being asked

          for. And I'm referring to Me Miron's comments a

          moment ago, I would like you to expand, if you can,

          but not « in camera », of course, because we're in a

          public hearing dealing specifically with the question

          of confidentiality as such.

          The reason is   I believe you were present throughout

          Mr. Léveillé and Mr. Sheingold's testimony?

      A.  Yes.

 154  Q.  That's right. And you are aware that, notwithstanding

          the fact that certain documents are treated for the

          time being as being confidential, I nevertheless

          asked Mr. Léveillé whether he could give some details

          on the contents of such documents, insofar as...
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          inasmuch as he could so that the public here could at

          least understand the reasons underlying the

          confidentiality treatment that is being asked for.

          So is it something that you could go through, having

          regard to Section 6 and Section 16 of your contract

          with HQD, and treat them on a very general basis,

          what is being provided for, because all people have

          here, publicly, is the question that it is dealing

          with price formula and period and natural gas

          indices...

      A.  Yes.

 155  Q.  ...and that's it. So I think it would be useful, if

          you may, to go and to expand on this a little more.

      A.  I guess what I'd like to do, if we are going to

          entertain that, I certainly would, you know, like to

          discuss that with my advisors here. But in order for

          us to divulge information in Section 16, it may be

          possible for us to give a breakdown of the various

          headings, you know, that are contained in that.

 156  Q.  Yes.

      A.  So you'll have an idea of, you know, the type of

          information contained in Section 16. We may be able

          to consider that, but I would like to take a little

          time to discuss that with my advisors.

          I'm not sure that at this point in time we could go

          any further than that, because really, going beyond
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          that would, would  start divulging information that

          we believe is sensitive and that we wished to retain

          as confidential.

          With respect to the deferral options, I indicated

          before, the amount of work that TransCanada and time

          and money we put into that and, you know, we

          certainly are reluctant, at this point in time, to

          disclose that. We believe that that type of

          information would be very useful to a competitor,

          particularly in the event that Hydro-Québec come out

          with future requests for proposals and that same

          deferral option might be contained in a future

          request.

          So I know I haven't answered your question here, but

          I would be prepared to take a minute or two with the

          my advisors and then perhaps get back to you at that

          time.

 157  Q.  Would you like to do that right now?

      A.  Yes, if we could.

 158  Q.  Very well. If the Board does not object?

          LA PRÉSIDENTE :

          Certainly not. How much time do you need, you think?

          Mr. FINN GREFLUND :

          I think five minutes.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Very well, we'll wait here.

          Mr. FINN GREFLUND :

          Thank you.

          Me PIERRE R. FORTIN :

 159  Q.  So, Mr. Greflund...

      A.  Yes, thank you.

 160  Q.  ...what is the result of your consultation with your

          lawyer?

      A.  We have agreed that we're prepared to - can you hear

          me okay? - we're prepared to go through Section 16

          and also discuss the deferral options. And when I say

          go through Section 16, I propose to read the headings

          of the various sections of the contract and try to

          give a very brief summary of what it does, so that I

          feel, you know, we can share that information with

          you at this point in time. If you wish to have

          further details, then we'll have to...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          I'm sorry to interrupt. Peut-être juste pour aider la

          Régie, dans l'appel d'offres déposé au printemps

          dernier, il y avait des contrats, contrats-types en

          anglais et en français. À moins que le procureur de

          la Régie nous indique ou... Parce que, évidemment, le

          témoin va procéder sur la prémisse qu'on n'a pas
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          l'information. Nous avons... l'article 16, nous

          l'avons dans l'appel d'offres de l'an passé, je veux

          dire, au complet, évidemment sans les prix.

          Alors, si on est pour nous relire ça, à moins que ça

          apporte quelque chose que l'on ne comprend pas, peut-

          être, là. Mais autrement, nous l'avons. À moins que

          les titres des sous-chapitres de l'article 16 aient

          changé à ce point, on verra. Mais c'est juste peut-

          être pour le bénéfice d'aider tout le monde.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          En fait, Madame la présidente, évidemment ce n'est

          pas seulement pour avoir les titres, mais je veux que

          monsieur Greflund, évidemment, indique plus

          spécifiquement, s'il y a lieu   et ce sera son

          témoignage   s'il y a lieu de distinguer selon les

          diverses sections de l'article 16.

          I'll say it in English, if you will. The purpose of

          my question, of course, is to get Mr. Greflund's

          comments, if any, on the various paragraphs of

          Section 16, as to why each of these paragraphs, I

          mean each of these specific 16.1, 16.2 and so forth,

          should be kept confidential and what precise reason.

          And the reason which I'm saying this is, and I would

          like you to confirm, that not all of the paragraphs

          of Section 16 are being asked to be kept
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          confidential.

 161  Q.  If I go through HQD-1, Document 3, and correct me if

          I'm wrong, Sections 16.4 and 16.5 are public so far

          as Hydro-Québec Distribution presentation is

          concerned. Now, I would like you to confirm that you

          have, that your demand for confidentiality concerns

          all of the other sections under Section 16. Is that

          right?

      A.  It does, yes.

 162  Q.  Okay. So could you please elaborate as much as you

          could as to the distinction between those sections

          and why some must be kept confidential compared to

          those two, for instance?

      A.  Okay. First of all, I believe the headings here are,

          you know, in conformance with the Bid Document and I

          apologize, I have the French version, and

          unfortunately I have to read in English. If we have

          to read French, then...

 163  Q.  I'm sorry, could you...

      A.  I said, unfortunately, I have to do this in English,

          so I'm following the English translation of the

          contract.

 164  Q.  I have no problem with you testifying in English on

          this.

      A.  Thank you. The first, 16.1, is the nominal price paid

          for capacity, and it's basically a capacity payment.

          Capacity payment to TransCanada is the recovery of
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          our investment and the return on our investments.And

          there are a number of components that go into the

          equations that are part of, I believe, is Annex 4 or

          6, I think it's Annexe 6. And these are numbers that

          have been provided by TransCanada's financial analyst

          and that we have, you know, plugged into the formulas

          and certainly those numbers, you know, reflect our

          expectations, our financial expectations from the

          project.

          I go on. There's a price for eligible energy which

          recovers certain transportation costs, you know,

          pipeline transportation costs. The pipeline

          transportation costs are posted numbers. However,

          there are also references in there to gas escalators

          and these, we feel, are confidential to TransCanada.

          Section 16.3 talks about the amounts paid for energy

          made available, and that number includes, the

          equation to calculate that includes the heat rate of

          the project measured in Gigajoule per Megawatt/hour.

          Obviously, a heat rate of the plant is a reflection

          of the performance of the plant, the efficiency of

          the plant. And we do not wish to disclose that, we

          feel that's confidential information.

          Sections 16.4 and 16.5, I believe you pointed out are

          already in the public domain, and I can't confirm
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          that at this point in time, I'll need to get that

          confirmed but...

 165  Q.  I mean you can't or you...

      A.  I can't. I cannot confirm that cause I don't know if

          they are in the public domain or not, I'll have to

          have somebody confirm that for me. If that's the

          case, then obviously we don't have an issue there.

 166  Q.  Well actually they are in the public domain because

          they have been published by Hydro-Québec itself.

      A.  Okay. So 16.4 and 16.5, based on what you're saying,

          are already in the public domain. Section 16.6 covers

          the replacement of natural gas indices, this is in

          the event that the index that we have chosen to price

          our gas against disappears for some reason or becomes

          illiquid, and so basically is a mechanism for

          replacing that.

          16.7 talks further about the national gas index and

          has a number of tests, financial test that we do in

          order to determine if a gas index is liquid or

          illiquid. And I don't know if you appreciate the

          terminology, a liquid trading point, when you buy gas

          in an index, if a lot of people transact business at

          that point, then it's called illiquid index or

          illiquid trading point.

          You know, the demise of some of the large trading

          companies, notably Enron, some of these gas
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          marketing, a lot of gas marketing activities have

          changed over the last year and a half, and as a

          consequence, there is a concern that the indices used

          to price the gas may become illiquid over time.

          Me BENOÎT PEPIN :

 167  Q.  Sir, can you mention whether you believe this is

          confidential?

      A.  I do believe this is confidential, yes. Sorry, I

          should have mentioned that.

          Section 16.8 deals with the delivery of additional

          capacity. Again, there's a heat rate calculation in

          here and it refers to the performance of our plant.

          Again, we would consider that confidential.

          And that concludes Section 16 of the contract.

          (11 h 40)

          Now, if I can turn to the appendices on deferral

          options, we did provide deferral options to Hydro-

          Québec Distribution. And we essentially filled in the

          schedule that you see in the bid document, together

          with milestones, a premium that we would request as a

          premium Hydro-Québec Distribution would pay to us if

          they wished to exercise the option. And, as well, an

          adjustment to electricity prices if they choose to
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          exercise the deferral option. So that basically

          summarizes the nature of the deferral option.

          Me BENOÎT PEPIN :

 168  Q.  Again, Sir, just for the record, can you just

          specify...

      A.  Sorry, I was just going to say Appendix 6, which

          is...

 169  Q.  Sir, Sir, just before you move on to Appendix 6,

          again just for the record, can you specify whether

          you believe that each and every of these components

          of Annex 2 are confidential for TransCanada Energy?

      A.  Yes, they are confidential.

 170  Q.  All of them?

      A.  Yes.

 171  Q.  Okay.

      A.  As I explained to you before, we put considerable

          time and effort into deriving these options, you

          know, which included negotiations with contractors

          and engineers for the cost of extending the

          construction contracts, also the work that we did in

          forecasting escalation rates, foreign exchange rates

          that would be applied to these deferral options. So

          we do consider that confidential.

          I think I mentioned before, in the event that Hydro-

          Québec Distribution come out with another request for

          a proposal and that request has a deferral option or
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          request in it, then we feel that this information,

          you know, could be to our disadvantage if it's in the

          public domain.

          Me PIERRE R. FORTIN :

 172  Q.  If I may ask you a few questions of clarification on

          what you just said, because I'm not really clear as

          to what can be understood from your, from the letter

          of your company dated eighth (8th) of May of this

          year...

      A.  Hum-hum.

 173  Q.  ...which is HQD-1 document 3.1, if you will have a

          look at that letter, please?

      A.  I think what we're asking in here is that Hydro-

          Québec Distribution assure us that the information

          contained in Section 16 in its entirety, Appendix 2,

          items 1 (ii) and (iv), as well as item 2 (ii) and

          (iv), item 3, which is a third deferral option, and

          Appendix 6, which is the capacity payments, that we

          request that that be kept confidential.

 174  Q.  So this is what I want to clarify with you. Would you

          please go to Appendix 2 of your contract with HQD,

          please -- do you have that, Sir?

      A.  Yes, I have that right in front of me.

 175  Q.  Okay. So what I want to clarify with you for the

          record, there is, for an option, there is the item 1

          (i). Do you see that?

      A.  Yes, it's the exercise expiration date of the option.
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 176  Q.  Very well. This is not being asked for, to be treated

          as confidential in the letter I just referred you to.

          If you refer to the third paragraph of the letter

          dated eighth (8th) of May, and it reads in French,

          and I'll read it for the record, in French :

                         Par la présente, nous vous demandons

                         de traiter de façon confidentielle les

                         renseignements contenus ou visés à

                         l'article 16 (dans son ensemble), à

                         l'annexe 2...

          ...and this is the appendix we're talking about here.

      A.  Hum-hum.

 177  Q.  Items 1 (ii), there is no item 1 (i).

      A.  Yes...

 178  Q.  So do we understand that you do not object to the

          disclosure in public of item 1 (i) of Appendix 2?

      A.  I noticed that's missing in the letter, and it could

          be an oversight. Again, I need to consult with my

          advisors in that, but when I look at it here, I would

          think that (i) is a critical part of the document in

          that it specifies the exercise period.

 179  Q.  Yes, but from the point of view of TransCanada

          Energy's interests as such, and with respect to the

          reasons that are being brought forward by TransCanada

          to have this specific information here treated

          confidential, if the case is, as to item 1 (i), what
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          would be the reason?

      A.  It's part, I mean, the 1 (i) gives the time period

          over which this option is available.

 180  Q.  Hum-hum.

      A.  And associated with that time period is a premium to

          be paid by Hydro-Québec Distribution if they so

          choose to exercise that option. So, it's really, you

          know, the time period and the premium, they go

          together, you can't separate the two.

 181  Q.  If that is the case -- and I'm not arguing with you

          on this -- I still have the same problem with item

          1 (iii). In the letter, no confidential treatment was

          asked for, in that letter. And what would be the

          reason here?

      A.  What... (iii), the milestone events, they are

          deferred, you know, from the base contract by the

          same time period that the exercise period in (i)

          indicates. So, you know, as I said, they all go hand

          in hand. The deferral periods, the milestones, and

          the premium are all tied together.

 182  Q.  I understand what you're saying, but do I take it

          from your answers that you're actually asking now,

          this morning, that all of the Appendix 2 be treated

          as confidential, compared to what was the original

          request in the letter you just produced this morning?

      A.  Yes, I think it might have been an oversight on our

          part, from whomever wrote this letter, to leave that

          out. But, again, I would like to confer with my
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          advisors on this, if I could.

 183  Q.  Well, it's a bit problematic. I wouldn't object as

          such to that kind of proceeding, but what I'm

          interested in actually is your testimony...

      A.  Right, I understand that.

 184  Q.  ...as far as TransCanada's position is, not as to

          what your lawyer's position is. I understand that he

          may advise you on...

      A.  No, I understand that, well, maybe we should...

 185  Q.  ...the legal - if I may...

      A.  Maybe you have to look at...

 186  Q.  ...he may advise you on the legal impacts of your

          testimony...

      A.  Maybe what we...

 187  Q.  ... but I would like to get from you directly whether

          these items are to be kept confidential from your

          company's view or not.

      A.  I think you have to look at it in the overall context

          of how we looked at the bid document, the call for

          tender. We read the call for tender document, and

          there were two sections in it, I don't recall the

          numbers right now. We took from that that the

          information would be treated confidentially. We

          stamped all of our, the pages of our proposal as

          "Confidential", we followed it up with a letter. It

          looks like the letter has been perhaps deficient in

          nominating the sections of the schedules that should

          have been kept confidential.
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          Really, and I think it should be obvious that time

          periods, which is (i), and the deferral of milestones

          are all tied together with the premium, you know,

          that we were asking Hydro-Québec to pay us in the

          event that they select this option. So I think the

          answer then is that TransCanada would request that

          the Appendix 2 be kept confidential in its entirety.

          And that would go for the other deferral options as

          well.

 188  Q.  Okay. Now as to Section 6 of your contract...

      A.  Hum-hum, sorry.

 189  Q.  ...and this is only to make the record clear on this,

          Hydro-Québec has produced, under Exhibit HQD-1,

          document 3, the content or some of the content of

          Section 6. Now you haven't specifically asked for the

          confidentiality - and correct me if I'm wrong - of

          Section 6 of the contract as such and I just, I

          believe it can be deducted from your answers, but I

          want to make the record clear on this. If you will go

          through pages 12 to 14 of HQD-1, document 3, do you

          have that with you?

      A.  No, I don't. Is that the bid document?

 190  Q.  No, it's your contract.

      A.  It's our contract?

 191  Q.  Yes.

      A.  Sorry, pages what?

 192  Q.  12 to 14
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          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Article 6 or Appendix 6?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Section 6.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Section 6.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Or article 6.

      A.  I'm sorry, what is your question on this section?

 193  Q.  Okay.

      A.  This is Section 6.2?

 194  Q.  No, what I'm, I just want to go through Section 6

          with you...

      A.  Okay.

 195  Q.  ... as it is now in the public record. Hydro-Québec

          has produced some excerpts of your contract with

          Hydro-Québec.

      A.  I see.

 196  Q.  Now, I just want you to confirm that the only

          sections you're asking confidentiality for are those

          that are indicated as being confidential in the

          document that Hydro-Québec produced, and not the

          other items.

      A.  So you want to go through the section?

 197  Q.  Okay. Let's go through the section, it could be
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          easier. Section 6.1...

      A.  Yes.

 198  Q.  ... is entitled, "Rapport de la date garantie de

          début des livraisons". You have that?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Juste...

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Oui?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          ... je ne veux pas vous interrompre mais juste

          m'assurer que le témoin possède une copie complète du

          contrat qu'il travaille avec. Alors... The witness

          has a complete version of the contract. So maybe I

          would like to put in front of him a copy of the

          documents you're looking at.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Do you have Hydro-Québec's contract?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Yes.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          I have no objection to that, I was referring actually

          the witness to that, the public, the document that is
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          in the public record.

      A.  What portions have you been provided?

 199  Q.  Do you have what Hydro-Québec has produced as HQD-1,

          document 3?

      A.  I have this, the document, yes.

 200  Q.  Okay. I draw your attention to pages 12 to 14...

      A.  Yes.

 201  Q.  ... of that document. Do you have that?

      A.  Yes.

 202  Q.  Okay. At the bottom of the page, of page 12, there is

          Section 6, "Option de report"?

      A.  Yes.

 203  Q.  And then, there is Section 6.1, "Report de la date

          garantie de début des livraisons". You have that?

      A.  Yes.

 204  Q.  Fine. And you see the word "Confidentiel" here?

      A.  Yes.

 205  Q.  Is this the only information that TransCanada Energy

          is asking for a confidential treatment?

      A.  I think I have to go back to what I said before, that

          we considered the...

 206  Q.  In that section, I mean, I'm just drawing your

          attention to the text. If you turn the page, you'll

          see that part of Section 6.1 has been rendered public

          by Hydro-Québec.

      A.  If it's been rendered public by Hydro-Québec, it's

          very difficult for us to keep it confidential.

 207  Q.  I understand that, Sir, so I just... as I said
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          earlier, it's not, I do not want to go through an

          argument at all, I just want to have the record clear

      A.  Yes, well...

 208  Q.  ... that those excerpts that Hydro-Québec asks to

          treat as being confidential, that you agree to this

          yourself, as a representative of your company,

          because it is not in the record yet.

      A.  But if it's been made public, then it's, at this

          point, it's difficult not to agree with it.

 209  Q.  So you agree with Hydro-Québec as to what has been

          published, but you also confirm that the information

          that TransCanada wants to be treated as confidential

          in Section 6 is only those paragraphs that Hydro-

          Québec feels that should be treated as being

          confidential also?

      A.  I would agree with that.

 210  Q.  Very well. Now, Sir, this morning, I believe you

          referred  to eighteen (18) contracts? Is it the right

          number^

      A.  Eighteen (18).

 211  Q.  Eighteen (18)...

      A.  Yes.

 212  Q.  ... contracts that TransCanada entered into. Could

          you be more specific as to what kind of contracts

          these were? Were they for long-term, short-term, what

          were they, actually?

      A.  We have a portfolio of different contracts, but most

          of them are long-term contracts. I would say the
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          majority of the contracts are twenty (20) year

          contracts. To give you a very brief summary of the

          contracts, we have five in Ontario that were signed

          with the former Ontario Hydro, now called the Ontario

          Electricity Financial Corporation. We have five power

          projects in Alberta. Most of those are contracts that

          are between TransCanada and private consumers, it is

          not sold to the, you know, to the government, I mean,

          there is no government utility in Alberta, it's

          investible on utilities. We have a power plant in

          British Columbia; it sells power to BC Hydro. We have

          some power purchase agreements in place in Alberta

          for the remarketing of electricity from existing coal

          plants, and I think we have two or three contracts

          that covers that.

          TransCanada just recently announced that we purchased

          one-third interest in the Bruce Nuclear facility, so

          we, you know, we have a power sales agreements

          centred around that. We have three power-generation

          facilities in the Northeastern United States, and we

          have one in Colorado. I'm not sure how many that adds

          up to, but it's close to eighteen (18), I believe.

          And, as I said, most of these are long-term

          arrangements, although not all.

 213  Q.  Okay. And as for those long-term arrangements, when

          were they entered into? Was it several years ago or

          recently?
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      A.  The contracts, and I'm the most familiar with the

          Ontario contracts, I negotiated four out of the five

          contracts in Ontario, and they were executed back in

          nineteen ninety-three (1993), ninety-four (1994), in

          that time period. The last one we did was executed in

          nineteen ninety-nine (1999). So they're fairly

          recent.

 214  Q.  But most of them, would they be...

      A.  They're twenty (20)-year contracts.

 215  Q.  ... prior to nineteen ninety-five (1995), for

          instance, most of them?

      A.  Three of them are prior to nineteen ninety-five

          (1995), and one is after that.

 216  Q.  Very well. And do these contracts have pricing

          formulas?

      A.  Yes, they do.

 217  Q.  And are they being treated confidential?

      A.  Yes, they are.

 218  Q.  Okay. Now, can you tell the Board whether those

          pricing formulas are identical to the one that is

          being used in the present contract of your company

          with Hydro-Québec?

      A.  No, they're quite different. There are no capacity

          payments in those contracts and, you know, I can tell

          you that about them. They're structured as an energy-

          base payment. And, as a matter of fact, they were

          basically modelled or at least they were similar to

          the contracts that Hydro-Québec worked on back in
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          nineteen ninety-one (1991), where there was a

          proposed or a reference price that the developer had

          to, you know, to make its project fit economically,

          if you like.

 219  Q.  And are there time limits that are being provided for

          in those contracts, as far as the keeping of

          information, keeping confidential some of this

          information?

      A.  There's a standard confidentiality agreement.

 220  Q.  Without any time limits? It's indefinite?

      A.  I believe it's for the term of the contract, I can't

          recall that right offhand.

 221  Q.  Okay. And could you please tell the Board the

          specific reasons which the disclosure of the pricing

          formula here would undermine your company's interests

          in negotiating other kinds of contracts with other

          pricing formulas, what does this give to your

          competitors as such?

      A.  Well, as we discussed before, if a competitor, you

          know, had - which they all do have - qualified teams

          of engineers and financial analysts, given the

          information that is contained in our contract, if

          that was disclosed to that team of experts, then it

          is my opinion that they would be able to duplicate

          the economics that TransCanada, you know, expects to

          receive for the project.

          And, you know, with the understanding of our rate of
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          return, with the understanding of how we mitigate

          risk, with the understanding of our philosophy on

          dealing with foreign exchange operating costs,

          escalation of operating costs, we believe that that

          kind of information would be very valuable to another

          company to perhaps underbid us by, you know, a

          smidgen in another competition. I mean, that

          information is very closely guarded, not only by

          TransCanada but by our competitors.

 222  Q.  Okay. Now turning to Appendix 6 of the contract,

          which is confidential...

      A.  Right.

          (12 h 05)

 223  Q.  ... for the time being. Now this appendix deals with

          the elements that are entered into the pricing

          formula of electricity?

      A.  That's correct. There's four components, I can tell

          you that.

 224  Q.  Okay.

      A.  And those four components are to be plugged into the

          capacity equations in 16.1 for each and every year of

          the contract. They change as time goes on.

 225  Q.  Are you in a position to describe what those four

          components are, or is that confidential too?

      A.  I would prefer not to describe them individually, but

          I can tell you that when you put them all together,
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          the pricing formula is such that it covers the money

          that, the funds that TransCanada has invested in the

          project, including our returns on the project, is

          really what they cover.

 226  Q.  Okay. Just a moment, please. I have a last line of

          question with you, Sir.

      A.  Yes.

 227  Q.  And the purpose is to get the point of view of your

          company as being a competitive bidder in calls for

          tenders such as the one that Hydro-Québec had. I

          would like to have your comments as to Hydro-Québec's

          position, as explained in particular by Mr.

          Sheingold, and maybe the best way would be to draw

          your attention to Mr. Sheingold's testimony on page

          7.

      A.  Could you refer the section again please?

 228  Q.  It's page 7.

      A.  Yes.

 229  Q.  Of HQD-3, document 1.

      A.  Yes, I have it here.

 230  Q.  Which is the prepared testimony of Mr. Sheingold.

      A.  Yes.

 231  Q.  Now, you were here yesterday and you heard Mr.

          Sheingold testifying as to the consequences and the

          risks associated with public disclosure of certain

          information. And I would like more particularly to

          draw your attention to item (ii) on that page, which

          reads:
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                         Public disclosure of Hydro-Québec

                         Distribution's market price forecast

                         for natural gas, the identity of the

                         forecasters and the numerical results

                         of its evaluation could allow bidders

                         in future competitive tenders to gain

                         the solicitation and bid prices higher

                         than they otherwise would bid.

          Do you agree with this statement from Mr. Sheingold

          and to which Mr. Léveillé also testified?

      A.  I do agree with it in the basic principle, and if you

          were able to, I guess, look at gas forecasts and, you

          know, look at the price that the associated power

          would be, and if you were to compare that to another

          source of fuel, for instance biomass or waste energy,

          which does not necessarily escalate in price the same

          way that natural gas does, it would be entirely

          possible for somebody to look at the natural gas

          curve, price out what the price of electricity would

          be for that at a given heat rate, and then compare

          their expectation in the biomass plant which has a

          flat, essentially a flat fuel cost for twenty (20)

          years, not an escalating fuel cost, and then bid

          their projects at a price that, in my view, could be

          just below what a gas-fired plant would require to be

          economic. And it is possible that a company bidding

          biomass facility could extract a significant premium
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          from Hydro-Québec or... if they bid in that fashion.

          Now, I'm not saying anybody understands, you know,

          the relationship at this point in time, but I believe

          it is possible for a company to compare different

          fuel sources and the escalation in different fuel

          sources to take advantage of the spread in the fuel

          pricing.

 232  Q.  And is it your testimony that this is also true once

          the contracts have been concluded or entered into?

      A.  Well, the contract that we have just executed with

          Hydro-Québec obviously contained some of this

          information. So I'm not sure if you're referring to

          that contract.

 233  Q.  What if, for instance - and this is only an

          hypothesis here - what if the Board would order that

          all of the information that Hydro-Québec seeks

          confidentiality, confidentiality order for would be

          rendered public? Is it, in your view, almost

          automatic that for the competitors to know all of the

          information and the same information, that that would

          likely get future bids at a higher price that they

          would have otherwise have?

      A.  Well, if the information is required to be made

          public as a result of the bid... if the bid process

          had asked...

 234  Q.  I'm sorry to interrupt, I should precise that I was

          referring more particularly of course to the

          information that is contained in Appendix 1 to 6 of
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          Hydro-Québec's presentation.

      A.  I would say that there's a probability that the price

          that people would bid would be higher than otherwise.

 235  Q.  There's a probability?

      A.  This is not an exact science, so I believe there is a

          probability, yes.

 236  Q.  Is there a possibility also that it could draw the

          prices lower than they would otherwise be if the

          competitive bidders would not have had access to the

          information that Hydro-Québec is seeking

          confidentiality order for?

      A.  Well typically, people, when they don't know what

          they're bidding against, they tend to sharpen the

          pencil the most. I mean, if they see a pattern of

          bids that they can beat, then, you know, the price

          may, or they may actually raise their prices. So I

          believe -and this is perhaps a personal opinion here

          - that a disclosure of information like that could

          have a negative impact on the price of electricity.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Okay. I was asking it from the point of view of a

          bidder. Okay, this completes my examination, Madame

          Chairman, thank you.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fortin.
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          EXAMINED BY Me BENOÎT PEPIN :

 237  Q.  Exploring the issue of consequences if disclosure is

          allowed, is it your position that TransCanada would

          withdraw from any further bids in Québec if

          confidentiality was not granted?

      A.  Well, we have entered the bid and we have entered the

          agreement with Hydro-Québec with the understanding

          that the information is confidential.

 238  Q.  Yes. But the issue today that is presented to the

          Régie is whether confidentiality should be granted,

          and the question probably relates more to future

          bids: Would TransCanada still bid in Québec or is it

          your statement to the Régie that you would no longer

          participate in Québec's market?

      A.  It would be... it's very difficult to TransCanada to

          feel, you know, that basically our rights are

          protected, because we, as I said before, we have

          entered this with the understanding that it would be

          kept confidential, and if that is changed, it would

          obviously change the view of the company.

          Whether or not we would bid in the future? I can't

          tell you that with a hundred percent certainty, but

          we might bid differently. We may choose to bid with a

          higher price, you know, this is possible. So I'm not

          sure if that answers your question.

 239  Q.  You were present yesterday and today when Mr.

          Léveillé presented what has been referred to as a
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          different proposal to the Régie for confidentiality

          of some of the technical annexes?

      A.  Hum-hum.

 240  Q.  You were present today?

      A.  I was present and I did hear them speak about that.

 241  Q.  Do you have comments or objections to that proposal

          made by Mr. Léveillé?

      A.  I have not seen the details of it, if I was to, you

          know, be able to review the details, it would, we

          would certainly give you an answer at that point in

          time. I can't answer right now because I haven't

          really seen the information.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Okay, these are my questions. Thanks.

      A.  Thank you.

          EXAMINED BY THE CHAIR :

 242  Q.  Mr. Greflund, you mentioned some eighteen (18)

          contracts you have in North America?

      A.  Yes.

 243  Q.  And of those, five in Ontario, one in B.C.?

      A.  Yes.

 244  Q.  Both Ontario and B.C. have regulatory boards that

          administer a law that is quite similar to ours. And

          has any confidentiality issue been examined by those

          boards as far as you are concerned?

      A.  Not to my knowledge, I'm not aware...
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 245  Q.  You never had to appear before one of those boards to

          justify your request for confidentiality in your

          contracts?

      A.  The only time that information in our contract, at

          least for the Ontario contracts, the only time that

          confidential information was disclosed to a third

          party was when the Government of Ontario wished to

          sell these power purchase contracts to a financial

          institution, and that institution was, you know,

          signed a confidentiality agreement and in exchange

          for that, they were given some of the, they were

          given the, you know, the commercial contents of the

          contracts. But other than that, the confidentiality

          has been, has never been divulged, certainly not to

          the public in general.

 246  Q.  Yes, but my question is not whether it has, the

          confidentiality has been divulged, but whether there

          has been a review of that request as the review that

          we are under now.

      A.  No, to my knowledge, there's never been a review of

          confidentialy issues by both the Ontario and the

          British Columbia governments.

 247  Q.  And those contracts in Canada, are they all

          independent producer type contracts?

      A.  Yes, they...

 248  Q.  So that would be why you wouldn't have gone under

          such a review as you are going under here?

      A.  Well, they're called Non-Utility Generation
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          Contracts, or NUGS.

 249  Q.  Exactly.

      A.  That's what we have in Ontario and British Columbia.

          They are with the Crown utility in those provinces. I

          mean, the contract here is very similar, it's with a,

          you know, Hydro-Québec, which is owned by the

          Government of Quebec, so it's similar in that nature.

 250  Q.  Yes, but there was no "prudency" issue with the

          distributor of electricity in the other provinces

          because you were acting as independent producers

          yourselves?

      A.  That's correct, yes.

 251  Q.  In the U.S., have you undergone such a review of

          confidentiality requests on your part by any board?

      A.  Again, to my understanding, we have not. But I will

          tell you that I'm not an expert on U.S. power plants,

          but over the years, I've certainly kept tabs on our

          U.S. investments, and I'm not aware of any such

          review.

          LA PRÉSIDENTE :

          Thank you. Maître Miron, ce sont nos questions, est-

          ce que vous avez un examen, un réexamen à faire?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Je n'ai pas d'autres questions.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Thank you, Mr. Greflund, you are excused, with

          our thanks again.

      A.  Thank you.

          LA PRÉSIDENTE :

          Comme il est passé midi (12 h), je pense que ce

          serait un bon moment pour ajourner pour le déjeuner

          et nous serons de retour à deux heures moins quart

          (13 h 45).

          AJOURNEMENT

                         _____________

          (13 h 55)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, je vois que vous avez quelque chose à

          nous dire.

          Me SIMON TURMEL :

          Vous avez deviné. Alors, nous avons un amendement ou

          des amendements à apporter à notre requête qui fait

          suite, comme vous avez pu le constater, à un

          communiqué d'Hydro-Québec et comme vous avez pu le
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          lire, c'est par souci de transparence et pour éviter

          tout ambiguïté quant à l'évolution du dossier, au

          traitement du dossier ici présent alors, les demandes

          de confidentialité ne portent plus ou plutôt, nous

          laissons, nous divulguons premièrement, les options

          de report des livraisons concernant les ententes avec

          Hydro-Québec Production.

          Dans un deuxième temps, les sources alors, toutes les

          sources et les prévisions tant économiques que celles

          qui portent sur les prix du gaz naturel, sources et

          prévisions sur les deux volets.

          Maintenant, il est fort probable que ces

          modifications-à, ces amendements auront un impact sur

          les annexes que nous avons produites, annexes 1 à 6,

          annexe 1 n'a plus de raison d'être confidentielle.

          Nous devons évaluer attentivement les impacts pour

          les annexes 2 à 6.

          Alors, ce que nous vous suggérons, avec votre

          permission, c'est que nous refassions l'exercice

          semblable à celui que nous avons effectué hier soir,

          de vérifier l'impact sur chacune des annexes, 2 à 6,

          et nous serions prêts à vous soumettre une

          proposition demain matin à la première heure.

          Entre temps, nous suggérons de poursuivre, si les
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          intervenants le désirent et se sentent pleinement

          capables par rapport aux divulgations que nous venons

          de faire, de poursuivre la preuve au dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Maître Tardif, je sais que vous

          avez un horaire serré.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je le sais, j'avais annoncé à maître Fortin d'en...

          Me BENOÎT PEPIN :

          On allait dire étranger même.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ah oui. J'espérais pouvoir finir aujourd'hui. Demain,

          je quitte le pays. Donc, à compter de neuf heures

          (9 h), je ne serai plus au Canada, ça devient un peu

          difficile de pouvoir vous dire que je vais plaider,

          je discutais avec ma consoeur et mon confrère de

          certains aménagements, je devais être en vacances

          depuis vendredi dernier, je suis ici et j'espérais

          que ça allait se finir aujourd'hui de tout coeur,

          sauf que je me rends bien compte que ça n'arrivera

          pas et moi, ce que je vous suggère, je peut être ici

          jusqu'à la fin de la journée, jusqu'à temps que, mais

          après ça, je ne peux pas être là, puis là, transférer

          le dossier, vous comprendrez que ça devient
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          extrêmement compliqué.

          A la limite, s'il n'y avait plus de preuve, je

          pourrais vous demander la permission spéciale de

          plaider par écrit dès mon retour, je reviens au

          Canada le seize (16) donc, c'est impossible, c'est

          trop loin ou je vous le ferai, je vous l'enverrai e-

          mail d'où est-ce que je serai mais je ne peux pas

          faire faire plus que vous dire ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          On pensait terminer la preuve aujourd'hui et pour

          vous accommoder justement...

          Me CLAUDE TARDIF :

          De m'entendre.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... on imaginait que vous pourriez peut-être

          présenter votre argumentation avant de terminer

          aujourd'hui, est-ce que ça serait possible?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bien, ça va être assez particulier, vous admettrez

          que je vais plaider avant Hydro-Québec mais j'espère

          que je vais inspirer Hydro-Québec et que peut-être

          que encore une fois, il pourra envoyer un communiqué

          et il n'y aura plus rien.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Il n'y aura plus rien, ils feront une autre émission

          de radio demain en disant...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          ... que finalement...

          LA PRÉSIDENTE :

          Non.

          Me CLAUDE TARDIF :

          ... tout est réglé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, vous avez raison. Je...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, non, mais je n'ai pas, ce qu'on à vous dire au

          nom de l'Union des consommateurs, on l'a déjà assez

          fortement annoncé...
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          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ça.

          Me CLAUDE TARDIF :

          ... on sait notre position, on a des choses à dire,

          on va les dire indépendamment de ce qu'Hydro-Québec

          aurait dit, on aurait peut-être des commentaires

          additionnels mais ce qu'on a à dire, on veut pouvoir

          le dire donc, d'être accommodé de cette façon-là, ce

          n'est pas ce qu'il y a de mieux mais, que voulez-

          vous? Si c'est ça la seule solution, on le fera.

          LA PRÉSIDENTE :

          Peut-être que, selon la façon dont va se dérouler les

          choses, on pourrait vous accorder une sorte de droit

          de réplique au cas où et vous auriez quand même donné

          votre plaidoirie avant de partir.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Madame la Présidente, bon, prenant acte des

          événements récents, nous sommes toujours prêts cet

          après-midi à faire notre preuve, monsieur Rabeau est

          ici. Évidement, le document qu'il va vous passer

          comportait certainement certains passages

          relativement à ce qui vient de sauter. On comprendra

          que ça sera moins nécessaire d'en parler. Donc, nous

          sommes prêts à procéder mais j'aurais peut-être une

          demande d'information, est-ce que je comprends que

          parce qu'il y a une longue portion du témoignage de

          monsieur, de l'expert peut-être un peu mais également

          de monsieur Léveillé hier et ce matin qui a porté sur

          les éléments qui ont disparu, en tout cas, est-ce je

          comprends que demain Hydro-Québec va refaire une

          nouvelle preuve avec monsieur Léveillé, c'est parce

          que je veux juste pas perdre le droit de contre-

          interrogatoire si jamais, si c'était le cas, je veux

          comprendre de quelle façon j'administrerai ma propre

          preuve si je sais que monsieur Léveillé ne revient

          pas ou s'il vient pour faire, comment dire, une

          contre-preuve, j'essaie de voir un peu comment me

          comporter là. Est-ce que monsieur Léveillé, est-ce

          que vous allez expurger les portions des notes

          sténographiques où monsieur Léveillé, pas expurger,

          mais où monsieur Léveillé faisait des commentaires

          sur la preuve ou s'il a une nouvelle preuve à

          soumettre? C'est juste que je veux savoir d'Hydro-

                               - 109 -

          R-3515-2003                               DISCUSSIONS

          8 juillet 2003

          Volume 2

          Québec là, est-ce qu'on va avoir une nouvelle preuve

          de leur part?

          Me SIMON TURMEL :

          Ce n'est pas une nouvelle preuve, en fait, on va

          refaire l'exercice que vous étiez présent ce matin,

          le même exercice, sauf en retirant ce qui n'est plus

          confidentiel.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K.

          Me SIMON TURMEL :

          Tout simplement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sans plus?

          Me SIMON TURMEL :

          Sans plus. D'accord.

          PREUVE DE LA FCEI

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous sommes prêts à procéder.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, vous présentez votre témoin.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Alors, je vais demander à monsieur Rabeau et

          monsieur Trahan qui m'accompagne de prendre place.

          LA PRÉSIDENTE :

          Pendant ce temps-là, maître Neuman va nous dire...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement pour signaler que nous également même si

          ce n'est pas la meilleure des situations possibles,

          nous sommes à procéder aujourd'hui au niveau de la

          preuve et nous préférons même fortement que le

          témoignage de notre témoin soit entendu aujourd'hui

          puisqu'il devait rester brièvement hier et

          finalement, il est là depuis, il sera resté deux

          jours et trois jours, ce serait un peu trop de lui

          demander.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est ce que nous avons au programme.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Merci.

          (14 h 05)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, pendant que les témoins
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          s'installent, je viens de remettre à madame la

          Greffière deux documents. Le premier est un bref

          document dans le contexte, vous comprendrez, produit

          par monsieur Yves Rabeau, un document de quelques

          pages là, sur ses commentaires critiques sur la

          confidentialité des informations et sur la preuve

          donc de monsieur Barry Sheingold.

          Ce document-là, nous allons, nous allons le coter, je

          vais laisser...

          LA PRÉSIDENTE :

          FCEI-2.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Voilà, je pense qu'on est rendus à FCEI-2.

          Me BENOIT PEPIN :

          Non, 3.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          FCEI-3 parce que...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. 3
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          FCEI-3 : Commentaires sur la confidentialité des

                   informations. Preuve de Monsieur Barry

                   Sheingold (MBS) dans HQD-3, doc.1

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... FCEI-2 avait été amputé d'une portion, d'accord

          et ainsi également comme pièce FCEI-4, le curriculum

          vitae de monsieur Yves Rabeau qui est le même qui

          avait été déposé plus tôt ce printemps dans la cause

          tarifaire et c'est pour cette raison qu'il porte la

          mention de janvier deux mille trois (2003) et vous

          omettrez, où c'est marqué « confidentiel » sur le CV,

          bien sûr, c'est public là, aux fins parce qu'on n'a

          pas eu le temps d'enlever cette mention.

          FCEI-4 : Curriculum vitae de monsieur Yves Rabeau.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce que c'est possible de donner une cote au

          communiqué de presse que maître Turmel a fait

          allusion au tout début, ce midi, pour qu'on puisse,

          lorsqu'on plaidera y référer comme étant un document

          qui est produit en preuve.

          LA PRÉSIDENTE :

          En fait...
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          Me BENOIT PEPIN :

          Si nous pouvions avoir l'attention de votre collègue

          peut-être pour votre demande.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          On demande à ce que le communiqué de presse dont vous

          avez fait mention porte une cote?

          Me SIMON TURMEL :

          Non, non. On ne dépose pas le communiqué. On n'a pas

          de cote.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Mais comment la Régie va avoir une connaissance dans

          ce dossier-ci....

          Me SIMON TURMEL :

          Dans mon témoignage, j'ai amendé en quelque sorte,

          par ma déclaration, pardon, mon amendement, pas mon

          témoignage mais mon amendement.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, mais, en tout cas, je n'ai pas d'instruction à

          donner à mon confrère mais il me semble qu'il soit

          plus précis au niveau de son amendement qu'il puisse
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          dire le verbatim de son amendement et je vais en

          prendre note. Je pensais qu'il allait produire le

          communiqué de presse mais...

          Me SIMON TURMEL :

          Non, parce que... mon amendement est plus précis que

          le communiqué et complet en soi.

          Me CLAUDE TARDIF :

          O.K. Donc, on va se référer aux notes.

          Me SIMON TURMEL :

          Exact.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, Madame la Greffière si vous voulez procéder à

          l'assermentation de deux témoins, s'il vous plaît?

                      -------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce huitième (8e) jour du mois

          de juillet, ont comparu :

          JEAN-BENOÎT TRAHAN, économiste, place d'affaire

          située au 148-A, Durocher, Sutton;

          YVES RABEAU, économiste, place d'affaires située au

          1437, boulevard Mont-Royal, Outremont;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Procureur de la FCEI :

 252  Q.  Alors, dans un premier temps, je vais demander à

          monsieur Trahan, avant qu'on aille plus loin là, un

          peu dans le même ordre que l'a fait Hydro-Québec

          hier, je vais demander à monsieur Trahan d'exprimer

          assez sommairement et brièvement quelle est la

          position de la FCEI, de la Fédération canadienne de

          l'entreprise indépendante dans ce dossier pour que

          vous puissiez, par la suite, apprécier en conséquence

          là, le témoignage de l'expert, monsieur Rabeau, que

          l'on fera reconnaître et qualifier par la suite.

          Alors, Monsieur Trahan, s'il vous voulez expliquer

          quel est dans ce dossier la position de la FCEI, je

          comprends qu'on n'a pas produit de document écrit
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          mais je pense que vous pouvez très bien la résumer?

          Me JEAN-BENOÎT TRAHAN :

      R.  Oui, bien tout d'abord, bonjour, Madame la

          Présidente, Madame la Régisseure, Monsieur le

          Régisseur. La position, elle va être de manière très

          courte et elle sera appuyée en partie, du moins, par

          monsieur Rabeau par la suite. Donc grosso modo, ce

          qu'on peut dire, c'est que la FCEI veut, hein, la

          découverte au public des prix et de la formule de

          prix.

          On ne demande pas, nous, d'avoir l'ensemble des

          formules de prix de tous les soumissionnaires, ce

          qu'on veut, c'est le gagnant. On s'arrête à ce

          niveau-là.

          Pourquoi on demande ça? Il y a deux raisons. On voit

          deux types d'impacts. Le premier impact est un impact

          de type réglementaire. Au niveau réglementaire, il y

          a trois aspects principaux où on va re-traiter, où on

          va utiliser ces données-là dans le futur et qui vont

          être tout à fait utile de posséder de manière

          concrète. On parle des projets plans

          d'approvisionnement, on parle de la place de

          l'efficacité énergétique dans le plan

          d'approvisionnement d'Hydro-Québec et on parle

          également des stratégies tarifaires à venir, autant
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          des hausses tarifaires à venir, donc du coût de

          service du Distributeur que des différentes

          stratégies tarifaires qui pourraient amener

          différentes manières de consommer en lien avec les

          prix des énergies à venir qu'on aura besoin donc,

          pour subvenir à la demande nouvelle du Distributeur.

          Donc, au niveau réglementaire, on considère que ne

          pas posséder ces prix-là amputera la capacité

          d'action des différents intervenants d'une part, à

          pouvoir bien exprimer leur position, à bien

          comprendre les situations et à bien établir leurs

          demandes et d'autre part, à la Régie de pouvoir bien

          prendre, disons, être bien éclairée étant donné notre

          manque à nous de pouvoir bien l'éclairer d'une part.

          Deuxièmement, les autres aspects sont des aspects de

          marché. Sur le marché, quant à nous, le dévoilement

          du prix sera meilleur garant, hein, c'est la

          meilleure des manières pour s'assurer que c'est

          vraiment le meilleur qui a remporté.

          Pourquoi? Bien simplement, tous les autres qui n'ont

          pas gagné sachant le prix de celui qui a gagné,

          pourront s'assurer et dans le mesure où ce n'est pas

          le cas, hein, dans le mesure où il y a eu embrouille

          quelconque, nous n'aurons pas besoin de faire la

          recherche nous-mêmes, les gens qui, eux, ont déjà
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          participé au processus sortiront d'eux-mêmes pour

          indiquer que le processus a été vicié de quelconque

          manière. Donc, le fait de posséder ce prix-là va

          venir rassurer de l'autre côté que c'est vraiment le

          meilleur choix qui a été fait.

          Nous ne croyons pas qu'il y aura d'impact négatif sur

          les prix futurs de l'autre côté et sur cet aspect-là,

          je n'élaborerai pas, je laisserai à monsieur Rabeau

          de s'avancer à ce niveau-là et d'expliquer clairement

          à titre d'expert là, les impacts sur cet aspect.

 253  Q.  Monsieur Trahan, peut-être pour compléter une ou deux

          questions. Pourriez-vous expliquer, quelle est, de

          manière générale, la position de la FCEI à l'égard de

          l'ouverture des marchés?

      R.  Bien, de manière générale, la FCEI est pro-marché,

          hein, on veut, autrement dit, que les marchés

          fonctionnent, on veut que les petites entreprises

          qu'on défend soient capables de fonctionner dans un

          environnement de marché. Alors, qu'est-ce qu'un

          environnement de marché? C'est un environnement où la

          concurrence est pure et parfaite normalement et bien

          entendu, tel n'est pas le cas dans bien des endroits.

          Cependant, par les notions économiques qui existent,

          on se rend compte qu'il n'est pas nécessaire d'avoir

          une multitude d'entreprises, hein, des millions

          d'entreprises dans un domaine pour avoir une
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          concurrence, c'est ce qu'on recherche, c'est donc un

          concurrence effective minimale et on considère que

          tout en conservant, tout en dévoilant le prix plutôt,

          ce niveau de concurrence-là sera conservé.

          Et donc, nous, ce qu'on veut, c'est que le libre

          marché puisse assurer le développement des

          entreprises au Québec.

 254  Q.  Je vous remercie. Maintenant, si vous permettez, je

          vais passer à monsieur Rabeau. Monsieur Rabeau, vous

          avez été assermenté déjà. Dans un premier temps, je

          vais vous demander, on a remis votre curriculum

          vitae, dans un premier temps, d'expliquer un peu là,

          brièvement votre CV, votre formation, vos activités

          actuelles et votre expérience relativement au type de

          dossier qui nous occupe aujourd'hui?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Alors, Madame la Présidente, Madame la Régisseure et

          Monsieur le Régisseur. Donc, en quelques mots, j'ai

          une licence en sciences commerciales de l'École des

          hautes études commerciales de l'Université de

          Montréal et un doctorat en sciences économiques du

          Massachussetts Institute of Technology, M.I.T.

          Mes recherches présentement, mon domaine

          d'enseignement porte entre autres sur le secteur de

          l'énergie et des télécommunications donc des grands
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          secteurs réglementés.

          Je voudrais peut-être juste attirer l'attention sur

          quelques études que j'ai faites qui sont plus

          pertinentes au dossier qu'on regarde présentement.

          Alors, j'ai participé à quelques reprises au forum de

          l'industrie sur le gaz naturel où j'ai écrit des

          textes sur l'évolution des prix du gaz naturel, sa

          position dans le bilan énergétique au Québec, sa

          compétitivité et ainsi de suite.

          Également, en quatre-vingt-quatorze (94), j'avais

          fait pour le compte d'Hydro-Québec une évaluation des

          prévisions économiques qu'Hydro-Québec utilisait et

          notamment des prévisions économiques provenant de

          sous-traitants et de consultants qu'Hydro-Québec

          avait à cette époque. Alors, j'avais fait un rapport

          là-dessus.

          J'ai participé au débat public sur l'énergie au

          Québec en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995) et

          j'avais déposé un long mémoire qui s'appelait « Le

          subventionnement de l'électricité au Québec » et en

          fait, j'ai aussi participé à un rapport d'expert,

          c'est-à-dire j'ai présenté un rapport d'expert à la

          Régie, ici, de l'énergie pour Hydro-Québec sur le

          coût de fourniture d'Hydro-Québec en mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-huit (1998) et également participé à
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          l'élaboration d'un régime à rendement incitatif pour

          Gaz Métropolitain qui devait être déposé à la Régie

          de l'énergie également en quatre-vingt-dix-huit (98).

          Alors, voilà quelques-unes des réalisations qui

          touchent tout le secteur de l'énergie et plus

          particulièrement de l'approvisionnement en gaz

          naturel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, Madame la Président, j'aimerais que la Régie

          qualifie monsieur Rabeau comme expert en économie des

          marchés tout simplement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a quelqu'un dans la salle qui a des

          questions pour monsieur Rabeau? Nous acceptons

          monsieur Rabeau comme expert en économie de

          l'énergie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez, c'est économie des marchés.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oh, des marchés?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Avec « s », voilà.
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 255  Q.  Alors donc, Monsieur Rabeau, vous avez préparé un

          bref rapport que l'on vient de déposer sous la cote

          FCEI-3, je vous demanderais, compte tenu que les gens

          n'en ont pas pris connaissance, peut-être de, comme

          vous voulez, procéder à sa lecture ou en faire une

          présentation extensive, compte tenu du fait que les

          gens ne l'ont pas lu et compte tenu qu'il n'a que

          quatre pages ou cinq pages, sur les principales

          conclusions que vous amenez relativement à la preuve

          que Hydro-Québec a soumise dans ce dossier.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que le demandeur en a eu une copie plus tôt

          que nous?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, Madame la Présidente, si nous l'avions obtenu

          auparavant, s'il avait été prêt auparavant, nous

          l'aurions certainement communiqué, comme on le fait

          de tout temps avec Hydro-Québec dans tous les autres

          dossiers. Dans ce dossier-ci, il a été corrigé ce

          matin parce que monsieur Rabeau était à l'extérieur

          en fin de semaine et on n'a pas été capables de...

          LA PRÉSIDENTE :

          Un moment, s'il vous plaît. Maître Turmel, est-ce que

          les conditions ou, en tout cas, ce que propose maître

          Turmel vous convient quant à la préparation que vous
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          pouvez avoir eue, ou que vous désirez avoir avant

          d'interroger le témoin?

          Me SIMON TURMEL :

          Ce que je vous suggérerais, c'est que, on va laisser

          le témoin témoigner; après son interrogatoire, nous

          allons réévaluer si nous, si quelques minutes sont

          nécessaires afin d'analyser le tout pour contre-

          interrogatoire. Si ce n'est pas suffisant, nous

          réserverons nos droits pour un contre-interrogatoire

          demain matin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Excusez-moi de vous interrompre, Madame la

          Présidente. J'allais vous suggérer, au nom du

          personnel et de moi-même aussi, est-ce que, plutôt

          que de laisser monsieur Rabeau paraphraser un texte,

          alors qu'on prenne des notes sur son témoignage en

          même temps qu'on lit son texte, peut-être qu'on

          pourrait simplement prendre trois minutes ici, dans

          la salle, nous laisser le temps tout le monde juste

          de prendre connaissance rapide de ce qu'il a écrit et

          ça nous permettra ensuite de mieux comprendre ce

          qu'il pourrait, ce sur quoi il pourrait élaborer.

          C'est ce que je suggère pour ne pas...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excellente suggestion. On va prendre cinq minutes.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que vous avez d'autres copies, Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, j'en avait fait faire quinze copies, j'ai ma

          copie griffonnée, je peux vous vendre ma dernière

          copie qui me reste.

          FCEI-3 : Rapport de monsieur Y. Rabeau

          Me SIMON TURMEL :

          C'est gentil, je vais prendre votre griffonnée.

          PAUSE

          (14 h 25)

          Me ANDRÉ TURMEL :

 256  Q.  Bon, je vois que madame la présidente a fait une

          lecture rapide. Donc si vous avez terminé, si vous

          voulez, je vais demander donc à monsieur Rabeau de

          nous présenter ses conclusions.
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          M. YVES RABEAU :

      R.  Alors, Madame la Présidente, essentiellement, ma

          conclusion générale, c'est que je pense qu'il serait

          de l'intérêt public que toutes les dimensions du

          contrat qui a été conclu entre TCE et Hydro-Québec

          Distribution soient rendues publiques. Mon collègue,

          monsieur Trahan ici, déjà a énoncé les raisons.

          En lisant les arguments qui ont été invoquées pour le

          garder secret ou privé, confidentiel, je pense que ça

          favorise plutôt des intérêts privés, des intérêts

          particuliers, dont celui peut-être de TCE, mais non

          pas les intérêts publics et que, ne serait-ce que

          pour prendre des décisions économiques les plus

          éclairées possibles, pour toute la communauté ici au

          Québec, pour tous les agents économiques, c'est

          important que soient connues les grandes données de

          ce contrat. Alors ça va permettre à tous et chacun de

          prendre les meilleures décisions économiques

          possibles.

          Alors je ne vais pas, je vais sauter en partie ma

          première petite section qui portait sur la question

          du dévoilement des prévisions du prix du gaz puisque

          donc Hydro-Québec Distribution a décidé de les rendre

          publiques, si on a bien compris le communiqué.

          Mais je voudrais quand même reprendre une petite
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          partie de l'argumentaire, qui disait que même si les

          prévisions qui étaient rendues publiques s'avéraient

          justes à long terme - ce qui n'est pas nécessairement

          le cas, c'est un marché très volatile - on ne peut

          pas présumer que parce qu'il y aurait un nouvel appel

          d'offres fait par Hydro-Québec qu'il va y avoir une

          espèce de collusion ou de cartellisation des offreurs

          qui vont utiliser tous le même prix de fourniture du

          gaz naturel face à un appel d'offres d'Hydro-Québec.

          Les appels d'offres sont des événements indépendants

          les uns des autres et les conditions qui prévalent au

          moment où l'appel d'offres est fait sont très

          particulières, sont faites dans un contexte donné, et

          avec des paramètres très précis, tant de mégawatts

          pour ci, pour ça, peut-être des contextes de

          localisation, et cetera, et cetera.

          Donc c'est vraiment des événements indépendants et on

          ne voit pas comment on pourrait assister à une espèce

          de cartellisation des offreurs qui utiliseraient de

          l'information passée pour être, pour se cartelliser

          dans un tout nouvel appel d'offres.

          Alors je pense que ce sont des événements

          indépendants et on ne peut pas présumer qu'il va y

          avoir une collusion implicite entre les offreurs. Et,

          de toute façon, je suis sûr que Hydro-Québec
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          Distribution a toutes les compétences qu'il faut pour

          bâtir un appel d'offres de façon à créer des

          conditions suffisamment concurrentielles qui vont

          éviter toute forme de collusion entre les offreurs.

          Et, évidemment, les conditions, chacun des offreurs

          participant à un appel d'offres va faire en sorte que

          ses propres données, s'il n'est pas retenu, s'il

          n'est pas le candidat choisi, seront gardées

          confidentielles. Donc il n'y a que le gagnant dont on

          connaîtra les données, les coûts et les prix. Et

          Hydro-Québec peut s'engager à garder toutes les

          autres informations confidentielles, donc ça, je

          pense que ça ne remet pas ce processus-là en cause.

          Donc dans l'ensemble, la confidentialité demeure et

          ce n'est pas parce que le prix de l'un est connu

          qu'on met en péril, en somme, les offreurs qui

          s'amènent sur le marché.

          Je comprendrais que les gens auraient des hésitations

          à faire des offres à un appel d'offres d'Hydro-Québec

          s'ils savaient que toute leur offre serait divulguée

          publiquement; ça, je pourrais très bien comprendre

          que là, on aurait peu d'offreurs et qu'il y aurait

          beaucoup d'hésitation. Mais à partir du moment où

          tout ceci est gardé confidentiel et que seul celui

          qui gagne le concours verra un certain nombre de
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          choses dévoilées, ça ne devrait pas poser de problème

          au niveau de l'entrée sur le marché des offreurs.

          Alors voilà pour donc les appels d'offres à venir. Il

          faudrait rappeler ici qu'il y a eu une vingtaine

          d'offreurs qui se sont présentés à l'appel d'offres,

          donc ça veut dire qu'il y a un certain nombre de

          sociétés, canadiennes et américaines, qui ont vu un

          potentiel commercial intéressant à desservir Hydro-

          Québec Distribution et on ne voit pas pourquoi tous

          ces joueurs-là disparaîtraient du marché parce que

          l'on a dévoilé les conditions du contrat du gagnant

          du dernier appel d'offres.

          Alors s'il y avait un intérêt commercial au moment où

          l'appel a été lancé, bien, il est bien possible,

          compte tenu des nouvelles conditions qui seraient

          associées au nouvel appel d'offres, que plusieurs

          autres sociétés donc voient un potentiel commercial

          intéressant et répondent à l'appel d'offres. Alors je

          ne pense pas que de dévoiler les conditions du

          contrat du gagnant soit, mette en péril la

          concurrence dans l'avenir et limite le nombre de

          participants à des prochains appels d'offres.

          Et, évidemment, il faut souligner aussi, parce que

          dans le témoignage de monsieur Sheingold, on disait :

          « Il faut protéger toute l'information
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          concurrentielle de ceux qui participent aux appels

          d'offres, y compris le gagnant, parce qu'ils sont en

          concurrence sur le marché nord-américain et donc ne

          veulent pas que les autres connaissent leurs coûts. »

          Il faut se rappeler ici que le marché nord-américain,

          puisqu'on en parle ainsi de cette façon, est devenu

          essentiellement un marché de court terme, où il n'y a

          plus de contrats à long terme, c'est plutôt

          l'exception que la règle, et ce qui domine

          présentement le marché, ce sont les transactions

          spot.

          Alors sur les transactions spot au jour le jour, ou

          même d'heure en heure, les conditions de coûts

          particulières à un producteur ne sont pas pertinentes

          au moment où les transactions se font; sur le marché

          spot, les prix fluctuent d'une façon considérable et

          toutes les sociétés qui veulent, qui ont de la

          capacité, qui veulent offrir et participer au marché

          vont pouvoir le faire.

          Et ce n'est pas parce que, par exemple, TCE, on aura

          connu le prix convenu avec Hydro-Québec qu'il ne

          pourrait pas participer quotidiennement à ce marché

          nord-américain. Alors je mentionne ça ici parce que

          monsieur Sheingold faisait référence au fait que le

          marché de l'énergie est devenu plus concurrentiel sur
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          une région comme la région nord-est américaine.

          On a aussi allégué que le fait de dévoiler le prix

          pourrait porter préjudice à des appels d'offres pour

          la biomasse et l'énergie éolienne. Alors moi, je

          pense que cette référence-là n'est pas vraiment

          pertinente parce que ce sont des sources d'énergie

          qui ne sont pas directement en concurrence avec les

          centrales au gaz.

          Ces appels d'offres sont en partie fondés sur des

          considérations environnementales et ça a été mis en

          place à la demande du gouvernement du Québec, donc

          biomasse, éolien, ces formes d'énergie-là peuvent se

          faire concurrence entre elles - ce qui est d'ailleurs

          très bien - mais ne sont pas vraiment en concurrence

          directe avec les centrales au gaz ou encore

          hydroélectriques du Québec, c'est vraiment une autre

          filière. Et je ne pense pas que ça soit très

          pertinent d'évoquer ça pour ne pas divulguer les prix

          du contrat accordé.

          Maintenant, pour la question de si les prix, ou la

          demande n'était pas aussi importante que celle qui a

          été prévue par Hydro-Québec et que Hydro-Québec

          Distribution donc absorbe cette énergie qui lui

          serait vendue par TCE, elle pourrait se retrouver

          dans une situation d'excédent d'offres. Et on a
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          invoqué la possibilité; ce matin, monsieur Léveillé a

          eu une réponse là-dessus qui laissait cette

          possibilité que HQD se retrouve sur le marché de gros

          pour vendre des excédents de capacité.

          Bien, si tel était le cas, à ce moment-là, Hydro-

          Québec Distribution ferait comme Hydro-Québec

          Production, se retrouverait essentiellement sur le

          marché spot et s'il y a des conditions qui sont

          favorables sur le marché, bien pourrait transiger

          très avantageusement, indépendamment du fait qu'on

          connaisse le prix qu'il paie son énergie, son coût de

          fourniture.

          Alors, par exemple, on peut imaginer que pendant la

          période estivale, où Hydro-Québec Distribution peut

          avoir des excès d'offres, la demande étant beaucoup

          moins forte au Québec, donc se retourne vers le

          marché américain et vende, sur le marché new-yorkais,

          à des prix très avantageux ses excédents de capacité,

          indépendamment, ça n'a pas d'importance que l'on

          sache que ça lui coûte, je ne sais pas, sept sous du

          kilowattheure (7 ¢/kWh), le prix sur le marché spot,

          on ne s'occupe pas du coût de production du vendeur;

          si c'est à vingt-cinq sous (25 ¢), bien, Hydro-Québec

          Distribution fera de l'argent, évidemment, sur ces

          transactions-là et le prix de fourniture, encore une

          fois, n'est pas pertinent.
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          Alors ça, c'est vraiment le cas où Hydro-Québec se

          lançait dans le marché de gros. Maintenant, l'autre

          possibilité, évidemment, serait tout simplement de

          passer l'excédent au producteur lui-même, à Hydro-

          Québec Production, et on se retrouve dans les mêmes

          conditions, c'est-à-dire sur le marché spot, Hydro-

          Québec Production s'occuperait, au nom d'Hydro-Québec

          Distribution, de faire les transactions et ainsi de

          suite, peu importe le coût de fourniture, ça pourrait

          être vendu à profit sur le marché américain quand les

          conditions sont favorables.

          Maintenant, pour les questions des prix de report, ou

          des options de retrait qui sont prévues si les

          conditions d'énergie sont telles que les prix sont en

          baisse, on dit que, compte tenu de la connaissance

          que l'on aurait de ça, à ce moment-là, les

          producteurs, les offreurs sur le marché, à des appels

          d'offres d'Hydro-Québec, s'organiseraient que d'avoir

          des prix qu'ils coteraient juste un peu en deça de

          ces prix de report.

          Alors là encore, ça suppose une forme de collusion

          entre les offreurs et que donc, et ça suppose que

          Hydro-Québec Distribution ne serait pas capable

          d'organiser un concours, des appels d'offres qui

          créerait des conditions suffisamment concurrentielles

          et que Hydro-Québec Distribution serait assez naïf
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          pour ne pas voir qu'il y a une forme de collusion ou

          de cartellisation de l'offre.

          Alors moi, je trouve que cet argument-là ne tient pas

          du tout. Encore une fois, ce sont des événements

          indépendants. Les conditions au moment où l'appel

          d'offres est fait sont particulières à cet appel

          d'offres-là et quand il y a une quinzaine ou une

          vingtaine d'offreurs, on voit difficilement comment

          est-ce que les offreurs peuvent faire une telle

          collusion.

          Déjà, un organisme, un gros cartel comme l'OPEP,

          comme on le sait, a beaucoup de difficulté à faire

          respecter les ententes de l'OPEP sur le marché

          international, il y a toujours des tricheurs, il y a

          des gens qui ont des coûts un peu moins élevés qui

          vont essayer de gagner le contrat, alors moi, je ne

          pense pas que, toute la théorie économique nous

          suggère que, au contraire, il y aura une forte

          concurrence et l'intérêt commercial étant là, il y

          aura toujours un joueur qui tentera d'avoir le

          contrat en cotant des prix plus compétitifs.

          Et juste, évidemment, et en plus, bien ça, c'est,

          même si ce n'est pas tout à fait économique mais

          c'est quand même du domaine des économistes, il y a

          toute la Loi sur la concurrence qui interdit,
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          évidemment, toute forme de collusion sur les appels

          d'offres, c'est criminel, en fait, de le faire, en

          plus.

          Alors si on fait tout le total des arguments, c'est

          peu vraisemblable qu'il y aurait une forme de

          cartellisation, une réduction de la concurrence et

          des prix qui seraient systématiquement offerts à un

          certain niveau compte tenu de la connaissance que

          l'on a des coûts d'Hydro-Québec ou des prix qui ont

          été convenus pour les options de report qui sont

          prévues au contrat.

          (14 h 40)

          Alors donc, à mon avis, tout ceci milite en faveur de

          données, donc de rendre publiques les données du

          contrat qui est intervenu entre Hydro-Québec

          Distribution et TransCanada Energy. Et on aurait pu

          comprendre, là, on est au point de vue de la

          fourniture d'Hydro-Québec Distributeur.

          Si Hydro-Québec avait conclu un accord particulier

          avec un producteur quelconque sur un marché final,

          alors on l'a vu dans le cas de l'aluminium mais peu

          importe, s'il y avait des ententes particulières avec

          un producteur de biens et services assujetti à la

          concurrence peut-être sur le marché international, ce
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          producteur-là pourrait tenir à ce que son accord avec

          Hydro-Québec soit confidentiel parce qu'il est, il a

          une concurrence immédiate sur ses propres marchés.

          Ça, c'est Hydro-Québec comme fournisseur d'intrant.

          Mais au point de vue de Hydro-Québec qui reçoit des

          approvisionnements, la démarche, à mon avis, est

          complètement différente. Donc ce n'est pas cette

          situation-là que l'on évalue mais c'est celle de

          l'approvisionnement du marché d'Hydro-Québec, donc je

          ne pense pas que rendre public va altérer, diminuer

          le niveau de concurrence et, en se rappelant toujours

          que pour les producteurs qui font partie des appels

          d'offres, il y a toujours cette possibilité du marché

          spot où le fait que l'on dévoile leurs coûts, s'ils

          gagnent le concours, n'est pas pertinent quant à la

          possibilité de faire affaire sur le marché spot nord-

          américain.

          Alors voilà l'essentiel de mes propos.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 257  Q.  Monsieur Rabeau, j'ai quelques questions pour

          compléter. On a parlé, à quelques occasions dans les

          derniers jours, de la théorie des jeux, pourriez-vous

          brièvement expliquer ce qu'est cette théorie et si

          elle a un impact ou pas dans cette cause-ci?

      R.  Bien, d'abord, j'aimerais préciser au départ que,
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          bon, les économistes qui s'occupent du marché des

          matières premières comme l'énergie et ainsi de suite,

          on a une certaine connaissance de la théorie des jeux

          mais je ne suis pas un expert dans la théorie des

          jeux.

          Mais néanmoins, ce qu'elle nous dit, c'est que

          lorsqu'il y a une concurrence qui est ouverte sur un

          marché, sur un concours, par exemple, d'appel

          d'offres, et qu'il y a un nombre suffisant de joueurs

          - et vingt est un nombre très suffisant - les

          résultats sont tout à fait aléatoires, on ne peut pas

          présumer qu'il y aura tel ou tel résultat. Et c'est

          véritablement donc les forces du marché qui vont

          faire, qui vont rendre le résultat vraiment

          imprévisible.

          Ça serait différent s'il y avait, si on était en

          présence d'un oligopole, par exemple; s'il y avait

          trois ou quatre offreurs importants sur le marché,

          bien là, la théorie nous indique qu'il peut y avoir

          des tactiques qui font que le prix que l'on obtient

          finalement n'est pas un prix vraiment de concurrence

          mais qu'il y a certaines formes au moins de collusion

          implicites.

          Dans le marché auquel on s'intéresse présentement

          dans la cause qui nous préoccupe, il y a, tout
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          indique, évidemment, que le résultat est imprévisible

          et c'est vraiment le jeu de la concurrence qui va

          jouer à fond dans ce cas-là.

 258  Q.  D'accord. Et maintenant, qu'en est-il du principe ou

          de la théorie de la compétition présumée?

      R.  Bien, c'est de se demander, évidemment, si un marché,

          comme celui de la fourniture d'électricité pour le

          Distributeur, est un marché qui est contestable, où

          il peut y avoir des producteurs qui entrent dans le

          marché, sur le marché de gros, et qui apportent une

          concurrence effective aux joueurs qui sont dans le

          marché.

          Or, le dernier appel d'offres nous a clairement

          montré qu'avec une vingtaine de répondants aux

          offres, à l'appel d'offres d'Hydro-Québec, qu'il y a,

          évidemment, une concurrence effective dans le marché,

          plusieurs y voient un intérêt commercial et donc

          c'est vraiment le concept que l'on entend par

          concurrence, la concurrence présumée s'est vraiment

          bien manifestée par cet appel d'offres.

 259  Q.  D'accord. Est-ce que vous avez autre chose à ajouter

          avant...

      R.  Non, je crois que c'est complet.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors monsieur Rabeau et monsieur Trahan sont prêts

          pour le contre-interrogatoire.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Si on peut prendre quelques minutes, une quinzaine de

          minutes pour évaluer et vous dire si on est prêts à

          contre-interroger, ou si nous n'avons aucune

          question, ou si nous procéderons plutôt demain matin?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, nous reprendrons à trois heures (15 h).

          Me SIMON TURMEL :

          Merci.

 (14 h 43) PAUSE

 (15 h 10) REPRISE DE LA SÉANCE

          Me SIMON TURMEL :

          Alors nous n'avons pas de questions, Madame la

          Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Maître Miron?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANE W. MIRON :

          J'ai quelques questions pour monsieur Rabeau.
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 260  Q.  Bonjour, Monsieur Rabeau. J'attire votre attention à

          la page 3 de votre rapport, sous la section « Appels

          d'offre à venir ».

          M. YVES RABEAU :

      R.  Hum-hum.

 261  Q.  Vous dites, à la quatrième ou cinquième ligne, vous

          dites que l'argument au niveau du fait qu'il y aurait

          une diminution de concurrence, eh bien :

                         Cet argument concurrentiel serait

                         juste si tous les divers participants

                         devaient publiquement dévoiler leur

                         offre avant l'attribution du contrat.

      R.  Hum-hum.

 262  Q.  Ce que je comprends de ça, c'est que si tous les

          soumissionnaires devaient voir leur offre devenir

          publique, les producteurs seraient moins incités à

          soumissionner?

      R.  C'est exact.

 263  Q.  Ça, ça serait néfaste pour le processus et afin

          d'obtenir le meilleur prix possible?

      R.  Tout à fait, oui.

 264  Q.  Êtes-vous d'accord avec moi que les soumissionnaires

          qui hésiteraient à participer à un processus d'appel

          d'offres parce qu'ils auraient peur que leur offre

          devienne publique, bien ça, c'est basé un peu sur le
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          témoignage que monsieur Greflund a fait tout à

          l'heure, c'est-à-dire qu'ils ont peur que les autres

          soumissionnaires puissent avoir accès à leur

          soumission, faire du « reverse engineering »,

          vérifier leurs prix et peut-être comprendre un peu

          plus comment les concurrents soumissionnent, est-ce

          que c'est la raison pour laquelle les

          soumissionnaires ne veulent pas que leur soumission

          devienne publique?

      R.  Non, ce n'est pas tout à fait dans ce sens-là que je

          l'entends.

 265  Q.  O.K.

      R.  C'est que si on avait un processus par lequel une

          fois que les offres de chacun, que chaque participant

          dépose son offre, que n'importe qui aurait accès à

          cette offre-là et tout le monde pourrait regarder les

          offres des autres, les comparer, si ça devenait

          public, là, je comprendrais qu'un participant

          hésiterait parce qu'on pourrait avoir la connaissance

          de tout ce que les autres font et ainsi de suite.

          Alors ça, Hydro-Québec le garde confidentiel, c'est

          correct qu'il en soit ainsi. Et donc, avec cette

          confidentialité-là, les participants peuvent entrer

          dans le concours, si on veut, et celui qui aura le

          contrat, il n'y a que lui qui doit, au départ,

          accepter le risque que, s'il gagne le concours, bien,

          son prix sera, l'entente de prix avec Hydro-Québec
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          Distribution sera dévoilée.

 266  Q.  Je comprends ce que vous dites mais j'en reviens

          simplement au scénario où vous dites, on est d'accord

          si tout est public, les soumissionnaires, ils vont

          avoir tendance à moins rentrer dans le processus

          d'appel d'offres, et là, j'essaie de comprendre avec

          vous, le soumissionnaire qui sait que tout est

          public, lui, va hésiter à rentrer dans le processus.

          Et là, on a une petite, je pense qu'on ne se comprend

          pas au niveau de pourquoi il va hésiter à rentrer

          dans le processus.

          Moi, ce que je vous soumets, puis j'aimerais avoir

          votre opinion là-dessus, ce soumissionnaire-là,

          évidemment, a intérêt à voir ce que les autres

          soumissionnaires ont fait mais il ne veut

          certainement pas dévoiler ce que lui a fait, est-ce

          qu'on est d'accord avec ça?

      R.  Bien, au moment du processus, oui, oui, tout à fait.

 267  Q.  Bon. Alors un soumissionnaire qui sait, qui rentre

          dans un processus et que ses méthodologies vont être

          dévoilées n'a pas intérêt à embarquer dans un

          processus comme ça, c'est ça?

      R.  Bien, c'est-à-dire que si, bien, je répète ce que je

          viens de dire, si, au départ, chacun savait que sa

          proposition va être rendue publique et que tout

          serait, toutes les façons de faire et ainsi de suite

          de chacun des participants étaient publiques, ça
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          serait certainement un empêchement, ça réduirait le

          nombre de participants qui rentrent dans le concours.

          Mais si on a une vingtaine de participants qui

          rentrent dans le concours, c'est parce qu'ils savent

          qu'il y aura une confidentialité qui sera observée

          et, finalement, au bout du processus, la compagnie X,

          Y, Z est retenue et tous les autres participants

          peut-être leur nom n'est même pas dévoilé, on ne

          connaît rien d'eux, mais c'est le contrat qui l'a

          obtenu qui est dévoilé.

          Ceci ne met pas en péril, dans le cas de TCE, par

          exemple, ça ne l'empêche pas de continuer de vendre

          sur les autres marchés. J'ai compris l'argument du

          « reverse engineering » où on peut arriver à voir

          peut-être la structure des coûts pour ce contrat

          particulier, pour les conditions particulières dans

          lesquelles l'appel d'offres a été fait, oui. Mais ça

          n'empêche pas TCE de vendre avec des arbitrageurs,

          avec des courtiers ou vendre sur les marchés spot, de

          respecter ses contrats antérieurs, de faire des

          « bids » sur d'autres contrats à venir.

          Parce que les paramètres d'autres, supposons que

          Ontario, je ne sais plus comment elle s'appelle, là,

          mais disons Hydro Ontario de l'époque fait un appel

          d'offres, ce n'est pas parce que les conditions de
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          TCE ici du contrat, de certains éléments du contrat,

          le prix, ont été dévoilés que ça va empêcher, à mon

          avis, TCE, dans des conditions complètement

          différentes, de répondre à un autre appel d'offres

          différent de Hydro Ontario, par exemple. Alors je ne

          crois pas que ça soit, pour TCE, un risque important

          pour des soumissions sur d'autres marchés.

 268  Q.  Alors je vais tenter de répéter ma question, peut-

          être qu'on ne se comprend pas. La seule chose que je

          veux savoir, et je veux savoir si vous êtes d'accord

          avec moi, qu'un soumissionnaire qui rentre dans un

          processus où il sait que sa soumission sera rendue

          publique, eh bien ça peut être un incitatif pour lui

          de ne pas vouloir participer de crainte à ce que ses

          compétiteurs puissent avoir accès à cette

          information-là?

      R.  Oui, mais « sera rendue publique » s'il gagne, s'il

          gagne.

 269  Q.  Mais je suis avant de gagner ou de perdre, j'en suis

          simplement à un principe, là. On ira voir les deux

          scénarios différents par la suite. J'en suis au

          principe qu'un soumissionnaire qui sait que sa

          soumission - et là, je ne veux pas parler s'il gagne

          ou perd - mais qui rentre dans un processus et que sa

          soumission, qu'il a travaillé pour préparer, à des

          grands frais, pour obtenir un contrat, et il sait que

          sa soumission sera dévoilée aux autres, on s'entend

          que c'est un, ce n'est pas un incitatif pour
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          participer à un appel d'offres, ça?

      R.  Bien, si vous le dites comme ça en absolu...

 270  Q.  Oui, en absolu.

      R.  ... « sera dévoilée aux autres »...

 271  Q.  Oui.

      R.  ... bien oui, c'est un obstacle.

 272  Q.  C'est évident, on s'entend que c'est évident?

      R.  Bien oui, c'est un obstacle, oui.

 273  Q.  Alors avec ce principe-là établi, on revient et on se

          dit : si cette personne-là participe dans un appel

          d'offres et perd, n'obtient pas le contrat...

      R.  Hum-hum.

 274  Q.  ... son information sera et demeurera confidentielle?

      R.  Tout à fait, oui.

 275  Q.  Parce que la nature de ces documents-là est

          confidentielle, c'est quelque chose qu'on garde

          jalousement secret, est-ce qu'on s'entend avec ça?

      R.  Oui. Parce que toutes ces données-là, entre autres,

          pourront être réutilisées dans d'autres appels

          d'offres, par exemple.

 276  Q.  Voilà, voilà. Celui qui gagne le contrat, le contrat,

          c'est un peu sa soumission qui a été transformée en

          contrat, avec les mêmes données qu'il a mises dans sa

          soumission; lui, là, est-ce qu'on s'entend que, dans

          l'absolu, celui qui a gagné le contrat ne veut pas

          nécessairement que l'information qu'il a mise dans sa

          soumission, au même titre que ceux qui ont perdu, il

          n'est pas intéressé à ce que ça devienne public, lui,
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          il a-tu intérêt à ce que ça soit public, lui - moi,

          je vous soumets que non puis je vais vous demander si

          vous êtes d'accord avec ce principe-là, qu'un

          soumissionnaire, qu'il gagne ou qu'il perde, a

          intérêt à garder l'information qu'il a utilisée pour

          bâtir sa soumission, pour obtenir ou perdre le

          contrat, il a intérêt à garder ça secret?

      R.  C'est que...

 277  Q.  Ou est-ce qu'un gagnant, automatiquement, lui, il

          perd, il n'a plus d'intérêt à ça, lui? J'essaie de

          voir la distinction.

      R.  Oui, le gagnant dans un concours comme ça répond très

          spécifiquement à un appel d'offres. Et dans ce cas-

          ci, s'il a gagné, il est sûr d'être payé et il a

          toutes, toutes les choses sont en place, le fait de

          révéler, dans ce cas-ci, le prix ne constitue pas

          pour lui un risque important pour répondre à d'autres

          appels d'offres ailleurs dans d'autres circonstances.

 278  Q.  Ça va, vous allez au-delà mais je vais y aller étape

          par étape. Alors ma question est simplement pour, on

          s'entend qu'un soumissionnaire qui perd - et vous me

          l'avez dit tout à l'heure - il veut garder

          l'information...

          Je pose simplement des questions à monsieur Rabeau et

          j'aimerais que monsieur Rabeau réponde. Est-ce que,

          on s'est entendus que le soumissionnaire frustré qui

          perd, il garde son information secrète, il a intérêt
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          à garder ça secret. Ce que je vous pose comme

          question, dans l'absolu, sans dire les conséquences

          de gagner un contrat, celui qui a obtenu le contrat,

          est-ce qu'on s'entend que ce n'est pas parce qu'il

          gagne le contrat que lui soudainement il veut que son

          information soit divulguée, on s'entend-tu sur ce

          principe-là?

      R.  Bien, ça fait, si les règles du jeu, si la Régie, par

          exemple, décidait que dans ce cas-ci et à l'avenir,

          les conditions du contrat, ou certaines conditions,

          ou les principales conditions seront dévoilées, ça

          fait partie des règles du jeu, ça fait partie des

          risques, et le gagnant, à mon avis, ça ne va pas

          diminuer du tout la concurrence...

 279  Q.  O.K. Mais...

      R.  ... de dévoiler ses conditions parce que c'est très,

          il répond très spécifiquement à un appel précis pour

          tant de mégawatts, pour ci, pour ça.

          (15 h 20)

 280  Q.  Mais on s'entend, j'aimerais juste qu'on s'entende

          ensemble qu'un soumissionnaire et ça, on s'est déjà

          entendus pour le perdant, lui, sa soumission, il veut

          garder ça secret, il garde ça secret, il ne veut pas

          que ça sorte. Peu importe les règles du jeu, peu

          importe ce qui arrive après, peu importe la nature de

          l'appel d'offres, je ne parle pas de ça, celui qui,
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          dans l'absolu gagne un contrat, est-ce qu'on s'entend

          qu'il a le même réflexe qu'un soumissionnaire qui n'a

          pas gagné le contrat et il veut garder, malgré le

          fait qu'il a gagné le contrat, l'information

          confidentielle?

      R.  Il peut se souhaiter, oui.

 281  Q.  Oui. Puis je pense que c'est normal d'ailleurs, TCE

          prend cette position-là puis je pense que c'est

          normal de garder pour soi l'information qu'on a

          bâtie, qu'on a mis de l'argent, que ce soit une

          soumission perdante ou une soumission gagnante,

          d'accord avec ça?

      R.  Oui, dans l'absolu

 282  Q.  Dans l'absolu, bon.

      R.  Dans l'absolu.

 283  Q.  Alors, si, maintenant on transpose ces principes-là

          de l'absolu dans un cas particulier, puis là, on se

          dit que sur un appel d'offres, le gagnant sait que

          l'information qu'il considère confidentielle, qu'il

          veut garder confidentielle, eh bien, elle demeurera

          confidentielle s'il perd et s'il gagne, eh bien,

          soudainement, il perd la confidentialité, c'est ce

          que vous proposez comme système dans votre rapport?

      R.  Hum, hum.

 284  Q.  Est-ce qu'il est possible qu'un soumissionnaire qui

          sait que l'information qu'il veut garder

          confidentielle deviendra publique s'il gagne puisque,

          est-ce que c'est possible que ça puisse le décourager

                               - 148 -

          R-3515-2003                                PANEL FCEI

          8 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 2                         Me Stéphane W. Miron

          de soumissionner? Parce qu'il veut garder cette

          information confidentielle-là et vous êtes d'accord

          avec moi, est-ce que c'est possible que ça ait un

          impact quelconque sur son désir de participer à une

          appel d'offres?

      R.  Oui, je ferais cette, oui, je vais vous répondre là-

          dessus, je ferais cette distinction-là. Si on était

          dans un marché où il y a des façons de faire qui sont

          très, très particulières et où une entreprise a été

          novatrice et détient des façons de faire qui ne sont

          pas connues des autres dans le marché et qu'il y a

          donc un savoir que l'on veut absolument protéger et

          sur lequel on a contrôle unique, je pourrais

          comprendre que l'entreprise en question ne veuille

          pas participer à un concours où ça serait dévoilé.

          Ça, je pense que c'est assez facile à comprendre.

          C'est toute la question de la propriété

          intellectuelle et ainsi de suite.

 285  Q.  Les secrets industriels, propriété instinctuelle...

      R.  Exact.

 286  Q.  ... des méthodes nouvelles...

      R.  oui.

 287  Q.  ... des façons de faire...

      R.  Oui.

 288  Q.  ... est-ce que ça pourrait être aussi...

      R.  Maintenant, si on est dans un...

 289  Q.  Oui, pardon.

      R.  ... dans un marché qui est un marché genre
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          « Commodity Business » qui est la production

          d'électricité par des centrales au gaz avec vapeur et

          ainsi de suite, ce sont des technologies connues. Les

          gens d'ailleurs, monsieur ce matin de TCE l'a dit...

 290  Q.  Monsieur Greflund, oui.

      R.  C'est ça, on se rencontre, on se connaît. Il a

          précisé évidemment qu'il n'échange pas d'information

          confidentielle mais ils savent tous à peu près

          comment l'industrie fonctionne. Alors, ce que je dis,

          c'est que le fait de dévoiler certains paramètres du

          contrat dans une industrie qui n'est pas une

          industrie de hauts secrets industriels, il faut

          balancer l'intérêt public et l'intérêt privé ici.

          Je pense que l'intérêt privé pour l'ensemble des

          utilisateurs des services d'Hydro-Québec Distribution

          a un intérêt à ce que ceci soit rendu public en ce

          qui concerne le prix et je ne pense pas qu'en

          satisfaisant à cet intérêt public, on crée un dommage

          à l'entreprise TCE. On ne va pas dévoiler des choses

          extraordinaires de TCE en parlant du prix auquel le

          contrat a été conclu.

          Donc, de ce point de vue-là, je ne pense pas que ça

          mette rien en péril, comme j'ai dit, il pourra faire

          des soumissions sur d'autres marchés, tout le marché

          spot est un marché qui est indépendant d'ailleurs de

          toutes ces composantes particulières des coûts, et
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          caetera, et caetera.

          Alors, ça serait ma réponse essentiellement, dans un

          marché comme le marché des centrales au gaz naturel,

          je ne pense pas qu'il y ait d'information qui serait

          d'une telle confidentialité que ça vienne réduire le

          nombre de participants à un appel d'offres futur

          d'Hydro-Québec Distribution.

 291  Q.  Avez-vous entendu le témoignage de monsieur Greflund

          ce matin? Est-ce que vous étiez?

      R.  Oui.

 292  Q.  Vous étiez là?

      R.  Oui.

 293  Q.  Etes-vous d'accord avec moi que monsieur Greflund qui

          est un soumissionnaire, qui veut garder son

          information confidentielle, qu'il gagne ou perde une

          soumission, est-ce que vous êtes d'accord avec moi

          qu'il est venu témoigner à l'effet qu'il ne veut pas

          que son information soit divulguée?

      R.  Oui. Du point de vue de son intérêt particulier,

          comme je vous ai dit tout à l'heure, TCE peut

          souhaiter que l'information soit gardée

          confidentielle.

 294  Q.  Et est-ce que vous avez entendu sa réponse à une

          question du Banc, on lui a demandé si cette

          information-là est publique, quelle sera votre

          réaction dans des appels d'offres futurs? Est-ce que

          vous vous rappelez de sa réponse?
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      R.  Oui, très, très bien. Il a dit  « Oui, probablement

          qu'on participerait encore aux appels d'offres

          d'Hydro-Québec mais on le ferait différemment. »

          Donc, il changerait sa stratégie...

 295  Q.  Il a dit d'autres choses, il a dit : « We would

          reconsider », ensuite, il a dit peut-être que s'il

          soumissionnait, il soumissionnerait différent puis

          peut-être qu'il soumissionnerait plus cher. Il a dit

          trois choses, on regardera les notes demain.

      R.  Oui.

 296  Q.  Mais vous avez entendu ça ce matin?

      R.  Oui, oui.

 297  Q.  Bon.

      R.  Oui, ce que j'ai compris, moi, c'est qu'il s'y

          prendrait peut-être d'une façon un peu différente

          pour gagner un concours si on sait au départ, ça va

          être de nouvelles règles du jeu où il est entendu,

          suite, disons, à une décision de la Régie, que les

          paramètres du contrat, certains paramètres du contrat

          concernant les prix seront dévoilés.

 298  Q.  Mais vous n'avez pas entendu le mot « we would

          reconsider »? C'est-à-dire que lui, il pensait, j'ai

          compris dans sa réponse que peut-être que ça aurait

          un impact sur sa décision de soumissionner au Québec?

          Que vous n'avez pas entendu?

      R.  J'ai surtout...

 299  Q.  Enfin, bien les notes sténographiques...

      R.  Oui.
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 300  Q.  ... seront là demain là.

      R.  Ce que j'ai retenu, c'est qu'il a dit qu'il pourrait

          adopter une autre stratégie pour répondre à un appel

          d'offres.

 301  Q.  Il a aussi mentionné peut-être que ça viendrait que

          le prix de sa soumission serait plus élevé? Est-ce

          que vous avez entendu ça?

      R.  Peut-être, mais ce n'est pas quelque chose que j'ai

          particulièrement retenu.

 302  Q.  Alors, vous mentionnez au dernier paragraphe de la

          page 3, vous dites, de toute façon, même si on

          dévoile les termes confidentiels d'une soumission ou

          du contrat et que le soumissionnaire ne désire pas ça

          mais c'est dévoilé mais lui, ce n'est pas bien grave

          parce qu'il ira faire des échanges sur le marché

          spot, c'est ça ce que vous dites au dernier

          paragraphe, à la fin? Parce que la marché nord-

          américain, c'est du spot?

      R.  Oui.

 303  Q.  Est-ce que vous êtes au courant...

      R.  Mais là, je...

 304  Q.  Oui.

      R.  ... si vous me permettez là...

 305  Q.  Bien, ce n'est pas une question là, j'arrive à ma

          question.

      R.  Oui, mais juste pour éclaircir peut-être mon...

 306  Q.  Oui, oui.

      R.  ... paragraphe auquel vous vous référez et ici, je
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          faisais référence au témoignage de monsieur Sheingold

          qui précisait qu'il y a une concurrence dans le

          domaine de l'électricité maintenant qui n'est plus

          qu'une concurrence locale mais une concurrence nord-

          américaine et c'est pour ça ici plus spécifiquement

          que j'ai parlé du marché spot que c'est devenu la

          façon où les entreprises se font, c'est là où ça se

          passe la concurrence et donc, c'est pour ça que j'ai

          parlé de ce marché-là en particulier.

 307  Q.  Mais est-ce que vous êtes au courant si vous, si une

          compagnie, on va prendre l'exemple de TCE, transige

          sur ce marché-là?

      R.  Non, pas particulièrement, non.

 308  Q.  O.K. Donc, TCE, comme peut-être d'autres, est-ce que

          vous connaissez les autres intervenants sur le marché

          qui font le même type de travail que TCE?

      R.  D'autres firmes?

      R.  D'autres compagnies qui font la même chose que TCE?

          Au Canada?

      R.  Bien, je n'ai pas de noms de société mais il y a des

          sociétés qui vendent des centrales, de l'électricité

          par des centrales au gaz.

 309  Q.  Est-ce que vous êtes capable de m'en nommer deux?

          Deux autres?

      R.  Pas, non, il faudrait que je vérifie...

 310  Q.  Est-ce que vous avez communiqué avec une ou deux

          firmes avant de rédiger votre rapport pour

          déterminer, avant d'écrire qu'il n'y a pas de raison
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          de croire que le marché soit moins attrayant à

          l'avenir même si les conditions de contrats étaient

          publiquement dévoilées, avez-vous communiqué avec une

          firme qui était dans l'industrie et qui

          soumissionnait?

      R.  Non.

 311  Q.  Non.

      R.  Non.

 312  Q.  Est-ce que vous êtes d'accord avec moi qu'il se peut

          que ces gens-là à qui vous n'avez pas communiqué ne

          soient pas d'accord avec ce que vous avez écrit là?

      R.  C'est possible.

 313  Q.  C'est possible.

      R.  Hum.

 314  Q.  Etes-vous d'accord avec moi qu'il y a une firme qui

          n'est pas d'accord avec ce que vous écrivez là, qui

          s'appelle TCE?

      R.  Probablement, oui.

 315  Q.  Donc, le seul intervenant sur le marché que l'on

          connaît et qui est venu témoigner n'est pas d'accord

          avec votre rapport? On peut en conclure? Sur ça?

      R.  Oui.

 316  Q.  Vous mentionnez aussi que quant à la concurrence sur

          le marché nord-est américain, il faut voir que les

          contrats à long terme ne se pratiquent plus à toutes

          fins utiles.

      R.  Hum, hum.

 317  Q.  Bon. J'aimerais ça remettre ça dans le contexte de
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          compagnies comme TCE, je pourrais vous en nommer

          d'autres compagnies comme Boralex qui fait des

          centrales aussi. Bon, bien ces gens-là qui font des

          centrales et qui ne transigent pas sur le marché

          spot, eux, ils sont obligés de soumissionner sur des

          contrats pour fournir de l'électricité, bâtir des

          centrales. Ces gens-là vont soumissionner sur

          différents contrats dans l'avenir, est-ce que vous,

          avant d'écrire qu'il ne se pratique plus à toutes

          fins utiles de contrats à long terme sur le marché,

          vous avez vérifié auprès d'Hydro-Québec, auprès

          d'autres intervenants dans le marché, le pronostic

          des contrats à long terme?

      R.  Bien, ça, c'est une chose qui est assez bien connue,

          qu'il n'y a pas vraiment de nouveaux contrats

          d'approvisionnement à long terme substantiels qui a

          été fait au cours des dernières années et avec le

          développement du commerce électronique dans lequel

          Hydro-Québec Production est très, très actif,

          essentiellement les transactions dans le domaine de

          l'électricité se font désormais sur le marché à très

          court terme.

 318  Q.  Le contrat qui nous occupe aujourd'hui, c'est quelle

          sorte de contrat ça, aujourd'hui? C'est long terme

          ça?

      R.  C'est un contrat, oui, long terme, moyen terme, oui.

 319  Q.  Ça va. Et est-ce que vous êtes capable de dire sous

          serment aujourd'hui qu'il n'y en aura plus des
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          contrats comme ça?

      R.  Ah, pas du tout.

 320  Q.  Ça va.

      R.  Pas du tout, au contraire, j'ai dit que s'il y avait

          d'autres appels d'offres de cette nature-là, les

          choses pourraient être de nature très, très

          compétitive et, non, non, je n'ai pas dit du tout.

 321  Q.  Vous parlez, dernier point, vous parlez, vous avez

          parlé tout à l'heure du nombre de concurrents qui ont

          soumissionné puis on parlait d'une vingtaine là, puis

          corrigez-moi si je n'ai pas le bon chiffre...

      R.  Hum, hum.

 322  Q.  C'est à peu près...

      R.  C'est l'information que j'ai eue, oui.

 323  Q.  Oui. Est-ce que vous avez vérifié sur ces vingt (20)-

          là le nombre de soumissionnaires qui ont la capacité

          pour soumissionner pour la totalité d'un contrat

          comme celui qui nous occupe aujourd'hui qui était de

          cinq cent sept mégawatts (507 MW), je n'ai pas le

          chiffre...

      R.  Oui, cinq cent sept (507).

 324  Q.  ... exact dans, c'est ça.

      R.  Ah bien, non, je n'ai pas passé en revue les...

 325  Q.  Vous n'avez pas passé en revue?

      R.  Non.

 326  Q.  Est-ce que vous êtes au courant qu'il n'y en a pas

          que sur les dix-neuf (19), vingt (20), ce n'est pas

          la totalité qui ont soumissionné pour l'ensemble du
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          mégawatt?

      R.  C'est bien possible.

 327  Q.  Est-ce que vous êtes au courant du nombre de

          soumissionnaires qui ont soumissionné pour simplement

          une petite portion des mégawatts?

      R.  Non, je viens de vous répondre que je n'ai pas

          regardé ça.

 328  Q.  O.K. Donc, est-ce que vous ignorez ou êtes-vous

          d'accord avec moi que le marché des gens qui

          compétitionnent pour des contrats comme celui qu'on a

          aujourd'hui devant la Régie est plus limité que vingt

          (20) joueurs? Pour faire le contrat au complet?

      R.  Ah bien, il y a rien qui empêche, Hydro-Québec

          Distribution aurait pu techniquement allouer trois

          contrats différents...

 329  Q.  O.K.

      R.  ... un pour deux cents (200), un autre pour cent

          cinquante (150) et ainsi de suite et fractionner

          l'offre si elle avait jugé que c'était plus

          avantageux comme ça.

 330  Q.  Mais ce n'est pas le sens de ma question. Ma

          question, c'est pour un contrat de cinq cents

          mégawatts (500 MW) disons, est-ce que vous savez quel

          est le nombre de compagnies au Québec ou au Canada

          qui ont la capacité d'exécuter ou de construire une

          usine pour un tel mégawatt?

      R.  Non, je ne sais pas ça par coeur.

 331  Q.  Vous ne savez pas ça par coeur.
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          (15 h 35)

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Ça va, je n'ai pas d'autres questions. Merci

          beaucoup.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Miron. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent interroger les témoins?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, simplement une petite question sur un point qui

          vient d'une des réponses que monsieur Rabeau a donnée

          à maître Miron il y a un instant.

 332  Q.  Vous avez mentionné que, pour ce type d'appel

          d'offres, vous avez fait mention du niveau faible de

          spécialisation qui caractérisait ce type d'appel

          d'offres qui fait l'objet du présent dossier. Vous

          voyez à quoi je fais référence, Monsieur Rabeau?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Bien, ce que j'ai dit, c'est que c'est une

          technologie qui est assez bien connue et qui n'est

          pas, qui ne comporte pas des innovations

          spectaculaires dont on voudrait garder complètement

          secrète la recette, alors, exemple, un nouveau

          logiciel extraordinaire qui ferait des choses qui

          permettraient une innovation importante.
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          Ce que j'ai dit, c'est que les centrales au gaz,

          c'est quelque chose, c'est une technologie qui est

          assez bien éprouvée, connue, il y en a plusieurs aux

          États-Unis, il y en a un certain nombre au Canada. Et

          c'est un marché qui est plus de type « commodity

          business », si vous me permettez l'expression, plutôt

          qu'un marché à très, très haute valeur ajoutée et

          très, très, très spécialisé.

 333  Q.  O.K. Donc pour ce type de marché, pour ce type de

          soumission, donc votre témoignage tout à l'heure

          était à l'effet qu'un plus haut niveau de divulgation

          est acceptable puisque, si je comprends bien, il y a

          moins de questions sensibles qu'il pourrait y en

          avoir...

      R.  Oui, oui.

 334  Q.  ... si la technologie était moins éprouvée, ou plus,

          je ne veux pas mettre, utiliser des termes différents

          de ce que vous...

      R.  Non, mais c'est ce que j'ai, c'était le sens de mon

          intervention.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., c'était simplement pour faire préciser ce

          point. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fortin, est-ce que vous avez des questions?
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          INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

          J'aurais, en fait, une précision à demander à

          l'attention de monsieur Rabeau, bien qui pourrait

          peut-être amener d'autres demandes de précision, là.

 335  Q.  Je constate que vous témoignez sur la question du

          dévoilement des conditions du contrat intervenu entre

          TCE et HQD.

      R.  Hum-hum.

 336  Q.  Uniquement?

      R.  Oui.

 337  Q.  Est-ce que je comprends que vous n'avez aucune

          opinion à émettre concernant l'autre aspect de la

          demande de confidentialité d'Hydro-Québec quant à la

          procédure d'évaluation des soumissions, qui a fait

          l'objet de longs témoignages depuis hier, notamment

          les annexes 1 à 6?

      R.  Bien, je n'en ai pas traité dans mon document

          directement mais ce que je dis, je dis cependant que

          le fait de dévoiler certains paramètres du contrat

          n'empêche pas du tout Hydro-Québec de garder ses

          procédures d'évaluation à l'avenir confidentielles.

          Ça fait partie aussi de ce que j'ai appelé des

          événements indépendants. Il y a des conditions

          particulières qui sont associées à un appel d'offres

          pour une certaine capacité, ainsi de suite.

          Et là, il y a un ensemble de critères qu'on peut

          utiliser à ce moment-là, mais s'il y a d'autres

                               - 161 -

          R-3515-2003                                PANEL FCEI

          8 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 2                          Me Pierre R. Fortin

          appels d'offres qui viennent, il y aurait peut-être

          d'autres critères et, effectivement, Hydro-Québec

          peut garder confidentiel son système de pointage, par

          exemple tant de points pour ci et tant de points pour

          ça; ça, ça peut être confidentiel. Et je crois que

          c'est de bonne guerre qu'il en soit ainsi. Les

          participants, à ce moment-là, sont appelés à donner,

          à dévoiler, en somme, le plus d'informations possible

          ne sachant pas exactement quels sont les critères qui

          seront utilisés par Hydro-Québec.

 338  Q.  Excusez-moi. Effectivement, j'aimerais avoir une

          précision supplémentaire parce que vous dites :

          « dans la mesure où Hydro-Québec... », si je vous

          comprends bien, « ... pourrait garder confidentiel

          son processus d'évaluation », mais les critères

          d'évaluation sont quand même publics présentement?

      R.  À un appel d'offres...

 339  Q.  Au niveau d'un système...

      R.  ... oui, oui, oui, tout à fait, oui.

 340  Q.  ... comme dans le cas présent, le système de pointage

          est connu...

      R.  Oui, oui.

 341  Q.  ... monsieur Léveillé hier a témoigné notamment sur

          l'annexe technique numéro 2...

      R.  Hum-hum.

 342  Q.  ... sur les têtes de chapitre, ou les têtes de

          colonne, donc avec des pourcentages, ou la valeur

          relative de chaque colonne, ce sur quoi il a
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          également témoigné c'est que, évidemment, il

          favorisait le traitement confidentiel quant à

          l'identification des soumissionnaires. Alors vous

          faites cette distinction-là?

      R.  Oui, oui, oui.

 343  Q.  Bon. Dans le cas présent, est-ce que je peux me

          permettre de vous demander - et soyez à l'aise de

          répondre si vous, enfin, de me dire que vous ne

          l'êtes pas à l'aise, le cas échéant, puisque ça n'a

          pas fait l'objet de votre témoignage direct mais vous

          y touchez de façon indirecte...

      R.  Hum-hum.

 344  Q.  ... en préconisant que le contenu des

          soumissionnaires, des soumissions des

          soumissionnaires perdants soit gardé confidentiel; en

          marge de ce qui a été traité depuis hier avec

          monsieur Léveillé quant aux possibilités de

          divulgation de certaines valeurs sur l'annexe

          technique numéro 2, et je comprends que vous n'avez

          pas le contenu de l'annexe technique mais à partir de

          ce que vous avez pu entendre publiquement de ce, du

          « formatage » de cette annexe-là, et particulièrement

          en ce qui a trait à la présentation - pardon - à la

          présentation de monsieur Léveillé quant au phénomène

          de dispersion, qui était une préoccupation très

          importante du point de vue d'Hydro-Québec

          Distribution, est-ce que vous avez une opinion à

          fournir, du point de vue de votre expertise, sur la
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          façon dont les marchés fonctionnent, notamment en

          matière d'appel d'offres, quelle serait, à votre

          avis, la conséquence de ce genre d'information-là,

          dans la mesure - et je dois le préciser - où d'aucune

          façon l'identité des soumissionnaires ou les

          mégawatts associés à leur soumission puissent être

          identifiés?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, Maître Fortin, juste un point.

          Évidemment, monsieur Rabeau n'était pas présent hier

          et, d'une part...

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Ah! je n'avais pas noté cet aspect-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          ... et comme on a eu les notes sténographiques en

          arrivant ce matin sur l'heure, je vais le laisser

          répondre au meilleur de sa connaissance mais il y a

          plusieurs débats ou échanges qui n'ont peut-être pas

          été captés par monsieur Rabeau. Mais je le laisse

          continuer.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          J'apprécie votre remarque, confrère, effectivement,

          je n'avais pas noté spécifiquement que monsieur

          Rabeau n'avait pas eu connaissance de l'ensemble du
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          témoignage de monsieur Léveillé.

 345  Q.  Et c'est évident que si vous n'êtes pas à l'aise pour

          répondre, je vais comprendre votre réponse, je vais

          comprendre votre position.

      R.  Pouvez-vous préciser votre notion de « dispersion »,

          c'est-à-dire qu'il y en a qui peuvent soumissionner à

          cinq sous du kilowatt (5 ¢/kW) puis d'autres à quinze

          sous (15 ¢/kW), ce genre d'écart...

 346  Q.  Ce que j'ai compris du témoignage de monsieur

          Léveillé est que, effectivement, l'annexe technique

          numéro 2 comprend un certain nombre de critères qui

          font l'objet d'un pointage pour chacun des

          soumissionnaires. Et la dernière colonne, la colonne

          de droite de cette annexe, comporte le résultat

          global sur cent (100). Et la présentation sur cette

          annexe est par ordre décroissant, en partant des, au

          niveau des pointages.

      R.  Hum-hum.

 347  Q.  Et il nous faisait part de ce qu'il appelait le

          phénomène de dispersion, c'est-à-dire de connaître à

          la fois l'écart entre le pointage le plus élevé et le

          pointage le plus bas, de même que le rang respectif

          de chacun des soumissionnaires à l'intérieur de cette

          dispersion-là.

          Et selon le témoignage de monsieur Léveillé, si je

          l'ai bien compris - et le procureur d'Hydro-Québec

          pourra me corriger le cas échéant - c'est que,
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          effectivement, la divulgation de ce genre

          d'information-là risquerait, effectivement, de

          permettre à des concurrents soumissionnaires de

          pouvoir situer chacun des soumissionnaires, ou enfin

          la grande majorité des soumissionnaires si ce n'est

          pas la totalité.

          Vis-à-vis de cette préoccupation de monsieur

          Léveillé, compte tenu des critères sur lesquels vous

          témoignez aujourd'hui d'intérêt public, est-ce que

          vous avez une opinion sur cette préoccupation

          exprimée par monsieur Léveillé et qui se rapporte,

          évidemment, à deux conséquences pouvant être

          retirées, qui font l'objet de son témoignage, de la

          demande d'Hydro-Québec et aussi du témoignage de

          monsieur Sheingold, c'est-à-dire deux aspects, que ça

          pourrait à l'avenir décourager la venue de

          soumissionnaires à de futurs appels d'offres et

          deuxièmement, que ça pourrait avoir un impact à la

          hausse au niveau des soumissions qui pourraient être

          déposées suite à un appel d'offres d'Hydro-Québec

          Distribution?

      R.  Oui, probablement que je serais assez prudent pour le

          dévoilement de ces choses-là. Le nombre de

          participants est assez élevé pour parler de marché

          concurrentiel mais les gens se connaissent bien dans

          un milieu comme ça et pourraient, effectivement,

          faire des déductions et être capables de dire que
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          c'est probablement telle firme, probablement telle

          firme, et donc, effectivement, divulguer de

          l'information sur chacun des participants, ce qui

          pourrait à l'avenir faire hésiter certaines

          entreprises à entrer dans le marché.

          Oui, ça, de façon générale, je pense que je serais

          d'accord avec ça. Donc HQD pourrait donner un certain

          nombre de commentaires qualitatifs, par exemple, en

          disant le niveau de concurrence, « la qualité des

          réponses a été très, très bonne », des choses de cet

          ordre-là, « plusieurs avaient de très bonnes réponses

          à notre appel d'offres », « ça a été difficile de

          choisir qui a été le meilleur », ce genre de

          commentaire-là. Mais de là à aller avec un pointage

          précis comme ça, je pense ça serait un peu délicat,

          effectivement, à dévoiler.

 348  Q.  Et - dernière question sur ce sujet - j'avais demandé

          à monsieur Léveillé si Hydro-Québec Distribution

          aurait une objection quelconque à ce que chacun des

          soumissionnaires individuellement soit informé de

          l'endroit où il se situe dans cette dispersion des

          résultats par rapport à l'ensemble, mais sans

          connaître la position respective des autres

          soumissionnaires, pour qu'ils puissent

          individuellement évaluer, bien, quel était,

          finalement, leur pointage par rapport à la moyenne,

          par rapport à ce qui, à cet égard.
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      R.  Oui.

 349  Q.  Est-ce que, là-dessus, vos commentaires seraient les

          mêmes?

      R.  Oui, c'est-à-dire que cette fois-ci, je pense que ça

          peut aider à améliorer éventuellement la réponse à de

          prochains appels d'offres. Si quelqu'un voit qu'il

          est vraiment hors piste complètement, bien soit qu'il

          se ne se présente pas à la prochaine ou qu'il fasse

          les efforts qu'il faut pour être plus compétitif.

          Alors je pense que ça ne peut qu'améliorer

          probablement la performance des concurrents à

          l'avenir.

 350  Q.  Très bien.

          (15 h 45)

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Je vous remercie, Monsieur Rabeau. Je n'ai pas

          d'autres questions pour ces témoins, Madame la

          Présidente.

          INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :

 351  Q.  Monsieur Trahan, vous avez fait part de la position

          de la FCEI. Je veux me rassurer de cette

          compréhension-là : est-ce que vous avez dit que dans

          votre optique, l'important est la divulgation du prix

          du contrat gagnant de l'appel d'offres puisque cela

          permettrait aux autres soumissionnaires de faire
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          valoir leurs droits?

          M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

      R.  Oui, ce que j'expliquais, bien, d'une part là, parce

          que je pense que la formule de prix est tout à fait

          importante, comme je l'ai dit tantôt, au niveau des

          impacts réglementaires entre autres et également pour

          ce qui est du reste, ce que je disais c'est que étant

          donné que notre position, c'est de dire que les

          autres soumissions, on ne les connaîtra pas, nous ne

          pourrons pas juger, hein, étant donné que ça va être

          sous pli confidentiel, s'il y a eu quelque écart que

          ce soit.

          Alors, les autres soumissionnaires pourront,

          connaissant le prix, voir si la leur était meilleure

          et à ce moment-là, je pense que le cas échéant, si

          tel est le cas, cette personne-là sortira

          certainement la tête de l'eau et fera valoir son

          point de vue public comme quoi qu'il a été lésé par

          le processus et à ce moment-là, il aura le travail à

          faire en conséquence.

          Donc, quant à nous, il s'agit là d'une protection

          qui, sans avoir à lever l'aspect confidentialité sur

          les perdants, va assurer malgré tout que le processus

          a été fait en règle.

 352  Q.  Est-ce que dans le cadre du présent appel d'offres,
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          la FCEI représente de tels autres soumissionnaires?

      R.  Représente de tels autres? Non. Bien, il y a peut-

          être des membres là, mais je ne saurais même pas le

          dire.

 353  Q.  O.K. Mais je veux dire aux fins des soumissions que

          vous faites aujourd'hui, elles ne sont pas faites

          dans l'optique ou au nom d'un autre soumissionnaire?

      R.  Non, pas du tout. Pas du tout, c'est dans une optique

          de la FCEI des positions à prendre devant la Régie

          dans la défense des droits des consommateurs membres

          de la FCEI et par incidence, des gens qui touchent à

          ses membres, c'est-à-dire les consommateurs de petite

          et moyenne puissance.

 354  Q.  Je vous remercie.

      R.  Bienvenue.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, s'il n'y a pas d'autres questions du Banc, je

          vais demander de libérer le panel. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, il n'y a pas d'autres questions effectivement

          et les témoins sont libérés avec nos remerciements.

          LES TÉMOINS SONT LIBÉRÉS

                         _____________
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          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, vous aviez un témoin à présenter,

          alors c'est vous qui avez la parole.

          PREUVE DE S.É-ACÉÉ

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, bonjour. Bonjour, Madame la Présidente,

          bonjour aussi Madame et Monsieur les Régisseurs.

          Alors, je suis Dominique Neuman, je représente

          Stratégies Énergétiques et l'Association canadienne

          d'énergie éolienne et monsieur Daniel Charette est

          ici présent, il est prêt à être assermenté.

                      --------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce huitième (8e) jour du mois

          de juillet, a comparu :

          DANIEL CHARETTE, directeur régional des ventes pour

          la compagnie Énergie Micon Canada, place d'affaire

          située au 437, rue Michel-Charest, Laval;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

          Procureur de S.É-ACÉÉ :

 355  Q.  Monsieur Charette, je vous demanderais pour commencer

          de préciser quelles sont vos fonctions à l'intérieur

          de l'Association canadienne d'énergie éolienne?

          M. DANIEL CHARETTE :

      R.  Je suis membre du conseil d'administration de

          l'Association canadienne de l'énergie éolienne depuis

          plus d'un an, membre à part entière depuis cinq ans.

          Je suis aussi membre du comité d'établissement de

          normes et de standards pan-canadiens pour l'énergie

          éolienne qui vise à initier des normes nationales,

          provinciales, municipales et aussi au niveau

          institutionnel donc, des normes qui pourraient servir

          à des appels d'offres et à l'aboutissement ou

          l'autorisation de projets éoliens à travers le

          Canada.

                               - 172 -

          R-3515-2003                           DANIEL CHARETTE

          8 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 2                          Me Dominique Neuman

 356  Q.  Ce comité des normes et des standards, c'est un

          comité de quel organisme?

      R.  C'est un comité de l'Association canadienne de

          l'énergie éolienne.

 357  Q.  Est-ce que vous avez également des fonctions auprès

          de l'entreprise Neg Micon?

      R.  Oui. Je suis à l'emploi de Énergie Micon depuis de

          cinq ans. J'ai été embauché comme directeur de la

          fabrication lors du premier contrat d'éoliens qui

          visait l'assemblage et la fabrication d'éolienne au

          Québec. J'ai été ensuite mandaté pour être directeur

          de l'entretien et de l'opération des éoliennes dans

          la région de Matane et Cap-Chat pendant plus de trois

          ans et maintenant depuis plus d'un an, je suis le

          directeur des ventes au niveau national, je couvre

          l'ensemble du territoire canadien pour la vente

          d'éoliennes.

 358  Q.  Et vous êtes ici, dans votre témoignage aujourd'hui,

          vous êtes ici pour représenter quel organisme?

      R.  Je ne représente exclusivement que l'Association

          canadienne de l'énergie éolienne.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Madame la Président, il y a un curriculum vitae

          de monsieur Charette que nous n'avons pas eu le temps

          de préparer pour différentes raisons et notamment il

          y a une question de traduction puisque la version est

          en anglais donc, nous pouvons, avec la permission du
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          Tribunal, déposer par Internet le curriculum vitae de

          monsieur Charette mais nous ne demandons pas sa

          reconnaissance comme expert, c'est simplement pour

          que ce soit au dossier. Nous pourrons le faire demain

          et...

          LA PRÉSIDENTE :

          Les détails que vous avez demandés au témoin sont

          suffisants, vous n'aurez pas...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... à déposer d'autre chose.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci.

 359  Q.  Alors, Monsieur Charette, je vous demanderais

          d'exposer quelle est la position de l'Association

          canadienne d'énergie éolienne sur l'objet de la

          présente cause?

      R.  Comme tout le monde le sait, l'Association canadienne

          de l'énergie éolienne promouvoit la transparence des

          processus et on juge nécessaire que pour bien juger

          un type particulier de production, que le procédé

          soit juste et équitable et soit fait de façon

          arbitraire.
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          Donc, on demande à Hydro-Québec principalement de

          laisser le marché libre se faire donc, de pouvoir

          évaluer de façon transparente tous les types

          d'énergie sur un même niveau.

          Nos membres d'ailleurs encouragent et ne craignent

          pas la divulgation des informations contenues dans

          leurs soumissions ou contenues dans le processus

          d'octroi soit les grilles d'évaluation. Plusieurs

          d'ailleurs de nos membres nous ont exprimé leur

          mécontentement à la suite de l'appel d'offres au

          niveau gazier ou thermique qui avait été fait puisque

          nos membres font autant du thermique que de l'éolien

          ou que de l'hydro.

          Je ne suis pas ici, par contre, pour représenter ces

          membres-là donc, je représente l'ensemble de

          l'Association canadienne.

          Donc, de l'avis de l'Association canadienne et de nos

          membres, Hydro-Québec Distribution doit divulguer

          toutes les informations pertinentes à la soumission.

          On ne demande pas à voir la soumission, on demande

          principalement à voir la façon dont les points ont

          été octroyés et ce, dans le but évident de pouvoir

          comparer les différents types de production sur une

          base égale.
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          D'ailleurs, à ce sujet-là, le président, l'ancien

          président de l'Association canadienne, Guy Painchaud,

          avait remis un rapport à la Régie de l'énergie l'an

          passé sur la compétitivité de l'énergie éolienne face

          au gazier et à la tarification des prix.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Madame la Présidente, avec votre permission, nous

          déposerons une copie du rapport qui avait été

          présenté par monsieur Painchaud et auquel monsieur

          Charette vient de référer.

          La cote est déjà indiquée sur le document, ce serait

          donc la pièce SE-ACEE-1, document 1 qui était un

          rapport qui avait été déposé dans la cause 3470-2001.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, voulez-vous nous expliquer un peu la

          pertinence de ce document-là dans la cause actuelle?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous avons un examen sur une demande de

          confidentialité très spécifique qui vise certains

          éléments très spécifiques. En quoi est-ce que ce

          papier va nous aider dans notre délibération?
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K. Sur quelque chose de très spécifique et en tout

          cas, je ne sais pas si ce serait mieux que monsieur

          Charette l'indique ou en tout cas, si on réfère à la

          section 1 de ce rapport qui est la seule qui se

          rapporte sur un objet pertinent aux fins de la

          présente cause - le rapport dans son ensemble

          identifiait un certain nombre d'obstacles, de biais,

          selon l'évaluation que monsieur Painchaud avait faite

          du processus tel qu'il avait été initialement proposé

          par Hydro-Québec et donc, de biais qui défavorisaient

          l'énergie éolienne et des recommandations qui avaient

          été faites, que monsieur Painchaud faisait au nom de

          l'Association éolienne à ce moment-là.

          La première section de ce rapport et qui se trouve,

          bien, qui se trouve aux pages 1 et 2, soulevait la

          nécessité de dévoiler l'ensemble des facteurs par

          lesquels les soumissions seraient évaluées incluant

          un élément notamment mais qu'Hydro-Québec maintenant

          a choisi de dévoiler qui était la formule pour le

          calcul du prix des combustibles lorsqu'ils peuvent

          être exprimés sous formes variables.

          Il était cité l'exemple d'un cas où justement la

          connaissance des détails du processus d'évaluation

          dans une juridiction du Colorado où des projets

          éoliens avaient été en compétition avec des projets
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          d'autres sources. La divulgation de la manière dont

          cette évaluation avait été faite avait permis

          justement de découvrir qu'il y avait des erreurs qui

          avait été commises dans le processus d'évaluation des

          projections du prix du gaz et ça avait permis par la

          suite de rectifier les résultats de l'appel d'offres.

          Nous présentons ça simplement pour indiquer qu'il y a

          une justification à ce que cette information -

          l'ensemble de l'information sur la manière dont la

          sélection se déroule donc dans notre cas on parle des

          Phase 2 et Phase 3 - est d'une utilité, c'est d'un

          intérêt public que l'ensemble de cette information

          soit divulgué puisque ça permet justement de faire ce

          genre de vérification, de voir si les mille et une

          composantes de ce processus, si elles ont bien été

          effectuées et s'il y a des choses qui peut-être

          seraient passées inaperçues et sur lesquelles il y a

          lieu de réexaminer.

          (16 h 10)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman, le Banc craint que le document lui-

          même n'ait pas de pertinence extraordinaire dans

          l'examen que nous faisons actuellement, nous

          préférerions de beaucoup que vous fassiez un examen

          direct du témoignage de votre témoin, quitte à
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          compléter, si jamais, avec d'autre preuve si vous en

          avez.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord.

 360  Q.  Écoutez, Monsieur Charette, je vous demanderais de

          continuer là où vous en étiez dans votre explication

          et on...

      R.  Un autre point qu'on aimerait souligner aussi au

          niveau du caractère confidentiel, c'est qu'on s'est

          aperçus qu'en lisant les documents qui ont été

          produits déjà, que la plupart des soumissionnaires,

          soit quatorze (14) sur dix-neuf (19), n'ont pas jugé

          bon de demander de la confidentialité.

          On comprend très bien qu'au niveau des états

          financiers d'une compagnie privée, cela de soi mais

          au niveau des compagnies publiques, il n'y a

          absolument rien qui nous permette de croire qu'on

          attaquerait à des données confidentielles lors de la

          lecture de certains de ces critères d'évaluation.

          D'ailleurs, pour continuer un peu sur où on voulait

          en venir avec l'indexation des prix, ce que

          l'Association canadienne de l'énergie éolienne craint

          au niveau de la confidentialité des critères

          d'évaluation - et ça va être reflété aussi dans le

          prochain appel d'offres - c'est qu'il y ait de la
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          ségrégation entre différents types d'énergie et

          qu'elles ne soit pas jugées selon les mêmes bases.

          Pour renforcer cette optique-là, ce qu'on ne veut pas

          voir non plus arriver, c'est au niveau du sceau de la

          confidentialité, que différents types d'énergie

          soient totalement désavantagés.

 361  Q.  Monsieur Charette, est-ce que vous pourriez indiquer,

          enfin commenter ce qui a été dit par les témoins

          d'Hydro-Québec au niveau des avantages concurrentiels

          ou des désavantages concurrentiels que la divulgation

          ou la non-divulgation pourrait apporter dans le

          processus?

      R.  Étant issu du domaine de la construction et de la

          sous-traitance et avoir passé par le Bureau des

          soumissions déposées pendant plusieurs années, je

          peux vous assurer que lorsque vous voyez que votre

          soumission arrive la dernière sur quinze (15), ça

          vous galvanise et ça vous stimule de voir le prix des

          autres, parce que le Bureau des soumissions déposées,

          vous avez accès à la liste de tous les

          soumissionnaires de même que tous les addenda reçus,

          les plans sur lesquels ils ont soumissionné. Donc, on

          a deux comparables ou on a quinze (15) comparables

          qu'on peut faire l'évaluation de notre propre

          soumission face aux autres, et que le prochain coup,

          même sur un même type de construction, notre analyse

          de soumission, notre prix va tenir compte du fait de
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          la compétitivité de notre entreprise pour aller

          chercher justement ces espèces de contrats-là.

          Et je crois que c'est quelque chose qui va se faire

          aussi au niveau du domaine de la production énergie,

          les gens sont là pour faire des affaires, les gens

          sont là pour vendre de l'électricité au meilleur coût

          qu'ils peuvent le vendre, c'est bien sûr, mais en

          même temps au meilleur coût possible pour Hydro-

          Québec et tous ses actionnaires qui sont en fait

          aussi tous les Québécois, faut bien se le rappeler.

 362  Q.  Avez-vous des commentaires sur les similitudes ou les

          différences qui devraient caractériser un appel

          d'offres d'une entreprise publique avec un appel

          d'offres d'une entreprise privée quant à la

          divulgation de ses renseignements?

      R.  Actuellement...

 363  Q.  Des renseignements sur le classement et le prix et

          les équivalences de prix lorsqu'il y a des options?

      R.  De ce que j'ai pu comprendre, actuellement on fait

          souvent référence à du privé à privé, alors

          qu'actuellement on est dans du privé à public. Je

          crois que l'appel d'offres a été lancé publiquement.

          Tout le monde s'attend à ce que tous les documents

          soient rendus publics, ça va de soi. Alors si on

          aurait voulu lancer un appel d'offres privé, on

          l'aurait fait sur seulement quelques soumissionnaires

          sur invitation principalement. Donc, à ce niveau-là,
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          je crois qu'on est dans le domaine de l'appel

          d'offres public et que ça doit demeurer public.

 364  Q.  Monsieur Charette, donc je vous demanderais de

          commenter ce qui a été dit durant l'audience au

          niveau des pratiques commerciales que l'on constate

          dans le marché.

      R.  Actuellement dans le marché dans lequel j'évolue, qui

          est la vente d'équipements pour produire de

          l'énergie, le marché est, tout le monde

          s'approvisionne sensiblement aux mêmes fournisseurs

          d'équipements, donc tout le monde veut avoir le

          meilleur prix pour son équipement pour être capable

          de donner évidemment le meilleur prix et remporter le

          contrat gagnant.

          Je ne crois pas qu'aucun de mes clients qui sont dans

          le vente d'énergie actuellement et qui évoluent

          autant dans le gazier, dans le pétrole que dans la

          petite hydro ou l'éolien soit en faveur d'un système

          où, si je vois la soumission de l'autre, je vais

          m'assurer de soumettre le prix le plus cher et

          finalement perdre. Je ne crois pas non plus que la

          tendance dans l'industrie soit à la collusion. Tout

          le monde veut entrer dans le marché, tout le monde

          veut avoir sa part de marché et tout le monde va

          donner le meilleur prix possible pour entrer dans le

          marché.

 365  Q.  Est-ce qu'il y a un risque, comme monsieur Sheingold
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          l'affirmait, que si l'on connaît les modalités du

          prix de la soumission gagnante, que lors du prochain

          appel d'offres, qu'on va soumissionner juste en-

          dessous de ce prix-là mais plus haut que ce que l'on

          aurait soumissionner en temps normal, sans cette

          connaissance?

      R.  Si je me rapporte à mon expérience passée au niveau

          de la fabrication, quand on soumissionnait, on va

          donner un exemple terre à terre pour que tout le

          monde comprenne bien. Quand on soumissionne au

          Gouvernement du Québec sur un appel d'offres public

          pour vendre des tables, si celui qui a remporté cent

          dollars (100 $) la table, le prochain coup, celui qui

          va soumissionner à quatre-vingt-dix-neuf dollars

          (99 $) va être très mal placé parce que c'est celui

          qui va l'avoir soumissionné au plus bas coûtant soit

          à soixante-quinze dollars (75 $) peut-être ou quatre-

          vingts dollars (80 $), peu importe, mais ce sera

          sûrement pas celui qui va soumissionner en deça. Nous

          sommes dans une société capitaliste et dans une loi

          de libre marché. Donc, à ce moment-là, je ne crois

          pas qu'il va y avoir encore des collusions ou qu'il

          va avoir une augmentation de prix. Plus il va avoir

          de soumissionnaires, et actuellement ce qu'on voit

          dans le marché partout à travers le Canada ou les

          États-Unis, c'est une multitude d'entreprises qui

          n'avaient absolument pas accès au marché de la vente

          d'énergie qui maintenant entrent. On reçoit des
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          demandes de toutes sortes de compagnies qui entrent

          dans le marché. Donc, je crois qu'on va voir au cours

          des prochaines années une prolifération de nouveaux

          joueurs qui vont arriver et qui vont rendre ce

          secteur très compétitif.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, j'aurais une intervention à

          faire. J'écoutais, puis on peut continuer, il n'y a

          aucun problème, mais je me pose beaucoup de questions

          sur la pertinence et le lien par rapport à notre

          présente demande de confidentialité.

          On parle d'autres marchés et d'intérêts de

          l'Association canadienne dans son marché entre

          autres, et ainsi que de ce qui se passe au

          Gouvernement sur les appels d'offres du Gouvernement,

          que ce soit pour les bureaux. Est-ce que c'est

          effectivement pertinent des questions et des réponses

          par rapport à ce qui nous intéresse, c'est-à-dire les

          options et les prix des contrats? C'est la question

          que je pose et mon objection qui y suit.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, nous attendions effectivement de voir

          une pertinence dans le témoignage jusqu'à présent.

          Maître Neuman, vous feriez bien de faire le lien le

          plus vite possible.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 366  Q.  Monsieur Charette, je vais vous demander de commenter

          individuellement les neuf - mais en tout cas, il y en

          a moins que neuf maintenant - les neufs, les éléments

          dont la confidentialité est demandée par Hydro-Québec

          au présent dossier? Donc, j'ai commencé par les

          formules de prix de l'électricité et la valeur de

          chacune des composantes de la formule de prix pour la

          puissance et pour chacune des années contractuelles,

          tel que contenu au contrat de la soumission de

          TransCanada Énergie, ainsi que la prime que le

          Distribution devra payer à TCE suite à l'exercice

          d'une option de report telle que contenue dans cette

          formule également?

      R.  La position de l'ACEE revient à ce qu'on a dit au

          début, c'est qu'on demande à ce que le processus

          complet soit transparent et soit rendu public de

          façon à ce qu'on puisse juger de façon équitable

          toutes les formes d'énergie qui ont été

          soumissionnées ou qui vont être acceptées.

          Si on garde secret certaines conditions du contrat

          qui ont pour effet de défavoriser un type d'énergie

          plutôt qu'un autre - et là, on ne parle pas seulement

          en termes d'énergie éolienne - on aimerait voir ces

          donnés-là pour comparer.

 367  Q.  Bon. Les deux prochains items sont, Hydro-Québec

          accepte de les dévoiler, les options de report des
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          livraisons et les prévision économiques et prévisions

          du gaz et l'identité des consultants. L'item suivant,

          les résultats de la deuxième étape, donc les points

          accordés et les équivalences de prix avec les noms

          des différents soumissionnaires en rapport avec ces

          informations?

      R.  Encore une fois, l'Association canadienne ne croit

          pas que de dévoiler les tableaux de la deuxième étape

          va nuire à qui que ce soit. Ce que l'on dit, c'est

          que dans le cas où on va avoir accès à ces chiffres-

          là, on va pouvoir avoir les comparables et vraiment

          s'assurer de l'intégrité d'Hydro-Québec Distribution

          dans le choix et dans la façon d'évaluer les

          différents types d'énergie et les différents types de

          fournisseurs d'énergie.

 368  Q.  L'item suivant, la description des combinaisons, des

          vingt-neuf (29) combinaisons qui ont été formées à la

          troisième étape?

      R.  Encore là, on revient toujours à la même réponse, ça

          fait partie du processus total d'attribution du

          contrat et d'évaluation qu'on demande à ce qu'il soit

          rendu public.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, avant qu'on arrive à l'annexe

          4, probablement que ça va être la même question et la

          même réponse, mais les réponses portent toujours sur

          la comparaison entre différentes filières ou
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          différentes sources, ce qui n'est pas l'objet du

          dossier actuellement. C'est un appel d'offres avec

          des soumissionnaires connus et j'aimerais que, si

          possible, que ça porte sur l'enjeu d'aujourd'hui et

          non pas sur ce que l'Association aimerait dans

          l'éventualité, qui n'est pas présente actuellement,

          cette éventualité-là. On se rapporte toujours à une

          représentation de participation d'autres filières. Je

          vois difficilement la pertinence.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 369  Q.  Monsieur Charette, est-ce que vous pourriez indiquer

          au Tribunal en quoi les commentaires que vous faites

          en ce moment peuvent être pertinents quant à d'autres

          filières que les filières qui ont effectivement

          soumissionné cette fois-ci, lors de ce premier appel

          d'offres?

      R.  Ce que l'on croit, c'est qu'en créant un précédent de

          non-divulgation et en gardant la confidentialité sur

          les types de pointage, ce système va s'appliquer sur

          tous les appels d'offres subséquents et, par

          conséquent, nuire et non pas seulement nuire à

          l'appel d'offres qui ne porte que sur l'éolien, mais

          nuire sur des projets appels d'offres qui auront été

          ouverts à différents types d'énergie. Et qu'à ce

          moment-là on n'aura pas accès aux cotes de pointage

          et on ne pourra pas savoir si le pointage aurait été

          biaisé ou pas. C'est la raison pour laquelle on
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          demande que les critères soient rendus publics.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, la réponse est venue par

          le témoin mais il a confirmé que ça ne porte pas

          spécifiquement sur le présent dossier mais pour

          éviter dans un futur dossier. Alors, l'Association

          feront leurs représentations au moment opportun, je

          présume, chaque cas étant un cas. Nous sommes dans un

          dossier spécifique, l'appel d'offres 2002-01. Alors

          je vous demanderais d'accepter notre objection quant

          à cette lignée. Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Madame la Présidente, il est évident que nous sommes

          ici pour établir des règles. des règles qui vont

          servir à des appels d'offres futurs...

          LA PRÉSIDENTE :

          Je vous arrête.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous ne sommes pas ici pour examiner la procédure

          d'appel d'offres. Nous sommes ici...
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Absolument pas, oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... pour décider si certains documents dont on a

          demandé la confidentialité devraient recevoir le

          statut confidentiel.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Exactement. Donc, si l'on décide que certains

          éléments des annexes techniques 2 à 6 ne sont pas

          dévoilés, qui sont les résultats de la deuxième étape

          et les différentes composantes de la troisième étape,

          si l'on décide dans cette cause-ci que certains

          éléments ne seront pas publics, il est certain que

          ces règles auront été établies et affecteront les

          appels d'offres ultérieurs, puisque je doute que l'on

          puisse s'attendre à ce que dans les appels d'offres

          futurs que les règles de confidentialité soient

          appliquées de manière complètement différente de ce

          qui aurait pu être décidé dans ce premier appel

          d'offres.

          Je pense que si la Régie décide que pour toutes

          sortes de raisons tel élément doit être rendu public

          ou que tel autre élément ne doit être rendu public,

          que ce serait une réflexion qui est faite dans une

          perspective de servir plus qu'une fois, je pense
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          qu'inévitablement d'autres s'en inspireront lors des

          appels d'offres futurs.

          LA PRÉSIDENTE :

          Continuez.

          (16 h 15)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 370  Q.  Monsieur Charette, et je, en tout cas, j'ai continué

          l'énumération des items dans la confidentialité

          demandée, donc pour ce qui est des items

          correspondant aux annexes techniques 4, 5 et 6,

          c'est-à-dire le coût unitaire des différentes

          combinaisons, les caractéristiques des options de

          flexibilité des projets et la sélection des

          combinaisons pour une analyse multi-scénarios et la

          synthèse et la robustesse des résultats, est-ce que

          vous pouvez indiquer vos commentaires que, je

          comprends, les mêmes que pour les réponses

          précédentes?

      R.  Exactement. Notre position demeure la même et nos

          membres nous ont clairement indiqué, à tout le moins,

          qu'ils voulaient avoir un processus transparent et

          avoir accès aux données de critères et aux données de

          sélection. Et c'est la raison pour laquelle

          l'Association canadienne de l'énergie éolienne est

          ici, c'est pour demander, au nom de ses membres,

          d'avoir accès aux critères qui ont été sélectionnés
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          et qui ont été choisis.

 371  Q.  Quand vous dites « aux critères », vous faites

          référence à...

      R.  À toute la formule d'évaluation et des critères.

 372  Q.  Dans les, vous savez qu'il y a deux autres appels

          d'offres qui ont été lancés, je ne vais pas vous

          demander de détails sur ces appels d'offres mais

          simplement une question d'ordre général. Selon vous,

          est-ce que la, comment est-ce que vous compareriez la

          complexité du présent appel d'offres avec la

          complexité des deux autres appels d'offres qui ont

          été lancés?

      R.  Je ne peux malheureusement pas vous répondre, à ce

          moment-là, je n'étais pas présent dans ce domaine-là.

 373  Q.  Donc pour conclure, Monsieur Charette, je vous

          demanderais donc de résumer la position de l'ACÉÉ?

      R.  En résumé, pour conclure la position de l'ACÉÉ, ce

          que nous réclamons et ce que nous demandons à la

          Régie de l'énergie, c'est d'approuver la méthode

          selon laquelle Hydro-Québec Distribution va rendre

          publics les critères de sélection et la grille

          d'évaluation complète, avec toutes les données, pour

          en fait que tous les participants à cet appel

          d'offres-là puissent connaître leurs points forts et

          leurs faiblesses.

          C'est ce que nos membres nous ont demandé et nos

          membres, comme je l'ai dit tantôt, plusieurs de ces
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          membres-là ont participé à l'appel d'offres qu'il est

          question aujourd'hui.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Juste une minute, s'il vous plaît. Pas de questions,

          merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Miron? Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent interroger le témoin?

          Maître Fortin?

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Je n'ai pas de questions pour ce témoin, Madame la

          Présidente. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Ce sera toutes les questions, il n'y aura pas de

          questions, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie. Donc ça termine.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors le témoin est libéré, avec nos remerciements.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          J'ai vu maître Tardif dans la salle il y a un moment,

          est-ce qu'il est encore là?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais aller voir.

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que c'est indécent de demander une pause,

          peut-être, de cinq, dix minutes?

          LA PRÉSIDENTE :

          Certainement, jusqu'à et demi.

          Me SIMON TURMEL :

          Ça va faire du bien. Merci.

          PAUSE

          (17 h 35)

          REPRISE DE LA SÉANCE
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          Me CLAUDE TARDIF :

          On est prêt à faire notre plaidoirie.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Étant en avant, vous sentez maintenant les vacances

          qui s'approchent, c'est ça?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, d'ailleurs, j'ai...

          Me BENOÎT PEPIN :

          L'espoir...

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est ça, j'ai...

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est pour ça, le beau sourire?

          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai des visions de pina coladas plus que de

          confidentialité. Mais comme je me suis écrit un

          texte, je vais religieusement le suivre, de peur que

          j'en oublie.

          Donc un premier commentaire, j'aurai un commentaire

          sur le calendrier qui a été établi dans la décision

          D-2003-128. On conteste, au niveau de l'Union des
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          consommateurs, le calendrier proposé puisqu'il nous

          paraît, il apparaît impossible pour notre cliente,

          l'Union des consommateurs, de pouvoir, en pleine

          période de vacances estivales, participer pleinement

          à la présente audience et faire valoir les intérêts

          des consommateurs qu'elle représente à l'intérieur du

          calendrier soumis par la Régie.

          On n'a pas pu mobiliser les ressources nécessaires

          pour participer intelligemment à l'audience. Nous

          n'avons pu contre-expertiser la preuve d'expert

          déposée par Hydro-Québec pour justifier le traitement

          confidentiel d'une partie de la preuve. On trouve

          particulièrement préjudiciable cette situation, qui

          désavantage nettement les parties qui ont choisi de

          présenter un expert puisqu'ils l'exposaient au

          contre-interrogatoire de style : « Maître Miron,

          avez-vous demandé à telle compagnie ou à telle

          personne, avez-vous vérifié ceci et cela... »

          Franchement, avec le temps que ces gens ont eu, il

          nous apparaît franchement déloyal de discréditer un

          témoin sur des détails de cette nature et nous osons

          espérer que la Régie ne tiendra pas rigueur à

          certaines lacunes de vérification ou de contre-

          vérification qui n'ont pas pu être faites par les

          experts de certains intervenants.
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          Nous avons obtenu certaines informations qui ont été

          connues par un communiqué qui a été produit comme

          pièce HQD-2, document 8. Un autre communiqué a été

          émis par Hydro-Québec aujourd'hui et cela semble

          avoir justifié l'amendement à la requête que maître

          Turmel a fait ce midi, à son retour du lunch, et qui,

          tout d'un coup, on nous dit qu'on laisse tomber une

          grande partie de leurs demandes de confidentialité.

          Cependant, on n'a pas produit le communiqué et on

          nous dit que cela est, l'amendement qu'ils ont fait

          est plus que le communiqué.

          Pourquoi HQD n'a-t-elle pas fourni dès le début dans

          sa preuve les prix divulgués dans le communiqué?

          Pourquoi procéder de la sorte, il nous semble que ça

          fait un peu un dossier, permettez-moi l'expression,

          « Mickey Mouse ». C'est de la grande improvisation

          mais ce n'est pas vraiment apprécié de notre cliente,

          l'Union des consommateurs.

          Nous invitons la Régie à mettre les points sur les

          « i » et les barres sur les « t » afin qu'elle passe

          clairement le message à Hydro-Québec que cette

          manière d'agir n'a pas de bon sens et est

          irrespectueuse du processus et des intervenants qui y

          participent; cela, à notre avis, discrédite le

          processus.
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          Il est impossible d'accepter de procéder dans un

          dossier aussi important lorsque le dossier est

          incomplet ou improvisé. Existe-t-il une urgence pour

          agir de la sorte? Nous avons noté la question du

          délai de soixante (60) jours. Le Règlement sur les

          conditions et les cas où la conclusion d'un contrat

          d'approvisionnement par le distributeur d'électricité

          requiert l'approbation de la Régie de l'énergie

          parle, à l'article 1, que :

                         Une demande d'approbation est

                         présentée à la Régie au moins quatre-

                         vingt-dix (90) jours avant la date

                         d'entrée en vigueur du contrat, à

                         moins de circonstances particulières

                         démontrées par le distributeur

                         d'électricité à la Régie. Ce délai de

                         soixante (60) jours pour les contrats

                         est octroyé à la suite du premier

                         appel d'offres du distributeur

                         d'électricité.

          À notre avis, rien n'oblige la Régie à rendre une

          décision dans les soixante (60) jours de la

          présentation de la demande, c'est une obligation qui

          est à l'égard de Hydro-Québec.

          Plus particulièrement également, la preuve, j'ai
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          regardé le contrat de base avec HQP pour le trois

          cent cinquante mégawatts (350 MW), les articles 3 et

          4 qui sont à la page 7 de HQD-1, document 1, on dit

          ceci : l'entrée en vigueur, c'est à la signature,

          soit le dix (10) décembre deux mille deux (2002), les

          obligations conditionnelles sur approbation de la

          Régie si approbation pas reçue dans les quatre-vingt-

          dix (90) jours, et non pas soixante (60).

          Après la date de dépôt à la Régie, HQP a le droit

          d'annuler en donnant un pré-avis de dix (10) jours,

          aucun dommage payable par le Distributeur. Si la

          Régie rend sa décision pendant les dix (10) jours, le

          contrat demeure en vigueur.

          Donc la preuve même ne parle pas de soixante (60)

          jours. 2, le contrat cyclable avec HQP de deux cent

          cinquante mégawatts (250 MW), c'est les mêmes

          dispositions, ça se retrouve à HQD-1, document 2. Le

          contrat avec TransCanada Energy, c'est HQD-1,

          document 3; l'entrée en vigueur sur la signature,

          c'est le dix (10) juin deux mille trois (2003) : HQD

          doit déposer le contrat dans les quinze (15) jours

          ouvrables de sa signature, obligation conditionnelle

          sur approbation de la Régie.

          HQD doit agir avec diligence pour faciliter le

          processus d'approbation. Si l'approbation est reçue
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          plus que trente (30) jours après son dépôt, les dates

          butoirs des étapes critiques sont reportées par un

          délai équivalent. Si l'approbation est reçue plus que

          soixante (60) jours après son dépôt, la date garantie

          de début de livraison est également reportée par un

          délai équivalent. Si l'approbation est reçue plus que

          quatre-vingt-dix (90) jours après son dépôt, TCE a

          droit de l'annuler en donnant un pré-avis de dix (10)

          jours.

          Donc le délai réel, si je comprends bien, est de

          quatre-vingt-dix (90) plus dix (10), soit cent (100)

          jours et non pas soixante (60) jours. Donc, à notre

          avis, il n'y a pas urgence à agir de la sorte et nous

          décrions cette façon d'agir, qui n'apporte rien de

          bon à la réglementation économique, d'autant plus

          lorsqu'il s'agit de précédent susceptible de

          s'appliquer à long terme.

          Au surplus, nous contestons la décision de la Régie à

          l'effet de nous imposer de soumettre nos observations

          sans que nous ayons eu l'opportunité de demander des

          renseignements à HQD. Il faut, à notre avis,

          permettre une période de demande de renseignements

          avant de soumettre les observations des intervenants.

          La demande de confidentialité est-elle justifiée à

          première vue? Au niveau des principes sur la
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          confidentialité, si on est en dehors d'une audience,

          il n'y a pas de communication de renseignements

          financiers et commerciaux lorsqu'ils sont transmis de

          manière confidentielle à la Régie, et je vous réfère

          à la décision D-2003-122, à la page 8.

          Cependant, dans le cadre du présent dossier, il

          s'agit d'un débat public en audience, et ce en vertu

          de l'article 74 de la Loi. Il s'agit d'une demande de

          confidentialité d'une preuve au dossier d'un

          organisme de régulation économique et il ne faut

          jamais oublier que la Régie est maître de ses règles

          de preuve et de procédure mais dans le respect des

          règles de justice naturelle et d'accès à

          l'information et de la transparence du processus.

          Le caractère public des procédures est la règle et la

          confidentialité, l'exception. L'obligation de

          transparence et de participation publique et la

          politique énergétique québécoise exigent que le

          traitement confidentiel de l'information soit une

          mesure exceptionnelle.

          Je réfère la Régie à deux décisions, la décision

          D-2003-42, à la page 4, et je fais lecture d'un

          passage :

                         La demande de traitement confidentiel
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                         d'information soumise à l'approbation

                         de la Régie relève du domaine du droit

                         de la preuve et de l'administration de

                         son processus. Dans le cadre d'une

                         demande de confidentialité en vertu de

                         l'article 30 de la Loi, le fardeau

                         repose sur le requérant; ce fardeau ne

                         sera rencontré que par une preuve

                         convaincante et non par de simples

                         allégations. Il est reconnu que la

                         présence simultanée de l'ensemble des

                         éléments est requise afin d'écarter la

                         règle de complète divulgation. Il

                         repose sur le requérant d'établir leur

                         existence par prépondérance de preuve.

                         La Régie est alors amenée à examiner

                         le rôle de l'information dans le

                         contexte du dossier puis à soupeser et

                         choisir entre la conduite publique de

                         ces audiences et la protection de la

                         confidentialité demandée par le

                         Transporteur.

          Également, je réfère à une décision, qui est la

          décision D-2003-46, où on reprend les mêmes principes

          mais un passage à la page 4 où il est dit :

                         La Régie est d'avis que la non-
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                         divulgation de l'information fournie

                         en rapport avec le prix du fournisseur

                         pour les installations du service

                         d'application n'empêche pas les

                         intervenants de saisir la portée de la

                         preuve déposée au soutien du présent

                         dossier et conséquemment de faire

                         l'examen du mérite de la demande de

                         tarif du Distributeur.

          Dans notre dossier...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous interromps juste une seconde. La référence de

          la décision que vous citez?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui, c'est la décision D-2003-46.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          À la page 4 et au début de la page 5. Et donc je vous

          soumets ce principe a contrario et je vous dis que la

          confidentialité dans ce dossier-ci et la non-

          divulgation de l'information empêchent les

          intervenants de saisir la portée de la preuve déposée
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          au soutien du présent dossier et conséquemment, de

          faire l'examen du mérite de la demande du

          Distributeur.

          Également, on le sait, l'exception s'interprète

          restrictivement. L'article 30 de la Loi introduit une

          exception au principe général de libre accès aux

          documents et à la preuve en raison de leur caractère

          confidentiel ou lorsque l'intérêt public le requiert.

          Comme toujours en semblable matière, les exceptions

          apportées à une règle de portée générale doivent

          s'interpréter de manière restrictive. Tel a toujours

          été précisément le souci de la Régie, qui s'efforce

          de préciser au cas par cas les conditions

          d'opposabilité des exceptions tirées de cet article

          et de préciser, pour chaque document, si tout ou

          partie des informations qui y figurent entrent

          effectivement dans le champ d'application de l'une ou

          l'autre des exceptions que le législateur a retenues.

          La Régie peut estimer que seules quelques mentions

          doivent être soustraites à la communication en raison

          de l'atteinte que leur divulgation porterait. Ainsi,

          la règle doit être à l'effet que le document est

          communicable sous réserve que ces mentions soient

          préalablement occultées.
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          À notre avis, seule une appréciation au cas par cas

          permet de préciser l'applicabilité de l'exception.

          L'opposabilité des exceptions prévue par l'article 30

          de la loi ne peut résulter que d'un examen au cas par

          cas des documents.

          De ce fait, des décisions de jurisprudence n'ont le

          plus souvent qu'une simple portée d'espèce sans qu'il

          soit possible d'en tirer une règle plus générale.

          Cependant, à notre avis, dans le contexte du présent

          dossier et de la réglementation du domaine de

          l'électricité en général, et de l'octroi du mandat de

          protection de l'intérêt public que le législateur lui

          a accordé, la Régie doit elle-même faire preuve de la

          plus grande transparence en exigeant de celui qui

          revendique la confidentialité qu'il fasse la preuve

          de manière convaincante qu'on doit en arriver là.

          C'est sur lui que repose le fardeau sévère d'en faire

          la démonstration. La Régie nous dit, dans plusieurs

          de ses décisions qu'elle a rendues en pareille

          matière, qu'il doit faire la démonstration que la

          non-divulgation est nettement justifiée.

          (16 h 45)

          On doit donc, dans un premier temps, établir qu'il

          s'agit d'informations confidentielles et, dans un
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          deuxième temps, évaluer la nécessité de la non-

          divulgation.

          Le quatre (4) juillet, Hydro-Québec a émis un

          communiqué de presse, HQD-2, document 8, à l'effet

          que ses prix n'étaient pas cachés et qu'elle ne

          visait qu'à protéger certains éléments commerciaux,

          dont le détail de la formule de prix de TransCanada

          Energy.

          Il est clair, à mon avis, que cela vise le prix pour

          TransCanada Energy puisque nous n'avons aucun élément

          le concernant au contrat. Bien qu'on ait des

          informations dans le communiqué, à la preuve, il n'y

          a absolument rien qui concerne le prix de TransCanada

          Energy.

          En ce qui concerne TransCanada Energy, c'est la

          lettre qu'on a produite et où on invoque des motifs

          de renseignements financiers et commerciaux de nature

          confidentielle qu'ils traitent d'habitude de manière

          confidentielle. Telle est leur position.

          Quels sont ces éléments commerciaux? L'article 26 de

          la requête, au paragraphe a) : formule de prix et la

          valeur de chacune des composantes de la formule de

          prix pour la puissance.
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          Comment peut-on dire que cette information est

          confidentielle dans le contexte de la loi et du

          règlement qui oblige, à l'article 1, alinéa 4, de

          faire la démonstration que le contrat, ou la

          combinaison des contrats, comporte le prix le plus

          bas pour la quantité d'électricité des conditions

          demandées.

          C'est un peu comme si on disait au consommateur qui

          se loue une voiture : « Vous avez le droit de voir le

          prix que vous allez payer à tous les mois mais vous

          signez sans savoir les pénalités pour le dépassement

          de kilomètres, la préparation, et cetera. » Comment

          pourrait-il comparer cette option avec un autre

          commerçant pour savoir si elle est la plus

          avantageuse.

          Donc la loi et la réglementation obligent la Régie à

          rendre cette information non confidentielle, et ce,

          peu importe ce qui se fait ailleurs en vertu de leur

          législation et de leur pratique.

          L'option de report. Il ne s'agit pas d'une

          information confidentielle ou d'ordre public, il

          s'agit d'une modalité d'un contrat comme bien

          d'autres et qui joue sur le prix final, c'est-à-dire

          le prix au bas de la ligne, c'est-à-dire celui qui

          nous intéresse pour faire une comparaison logique et
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          cohérente.

          Encore une fois, la loi et la réglementation obligent

          la Régie à rendre cette information non

          confidentielle, et ce, peu importe ce qui se fait

          ailleurs en vertu de leur législation et leur

          pratique. L'article 30 de la requête, paragraphes a)

          à d), on en a obtenu, et certains ne sont plus

          confidentiels et je vais me limiter à 30 b), les

          résultats de la deuxième étape.

          L'Union des consommateurs considère qu'elle devraient

          être publique. Ces données relatives aux

          soumissionnaires et le supposé phénomène de

          dispersion est, à notre avis, un préoccupation à

          prendre avec du recul. Il est vrai que le marché est

          un petit marché et que les gens se connaissent, mais

          il ne faudrait pas non plus faire de la paranoïa. La

          transparence peut être respectée en ne divulguant pas

          les informations susceptibles d'identifier l'identité

          des soumissionnaires.

          Au surplus, il y a une possibilité de permettre

          l'accès à ces informations aux intervenants sans que

          les soumissionnaires y aient accès, notre but n'est

          pas de permettre aux soumissionnaires l'accès à ces

          informations mais aux intervenants d'avoir accès aux

          données pour pouvoir intervenir adéquatement devant
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          la Régie.

          En ce qui concerne le paragraphe c), la description

          des combinaisons formées à partir des soumissions. UC

          considère qu'elles devraient être publiques. Le

          simple fait que le dévoilement puisse constituer un

          obstacle à la venue de plusieurs soumissionnaires

          n'est pas suffisant à notre avis. Encore une fois,

          notre but n'est pas de permettre à l'ensemble des

          soumissionnaires l'accès à ces informations mais aux

          intervenants d'avoir accès aux données pour pouvoir

          intervenir adéquatement devant la Régie.

          C'est un peu comme la santé de quelqu'un; en

          principe, il y a inviolabilité de la personne

          humaine, mais une fois qu'il accepte de lui-même de

          la mettre en cause, il ne peut pas soumettre après

          cela que cela ne puisse être questionné. C'est les

          règles du jeu. C'est le prix à payer pour

          soumissionner pour obtenir un contrat. On peut

          choisir d'y aller ou de na pas y aller, mais il nous

          semble que le bénéfice d'avoir un contrat compense

          nettement pour l'inciter à soumissionner.

          À mon avis, le désir de soumissionner est directement

          proportionnel au gain qu'on va obtenir si le contrat

          nous est adjugé. Il s'agit ici d'une entreprise

          publique et elle doit agir en conséquence. La
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          transparence est très importante dans ce domaine.

          Qu'une entreprise privée préfère que certaines

          informations ne soient pas dévoilées peut se

          comprendre, mais elle doit également comprendre qu'en

          faisant affaire avec une entreprise publique

          réglementée, elle est susceptible de devoir dévoiler

          certains informations, qu'elle ne révèle pas en temps

          normal si la loi et la réglementation ne l'exigent

          pas.

          d) Le coût unitaire des différentes combinaisons et

          les caractéristiques des options de flexibilité des

          projets retenus. La loi et la réglementation

          obligent, à notre avis, la Régie à rendre cette

          information non confidentielle et ce, peu importe ce

          qui se fait ailleurs en vertu de leur législation et

          leur pratique.

          À notre avis, la décision que la Régie s'apprête à

          rendre dans ce dossier-ci est susceptible de créer un

          dangereux précédent, car de dire oui à la

          confidentialité demandée par TransCanada Energy et

          HQD revient sans aucun doute à respecter cette même

          confidentialité pour les autres projets à venir.

          La concurrence sur le marché ne se fait pas vraiment

          sur des contrats à long terme puisque le marché est

          celui du marché spot. Le prix d'acquisition est fort
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          peu utile pour établir le prix dans le marché spot.

          La divulgation n'a pas, à notre avis, d'incidence sur

          le prix de l'éolien ou de la biomasse, et cetera, il

          s'agit de marchés très différents.

          Sur le préjudice pour HQD de pouvoir revendre sur le

          marché, il s'agit d'un argument tiré par les cheveux.

          Jamais HQD avant aujourd'hui n'a prétendu vouloir

          revendre sur le marché spot. Au contraire, elle a

          toujours dit que cela n'était pas dans sa mission,

          qu'elle n'était pas équipée pour le faire. Il serait

          complètement farfelu que la Régie accepte que le

          Distributeur puisse, à sa seule discrétion, prendre

          le risque d'exercer une option pour choisir une

          opportunité d'affaires qui, selon lui, serait

          présente dans le marché et de déclarer que pour faire

          ça, on doit faire en sorte que ça soit confidentiel.

          HQD a toujours soumis que telle n'était pas sa

          mission et il serait curieux aujourd'hui, pour

          justifier une demande de confidentialité, qu'on

          retienne pareil argument. À la limite même, en

          prenant pour acquis qu'elle puisse perdre de

          l'argent, ce que nous nions, cela n'est pas un

          argument en soi pour ordonner la confidentialité. Un

          simple préjudice monétaire éventuel et très très

          exceptionnel ne peut être considéré comme nettement

          justifié au niveau de la demande de confidentialité.
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          Il nous semble que la loi et le règlement favorisent

          la communication des données que HQD et TCE veulent

          voir gardées confidentielles si on veut permettre aux

          participants et représentants des consommateurs, qui

          paient en bout de ligne, de pouvoir participer

          pleinement à l'audience. Au surplus, il existe des

          manières de faire qui feraient en sorte que si cela

          est nécessaire, de permettre l'accès des participants

          aux informations tout en restreignant l'accès au

          grand public.

          La Régie, qui avait été créée entre autres pour

          assurer une plus grande transparence dans la gestion

          de l'énergie d'électricité, en particulier au Québec,

          se ferait elle-même l'instrument préservant, gardant

          secrète des données essentielles, le prix de

          fourniture des nouvelles centrales. Il est tout à

          fait légitime pour les consommateurs de connaître le

          prix qu'ils vont payer pour un nouvel achat. Est-ce

          que quiconque dans la salle accepterait de payer pour

          quelque chose sans savoir le véritable prix et

          conditions?

          La protection du consommateur et de l'intérêt public,

          elle est où? Peut-être que le droit des obligations

          et les dispositions visant la protection des

          consommateurs et de la bonne foi dans la conclusion

          des contrats qui se retrouvent au Code civil ou dans
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          la Loi sur la protection des consommateurs nous

          apporteraient des exigences minimales, mais faute de

          temps, nous n'avons pu explorer sérieusement cette

          piste.

          Déjà que HQP nous refile de l'électricité avec une

          majoration de prix impossible à quantifier de

          centrales déjà construites qui font partie du

          patrimoine et qu'on paie depuis quinze et vingt ans,

          il ne faudrait pas abuser davantage. Y a-t-il lieu de

          restreindre la divulgation des informations advenant

          que la Régie les considère confidentielles ou

          d'intérêt public?

          Le préjudice créé par le fait de soustraire cette

          information aux consommateurs d'électricité nous

          apparaît beaucoup plus important que le préjudice

          commercial allégué par TransCanada et HQD. Il est

          primordial de voir comment cet élément est traité

          ailleurs, et cette question, malheureusement, n'a pas

          pu être étudiée complètement et n'a pas pu être

          explorée par le client que je représente, faute de

          temps.

          On ne peut uniquement se fier à l'expert retenu par

          Hydro-Québec. Il est difficile de penser que tout ce

          qui se fait suite à un appel d'offres soit jugé

          confidentiel dans les autres juridictions canadiennes
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          ou américaines. Comme on l'a dit, une période de

          demande de renseignements et une possibilité de

          consulter un expert et éventuellement de déposer une

          contre-expertise nous auraient apparu un strict

          minimum si on veut respecter le droit des

          consommateurs d'être entendus.

          L'Union des consommateurs est d'avis qu'elle doit

          être en mesure de vérifier la démonstration que la

          combinaison des contrats d'approvisionnement comporte

          le prix le bas pour la quantité d'électricité des

          conditions demandées pour être capable de faire les

          représentations appropriées le cas échéant.

          Si la Régie a besoin des informations qu'on qualifie

          de confidentielles pour s'assurer que la

          démonstration a été faite, l'Union des consommateurs

          en a tout autant besoin pour faire le travail qu'elle

          doit à l'égard des consommateurs, quitte à trouver

          une formule qui pourrait limiter la divulgation dans

          le grand public.

          Dès lors, nous vous demandons la communication des

          informations qu'on veut empêcher la divulgation, et

          nous vous demandons le remboursement des frais pour

          notre intervention dans ce dossier. Merci, le tout

          respectueusement soumis.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Avant que vous ne quittiez?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui?

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je voudrais juste explorer quelques-unes des

          propositions que vous avez faites, je veux être sûr

          de bien les comprendre. Vous avez parlé, quant aux

          modalités de confidentialité, d'un accès aux

          intervenants mais pas aux soumissionnaires des appels

          d'offres?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Hum-hum.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Évidemment, rien n'empêcherait de tels

          soumissionnaires d'intervenir. Alors est-ce que vous

          pouvez être un peu plus précis sur la modalité que

          vous suggérez?

          Me CLAUDE TARDIF :

          C'est, à mon avis, le cadre d'intervention, et encore

          là, il faut regarder l'objectif poursuivi. Si

          l'objectif poursuivi est d'intervenir pour obtenir

          l'information dans un objectif, entre guillemets,
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          « d'intérêts privés », nous, on n'a pas des intérêts

          privés, on représente l'ensemble des consommateurs.

          Et dans ce sens-là, la modalité, la façon je l'ai

          imaginée - et sans nécessairement réfléchir à tous

          les impacts possibles - mais pour répondre comme ça à

          brûle-pourpoint à la dimension, je pense que ça

          devrait se regarder dans une appréciation au niveau

          d'accorder ou non le statut d'intervenant pour voir

          si on vient défendre un intérêt purement privé versus

          l'intérêt public.

          Nous, on est dans le cadre de l'intérêt public en

          général et non pas l'intérêt privé d'un

          soumissionnaire d'obtenir ou non cette information-là

          de manière à pouvoir mieux intervenir, ou de mieux

          soumissionner, ou d'avoir une certaine...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Parce que parfois, chez certains intervenants,

          l'intérêt privé et public peut côtoyer au sein de

          leur intervention.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'en suis, et j'en ai entendu une certaine preuve

          aujourd'hui, mais dans toutes ces modalités-là, il

          faut trouver des règles d'accommodement. Et dans ce,

          il faut être imaginatif, il faut faire en sorte, et

          j'aurais tendance à employer et utiliser une façon
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          que les cours utilisent lorsqu'on est face à une

          matière de discrimination. Il faut faire en sorte de

          limiter la discrimination à ce qui est nécessaire.

          Un peu la même chose, la communication, la non-

          divulgation doit être limitée à ce qui est éminemment

          nécessaire et non pas ériger en système la non-

          divulgation parce que potentiellement il y aurait des

          conséquences pour d'aucuns. Et donc nous, ce qu'on

          dit, d'un point de vue consommateurs, qui représente

          l'intérêt public en général, on doit avoir un accès,

          selon des règles qu'on est prêts à suivre et qu'on

          est prêts, qu'on a vues et qu'on a signé dans des

          engagements dans d'autres dossiers, d'avoir une

          communication limitée.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Ma préoccupation n'est pas à l'égard d'un groupe de

          consommateurs mais à l'égard d'un intervenant

          soumissionnaire à l'égard de votre proposition.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je sais, mais c'est un peu, c'est, je reviens et la

          seule avenue, nous, qu'on considère valable, il faut

          faire en sorte d'aller le plus loin possible pour

          permettre l'accès à l'information au nombre de

          personnes plus grand possible. Mais il se pourrait, à

          la limite, qu'un individu ou qu'un groupe d'individus
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          ou qu'un groupement quelconque puisse être privé

          d'avoir accès à l'information puisqu'il pourrait,

          lui, en tirer profit.

          Et c'est un peu comme le grand public, c'est où qu'on

          tire la ligne ou c'est où, est-ce que c'est mieux, en

          bout de ligne, qu'on prive tout le monde parce qu'un

          intervenant, lui, aurait un intérêt privé qui se

          conjuguerait avec son intérêt public? Il me semble

          que la règle devrait faire en sorte de priver cet

          intervenant-là de pouvoir avoir accès à l'information

          et non pas priver l'ensemble des gens qui n'ont pas

          ce même problème-là. C'est un peu...

          Me BENOÎT PEPIN :

          Moi, je m'interrogeais plutôt sur la validité d'une

          telle mesure qui fait en sorte que les intervenants

          n'ont pas tous accès à la même information, et non

          pas une modalité plus limitée mais qui permet aux

          intervenants d'être sur un pied d'égalité.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Moi, je soumets que dans le cas d'un intervenant, on

          pourrait reconnaître un statut d'intervenant pour ne

          pas traiter l'ensemble des sujets dans un dossier

          parce qu'il n'a pas un intérêt qui couvrirait ce...

          Il y a des possibilités sans être discriminatoire ou

          sans attaquer son droit d'intervenir. Il faut être
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          respectueux des conséquences que son intervention

          amène, puis je pense qu'il ne faut pas non plus,

          l'intervenant ne pourrait pas plaider sa propre

          turpitude, dans une certaine mesure. Il ne pourrait

          pas d'un côté venir prétendre qu'on a limité son

          accès quand cette limitation-là était raisonnable et

          justifiée. Un peu comme le critère de l'article 1 de

          la Charte, si c'est justifié et raisonnable de la

          limiter, son intervention, à l'accès, bien je pense

          que ça serait correct que de le faire.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Et puis en deuxième lieu, vous avez utilisé les

          termes « une obligation de la part de la Régie de

          rendre les informations publiques », en référant à la

          loi et au règlement, je crois?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui.

          Me BENOÎT PEPIN :

          Je voulais que vous élaboriez un peu sur, non pas la

          possibilité pour la Régie de le faire mais sur

          l'obligation que vous semblez invoquer.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Moi, ma compréhension de la loi, notamment

          l'article 5, notamment l'article 74.2, et plus
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          particulièrement le Règlement sur les conditions et

          les cas où la conclusion d'un contrat

          d'approvisionnement par le distributeur d'électricité

          requiert l'approbation de la Régie de l'énergie, le

          règlement R-601, à l'article 4, on nous dit :

                         Le distributeur d'électricité doit

                         obtenir l'approbation de la Régie de

                         l'énergie avant de conclure un contrat

                         et il doit fournir certains

                         renseignements, dont la démonstration

                         que le contrat ou la combinaison des

                         contrats comporte le prix le plus bas

                         pour la quantité d'électricité des

                         conditions demandées en tenant compte

                         du coût du transport applicable.

          Et donc, à mon avis, à partir du moment qu'on met en

          preuve cette documentation-là, qui devient une

          exigence légale, qu'on doit la rencontrer d'un point

          de vue légal, la seule manière de le limiter, l'accès

          à cette preuve-là, c'est par l'article 30. Et donc,

          c'est une règle d'exception; à mon avis, la Régie

          doit permettre l'accès à l'information, sauf dans des

          cas très exceptionnels prévus à l'article 30, c'est

          l'interprétation que l'on fait.
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          Me BENOÎT PEPIN :

          Je vous remercie.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Tardif.

          LA PRÉSIDENTE :

          Excusez-moi, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Parce que je ne voudrais pas qu'il s'en aille en

          vacances à ma place.

          LA PRÉSIDENTE :

          Dans un cas comme celui que nous avons, que vous nous

          avez exposé, où possiblement certains participants

          participent seulement sous l'égide de l'intérêt

          public et d'autres ont quand même des intérêts mixtes

          ou purement privés, une solution pour pallier à ce

          problème de divulgation pourrait être, par exemple,

          d'obtenir d'un agent indépendant une évaluation de ce

          que nous avons à évaluer, quoi.
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          Et, à ce titre-là, je me demandais si le rapport de

          Samson Bélair, qui sont, je crois, qui sont

          indépendants dans cette chose, n'arrive pas à

          rencontrer ce, ne rencontre pas ce but là?

          (17 h 5)

          Me CLAUDE TARDIF :

          À mon avis, pour avoir participé à certains dossiers

          ou dans des cas bien, bien précis, on n'arrivait pas,

          on a trouvé ça comme compromis, comme étant le...

          parce qu'il y a une gradation, hein, je pense qu'on

          est dans un spectrum, on doit permettre l'accès le

          plus possible aux intervenants pour qu'ils puissent

          intervenir, mais si tel n'est pas... la situation ne

          le permet pas, quelle est la solution qui peut palier

          le plus efficacement à ça?

          Bon. Oui, j'ai déjà vu dans des situations de

          pouvoir, de dire, bien, faisons, recevons ou

          permettons à un organisme tiers, mais dans le

          contexte où, moi, je l'ai vu, puis je vous soumets

          bien respectueusement, que sur cet organisme tiers-

          là, le choix des gens qui siégeaient sur cet

          organisme tiers-là, bien, c'était choisi dans une

          manière où qu'on puisse s'assurer de l'intégrité de

          l'organisme tiers.
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          Moi, je ne prétends pas que le rapport de Samson

          Bélair puisse être questionné. Là où je dis, c'est

          qu'il s'agit quand même d'un mandat qui a été donné,

          qu'il y a un mandat. Et, nous, on n'a pas été

          consulté sur, est-ce que nos clients seraient

          d'accord à permettre cet accès-là à telle, telle ou

          telle personne ou à tel groupe de personnes qui

          seraient retenues pour regarder le tout.

          Et pourquoi aller voir un tiers à la limite si la

          Régie, hein, y a accès et, somme toute, elle est

          nommée, et pourquoi que je paierais quelque chose. Ça

          ne sert à rien d'en mettre plus non plus. Nous, ce

          qu'on veut en bout de ligne, c'est pouvoir y avoir

          accès. Et toute solution autre qui ferait en sorte de

          remettre ça à un tiers quelconque, bien, on aurait

          des questionnements qui seraient de nature : Est-ce

          que c'est vraiment utile de superposer ça au regard

          de celui que la Régie doit faire? Parce qu'on serait

          à la limite privé de notre intervention, de faire

          valoir nos points tout autant devant le comité, ou si

          on n'a pas des représentants sur ce comité-là, et

          caetera.

          Vous comprenez, c'est, pour nous, c'est la

          possibilité d'intervenir efficacement et de s'assurer

          du devoir et de la démonstration qui est prévue

          clairement à la loi, puis que je ne connais pas, qui
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          n'existe pas dans d'autres législations, à ma

          connaissance.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tardif. Alors, ce sont toutes nos

          questions.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez partir en vacances en paix.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Je remercie la Régie de m'avoir accommodé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Je ne sais pas si... Est-ce que vous avez d'autres

          choses?

          LA PRÉSIDENTE :

          Non. C'est seulement l'heure du départ.

          Me SIMON TURMEL :

          Je voulais juste m'assurer, nous avons autorisé les

                               - 223 -

          R-3515-2003                   UNION DES CONSOMMATEURS

          8 juillet 2003                             Plaidoirie

          Volume 2                             Me Claude Tardif

          interprètes ou libéré les interprètes pour demain,

          parce que, nous, nous n'avons plus besoin, et je

          crois que TCE non plus. Je ne sais pas si d'autres

          personnes dans la salle ont besoin de... C'est pour

          m'assurer que tous les droits étaient respectés.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense qu'on va parler en français demain.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est ce que je comprends.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, nous reprendrons demain à neuf heures trente

          (9 h 30).

          AJOURNEMENT

                     _____________________
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